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VOLUME XVII.—No. 40.

 
 

THURSDAY, JULY 16, 1840.-

  

ESTAKE NOTICEAh

Persons ADVERTISING IN THE QUEBEC OFFICIAL GA-

ZRTTE, ARE PARTICULARLY REQUESTED TO FORWARD

THEIR ADVERTISEMENTS AS EARLY AS POSSIBLE IN THE

WERK OF PUBLICATION, IT HAVING BEEN FOUND THAT

THER ISSUING OF THE GAZETTE, WHICH OUGHT TO APPEAR

ON THURSDAY, HAS BEEN DELAYED BY THE LATE

PERIOD, AT WHICH MATTER REQUIRING TRANSLATION

WHICH

AND

HAS BEEN TRANSMITTED. ADVERTISEMENTS,

COME BY POST, IF NUMEROUS,

REQUIRING TRANSLATION, SHCULD BE RECEIVED ON MON-

OR OF LENGTH,

DAY, TUESDAY BEING NO POST DAY.

J. CHARLTON FISHER,

EDITOR Q. G, BY A,

N. B.—If the above suggestion is not complied with, it is

evident that all matter received {oo lale, must be unavoid-

ablypostponed to the next ensuing pubiication.

 

Sheriff's Dales.

DISTRICT OF QUEBEC.
a

 

 

  

. -

To wir: £ Pure NOTICE is hereby given. that the
undermentioned LANDs nnd TENEMENTS have been seized, and
will be sold at the respective tunes and places as mentioned
below. All persons having claims on the same, are hereby
required to make them known aceardiug to law: all oppositions
afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in
cases al Veaditioni Exponas 10 which no such oppositions are
hy law allowed, are required to be filed with the undersigned,
at his Oflice, previona tothe fifeen days next preceding the day
of sale ; oppositions afin de ronserver may be filed at any time
mithin (wo days next after the return of the Writ,

ALIAS FIERI FACIAS.

Qnehee, to wit + ACQUES MERCIER. cultivator, of
No. 1997. b the parich of St, Pierre ririère du

sud, in the county of L'Islet, in the district of Tuebee ;

against MICHEL BLAIS and FABIEN BLAIS, both
callivators, of the said parish of St. Pierre, to wit :—]. “‘ A

land Ivingand sitnate in the parish of St. Pierre rivière du
sud. in thie second concession, to the seuth of sonth river,

of forty arpents in depth more or less, by two arpents in
front alsn more or less ; joining on the south west side to
Thelesford Blais, and ou the north east side partly to Louis
Blais and partly to François Xavier Morin, at its upper end
partly to the trait-quarré of the second roncession, and
partly at a distance of five perches to the purth of the river
called Morrizeau, on whichis erected a saw mill belonging
to François Xavier Morin, at itslower end to the trait-quarré
of the first concession, on a sand hill which is there lying—
together with a wooden honse and barn, eircunistances and
dependencies. 2. A land lying an: situate in the parish

of St. Pierre rivière du sud, in the first concession, to the
south of south river, of forty arpents in depth morear less
by one arpent and a ballin front, also more or less 3 joining
on the south west side to Mr, Charles Bouchard, and on the
north east side to François Xavier Morin, at its upper end
to the nortlieast side of the king's highway, and on the
south west side to the opposite of an orchard ou a gravel hill,
und at itslower end to the soath river,” Tu be sold at the
church door of the said parish of St, Pierre, on the
ELEVENTH day of AUGUST next, at TEN o'clock in
the morning. The said Writ returnable on the first day of
October next.

W. 8, SEWELL, Sheriff,
Sheriff's Office, 7th April, 1840.
{First published 9'h April, 1840.]

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: JosurH MOREAU, of the parish of St,
No. 468. J €F Etienne de Beaumont, in the county

of Bellechasse, in the district of Quebec, merchant; against
PIERRE COTE’, of the parish, county and district aforesaid
cultivator, to wit :—¢¢ A land of two arpents in front by for
ty arpents in depth, more or less, situate in the parish oT
Beaumont, in the third concession called Ville Marie, joining
towards the north east to Pierre Gaudrean, snd towards the
south west to Joseph Dion; bounded in rear towards the
north by Etienne Vallidre, aud iu front by a lot of ground
kuown by the name of Dopelée—with a house, barn, stables
and other buildings thereon constructed—in which land is
comprised an emplacement belonging to Josephte Martin,
of five perches in front on the king's highway, by two arpents
in depth—the same being reserved to the said Josephte Mar-
tin, according to her titles, The said land to be sold sutject
to the charge of the droifs ef redevances seigneuriaux (seig-
nioral rights and dues,) with which the same may be encum-
hered towards the seignior or seigniors whereof it derives,
aud to all the droits conventionnels, such as retrait and others,
to which the same many be subject, according to the title of
concession.’’ To be sold at the church door of the said pa-
rish of Beaumont, on the ELEVENTH day of AUGUST
next, at TEN o'clock in the morning, The said Writ return.
able on the first day of October next.

Ww. S. SEWELL, Slieriff,

Sherift’s Office, 6th April, 1840,
[First published 9th April, 1840,  

[New Series.)

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : ¢ j RANCOIS BAQUET pir LA-
No. 120. § MONTAGNE, of the parish of

St. Michel. in the county of Bellechasse, in the district of
Quebec, master pilot ; against VITAL CHAMBERLAND,
of the same place, master pilot, and in the hands of Jean
Baptiste Landry, huissier audiencier, of the court of King's
Bench, curator duly appointed to the délaissement made in
this cause. to wit :—'¢ An emplacement situate in the first
range of the said parish of St. Michel, of about one arpent
square; bounded in front by the side and north level of the

front road of the said first range, and running towards the
north to tbe end of the hill which is to be found there along
the river St. Lawrence ; joining towards the north east, at a
distance of eight feet, to the south west gable of the said
vendor's barn, and towards the south west to Alexandre
Chamberland—together with the house thereon erected, a
dairy and a baking oven. Subject towards the seigniors of
the place to the charges, clanses and conditions as speci-
fied in the title of concession of the said land” To
be sold at the church door of the said parish of St. Michel,
on the TWELFTH day of AUGUST next, at TEN
o'clock in the morning. The said Writ returnable on
the first day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 7th April, 1-40.
[First published 9th April, 1540 ]

ALIS FIERI FACIAS,

BE INKY JOHN CALDWELL, of the
No. 1331. | ÿÉ city of Quebec, in the county of

Quebec, in the district of Quebec, esquire ; against
LOUIS BOUFFARD, late of the parish of Saint An-
selme, in the county of Dorchester, in the said district
of Quebec, yeoman, now of the parish of Ste Foy,
in the said county and district of Quebec, to wit:- 1
“ A land situate in the parish of St. Anselme, in the
concession called St Jacques, being number nine, contain-
ing three arpents in front by thirty arpents in depth ; bound-
ed in front towards the west by the ceinture of the lands of
the concession St. Pierre, and in rear towards the east by
the end of the said depth, joining towards the north to
Pierre Belanger, and towards the south to Louis Morissette
2. A land situate in the same coucession, parish of tt. Isi-
dore, containing ninety arpents in superficies ; bounded in
front towards the west by the ceinfure atoresaid, towards the
north by François Dion, and towards the south by the seig-
niorial line between Lauzon and Joliet.” Lot number one,
to be sold at the church door of the said parish of Saint
Anselme, on the ELEVENTH day of AUGUST next, at
TEN o'clock in the morning ; and lot number two, at the
church door of the said pari h of St. Isidore, on the ELE
VENTH day of AUGUSTnext, at THKEE o'clock in the
afternoon. The said Writ returnable on the first day of
October next.

W. S. SEWELL, Sherif.
Sheriffes Office, 7th April, 1840,
[First publishe 9th April, 1840.7

ALIAS FIERS FACIaS.

Quebec, to wit : ANA BLE DIONNE, esquire, wer-
No. 1356. } chant, of the parish of Kamouraska,

in the county of Kamouraska, and district of Quebec ;
against JOSLPH BENONI AUISUT, the son, master
miller, of the parish of St. Anne La l’ocatière, county and
district aforesaid, and others— (here follows the description
of the immoveable property of Joseph Benoni Aubut, fils,)
to wit :—1. *“ À circuit or lot of ground situate in the
parish of St. Paschal of Kamouraska, in the third conces-
sion of the seigniory of Kamouraska, containing about four
arpents and a quarter in superficies, bounded as follows :—
towards the south, hy George Couturier , towards thenorth,
by the king's highway now in use, of the third range ; to-
wards the south west, by Louis Bouchard, the son ; towards
the north east, by Anselme Leclerc dit Francœur- without
buildings thereon. 2. A circuit or lot of ground cOntaining
about one arpent in front by about ten arpents In depth,
situate in the parish of Ste. Anne, seigniory of La Poca-
tière, in the second concession ; bounded towards the south
by the ground of Henry Martin, towards the north by the
front of the first range, towards the south west by François
Bouchard, and towards the north east by Henry Martin —
without buildings thereon. 3. One arpent of ground in
front or thereabout, with the right to the purchaser of a road
on the iand of kLtienne Lemieux to communicate to the
king’s highway, by about thirty arpents in depth, situate in
the parish of Ste. Anne, in the seigniory of La l’ocatière,
bounded as follows : —towards the south, by the township
of Ixworth ; towards the north, by litienne Lemieux ; to-

Quebec, to wit :

wards the south west, by Vincent )nbé or his representa-
tives ; towards the north east, by Etienne Lemieux—with
the buildings thereon erected. 4. The ninth undivided part
of a lot of ground situate in the said parish of Ste. Anne, in
the third range of the township of Ixworth, containing five
acres in front by about twenty eight arpents in depth ;
joining towards the north west to the second range, towards
the south east to the fourth range of the said township, to-
wards the north east to Germain Dionne or his representa-
tives, and towards the south west to Emmanuel Courcelle.
5. A lot of ground situate in the fifth range of the towns
of Ixworth, containing one arpent, one pole and fifteen fee
in front by fifty six arpents in depth ; joining towards the
north west to the fourth range, towards the south east, at the
end of its said depth, to the crown lands, towards the north
east to Messire Charles François l’ainchaud or his repre-
sentatives, towards the south west to Vallier Potvin or his
representatives. 6. A land situate in the said parish of Ste,
Anne,in the second range of the township of Ixworth, con-
taining about two arpents and a half in, front by twenty
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eight arpents in depth ; joining towards the north west to
Joseph Migné dit Legassé, towards the south east to Jean
Dubé, towards the north east to Henry Michaud, and to:
wards the south west to Louis Levéque or his representa-
tives. 7. A land of about two arpents in front by about
twenty eight arpents in depth, situate in the second range of
the township of Ixworth, in the said parish of Ste. Anne,
in pumbereight, bounded as follows :—towards the south,
by the third range of the said township ; towards the north,
by the first range of the said township; towards the south
west, by a clergy lot ; and towards the north east, by Hy-
polite Peltier, or his representatives—with a saw-mill and
oiher brildings thereon erected, circumstances and depen-
dencies. With the reserve on the third lot of a coupe de bois
n favour of Honoré Dicnne, according to his titles, &ec.;
on the sixth lot, of a coupe de bois, to be taken on the north’
cast arpent, in favour of Benjamin Thiboulot, his heirs and
assigns, also according to his titles. The whole of the said
immoveables being sold subject to the charge of the seignio-
vial rights and dues, Zant de droit que conventionnels, such
as refrait and others, according to the titles of concession,
in favour of the seigniors whereof the said immovreables
derive.” To be sold as follows :—lots numbers four,
five, six and seven, at myoffice, in the court house, in the
city of Quebec, on the TENTH day of AUGUST next, at
TEN o’clock in the morning ; lot numberone, at the church
door of the said parish of St. Paschal, on the ELEVENTH
day of AUGUSTnext, at TEN o’clock in the morning;
and lots numbers two and three, at the church door of the

said parish of Ste. Anne La Pocatière, on the ELEVENTH
day of AUGUSTnext, at TEN o'clock in the morning.
The said Writ returnable on the first day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff,
Sheriff's Office, 7th April, 1840, *
[First published 9th April, 1840.)

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit } TERRE DESSAINT Dir ST.
No. 2341. PIERRE, merchant, of the parish

of St. Louis de Kamouraska, in the county of Kamouraska,
in the district of Quebec ; against BENONI HUDON piv
BEAULIEU, cultivator, of the same place, and in the
hands of Jean Baptiste Landry, huissier audiencier of the
court ofking’s bench, curator duly appointed to the délaisse-
ment made in this cause, to wit :—*¢ A Jand situate in the
third range of concessions of the seigniory of Kamouraska,
containing two arpents and a half in front by such depth that
there may be between the roads dividing the second from
the third range, and that of the third from the fourth range
of the said seigniory ; joining on one side towards the south
west to Jean Baptiste Dionne and Jean Baptiste Bouchard,
and on the other side towards the north east to Cyril Rossi-
gnol—with the buildings and edifices thereon erected, circome
stances and dependencies.” To be sold at the church door
of the said parish of St. Paschal of Kamouraska, on the
ELEVENTH day of AUGUSTnext, at TEN o'clock in the
morning. The said Writ returnable on the first day of Oc.
tober next.

W. 8. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office, Gth April, 1840.
{First published 9th A pril. 1840.]

 

 

ALFAS FIERE FACIAS.

Quebec, to wit } I ENRY JOHN CALDWELL, of
No. 1729. the city of Quebec, in the county

of Quebec, in the district of Quebec, esquire ; against
MICHEL RENAUD, of the said city of Quebec, mas-
ter joiner, to wit :—‘ A certain extent of ground situate
in the parish of St. Nicholas, in the first runge of conces-
sions, containing about one arpent in front on the
water side of the St. Lawrence, by such depth that
there may be running towards the south east to the king's
highway, being of about six arpents, and from which said
king's highway, running also to the south east, the said ex-
tent of ground is narrower, and is of a front of half an ar-
pent only by about fifteen arpents in depth, the whole being
bounded towards the south west side in a straight line by
Etienne Paquet, and towards the north east by Louis Ber-
geron—on which said extent of ground there are erected a
house and other buildings, circumstances and dependen-
cies.” To be sold at the church door of the said parish of
St. Nicholas, on the ELEVENTH day of AUGUST next,
at TEN o'clock in the morning. The said Writ returnable
on the first day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office, 7th April, 1840,
[First published 9th April. 1840.]

PLURIES FIERI FACIAS.

Quebee, to wit: 5°" AN BOIVIN alias François Boivin,
No. 1608. { of the parish of Baie St. Paul, io

the county of Saguenay, in the district of Quebec; against
JOACHIM SIMARD, of the said place, cultivator, to
wit :—1. ¢“ Half ofone arpent of ground more orless in
front by the depth that there may be from the frontof the
emplacement of Mr. Augustin Gagnon to the king s high.
way of the concession of St. Gabriel dite Peron, situate in
the parish of Baie St. Paul; joining towards the
south west to Eticnne Simard and towards the north east
to Joseph Mari Allard—with all the buildings thereon
crected, circumstances and dependencies. At the only
exception of the emplacement and dependencies ¢f Mr,
Ignace Paré, master carder, conformably to his title, 2,
Two arpents of ground in front more or less by the depth
that there may be from the front road called chemin de
I'équerre to the king’s highway ofthe said concession of St.
Gabriel dite Peron, situate in the aforesaid parish; joining
towards the south cast to Siméon Bouchard, and toward,
the north to Jean Ilenri Simard or his representiti.. .
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and partly to Idas Boivin or his reprisentatives—without ,
any buildings thereon. 3. Four arpents ofground more or
less in front by twenty six arpents in depth ; bounded in
front by the-depthof the lands ofthe first concession start-
ing from the river du Gouffre,and in rear by the end of
thesaid depth, joining towards the north to Jean Tremblay
or his representatives, and towards the south to François
simard—with all the buildings thereon erected, circum-
stances and dependencies, situate in the said Baie St. Paul,
in the concession St. Ours, in the seigniory of river du
Gouffre. The said immoveables to be soldand adjudged sub-
jeet to the charge ofthe seigniorial droits et redevances due
to the seignior whereofthey derive, and even to the charge
of the dreits conventionnels, such as retrait and others to
which the said immoveables may be subject towards the
said seignior, as per deeds of coucession.” To be sold at
the church door ofthe said parish of Baie St. Paul, on the
FIFTEENTH day of SEPTEMBER next, at TEN o’clock
in the morning, The said Writ returnable on the first day
of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff ’s Office, 12th May, 1840.
[First published 14th May, 1840.]

FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : oJULE ELENORE MARTIN,of the

No. 2328. } parish of Ste. Anne de la Pocatière, in
the county of Kamouraska, in the district of Quebec, widow of
the late François Gauvrcau, as well as commune en
biens with the said late Francois Gauvreau, deceased, as tutrix
to her minor children ; against JEAN BAPTISTE MOYEN,
farmer, of the parish of St. Paschal of Kamouraska, in

the county of Kamouraska, in the district of Quebec,
to wit:—"* A land lying and situate in the fourth range
of the concessions of the seigniory of Kamouraska, con-
taining forty arpents in depth, more or less, by three
arpents more or less in front; bounded towards the
north by the king's highway of the said fourth range, to-
wards the south by the end of the said depth, towards the south
west by Cyrille Roi dit Déjardins, and towards the north east
by Mrs. Julie Larue, widow Paschal Taché—with a house
and other buildings thereon erected, cireumstances and depen-
dencies. To be excepted a house erected on the said ground,
belonging to Joseph Miville dit Dechene, and with the reserve of
the droits seigneuriaux conventionnels, according to the original
title.” To be soldat the church door ofthe said parish of St.
Paschal, on the FIFTEENTH day of SEPTEMBER next, at
TEN o’clock in the morning. The said Writ returnable on the
first day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 12th May, 1840.
{First published 14th May, 1840.]
 

PLURLES FIERI FACIAS,

Quebec, to wit : RANCOIS GUAY, merchant, of the
No. 818. ¢ parish of La Malbaie, in the county of

Saguenay, in the district of Quebec ; against FRANCOIS
GAGNE?’, son of Francois, cultivator, at the said place, to
wit :—A land of three arpentsin front by forty arpents in
depth, situate in the parish of La Malbaie, concession
of the Ruisseau des Frénes, joining in front to the Boudreault
line, on one side towards the north east to Michel Harvey, and
on the other side towards the south west to Joseph Bouliane—
with buildings thereon erected, circumstances and depen-
dencies.”” To be soldat the church door of the aforesaid parish
of La Malbaie, on th: FIFTEENTH day of SEPTEMBER
next, at TEN o’clock in the morning. The said Writ return-
able on the first day of October next.

W. S. SEWELL,- Sheriff.
Sheriff’s Office, 11th May, 1840.
[First published 14th May, 1840.]

 

 

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: ofChir ACHILLE CHINIQUY, of
No. 1958. } the parish of St. Michel, in the county

of Bellechasse, in the district of Quebec, miller ; against JO-
SEPH MARCEAU, cultivator, of the said parish of St. Michel,
ta the connty of Bellechasse, in thedistrict of Quebec, to wit :—
€ À land situate in the fourth range of St. Miche), of two
arpents and a half in front by forty arpeuts more or
less in depth ; bounded in front towards the north by the
trail-quarré of the lands of the third range, and in front
towards the south by the end of the said depth of forty
arpents, joining towards the north cast to Paul Marceau, and
towards the south west to Charles Morissette—with a house,
barn, stable and other buildings thereon erccted. From which
ground is to be excepted an emplacement belonging to Philippe
Richard, joiner, of one arpent in front by one arpent in depth,
bounded in front towards the south side by the king’s highway,
and in rear by the end of the said depth of one arpent. The
said immoveable to be sold subject to the droit de retrait and
other seigniorial rights with which the said immoveable may be
encumbered towards the seignior of the place.” To be sold at
the church doorof the saidparish of St. Michel, on the FIF-
TEENTH day of SEPTEMBER next, at TENo’clock in the
morning. The said Writ returnable onthe first day of October
next.

W. 5. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 12th May, 1840.
[First published 14th May, 1840.]
 

ALIAS FIERI FACIAS,

Quebec, to wit ; } I OUIS MILLER, of the parish of
No. 1986. Kamouraska, in the county of

Kamouraska,in the district of Quebec, merchant ; against
OLIVIER MARTIN, of the said parish of Kamouraska, in
the said county of Kamouraska, in the district of Quebec
aforesaid, now at Quebec, to wit :—‘ An emplacement
lying and situate at St. Louis of Kamouraska, near the
church ofthe said parish, containing three quarters of an

arpent in depth more or less, by half an arpentin front
more orless ; bounded towards the north by the river St.
Lawrence, towards the south by Charles Senéchal, towards
the north east partly by Jérémie Duval, partly by Gabriel
Phaneas dit Raimond and partly by Jean Baptiste Taché,
esquire, and towards the south west by Pierre St. Jone dit
Sergerie—with a house and other buildings thereon con-
structed. With the reserve of a house and circuit of
ground enclosed in the emplacement above mentioned, be-
longing teHilary Migné dit Lagacé, according to his titles.
The said immoveable to be sold subject to the charge of the
droit de retrait, de banalité and others, with which the said
immoveable may be encumbered,in favour of the seignior
of the place.”” To be sold at the church door of the said
parish of St. Louis de Kamouraska, on the FIFTEENTH
day of SEPTEMBER next, at TEN o’clock in the morn-

Jury 16

 

 

THB QUEBEC GAZETTE
ing. The said Writ returnable on the first day of October
next.

W. S. SEWELL, Sheriff,
Sheriff >s Office, 12th May, 1840,
[First published 14ih May, 1640 ]

ALIAS PLURIES FIERI FACIAS.
Quebec, to wit: ) AMES SCOTT, ofGlasgow, in that part

No. 2176. of the United Kingdom of Great Britain
and Ireland called Scotland, and others ; against JONATHAN
REINHART, of the parish of Cap Santé, in the county of
Portneuf, in the district of Quebec, lumber dealer, and another,
to wit :—1. “A land comprehending the numbers eight and nine,
in the concession St. Jean, seigniory of Neuville, in the parish
of Cap Santé, containing one hundred and eighty arpents in
superficies, each number being of three arpents by thirty in
depth, bounded in front by the road (route) of the concession
of St. Jean, and in rear by the end ofits said depth, joining on
ane side towards the south to Michæl Bagley, and on the other
side towards the north to one Lowe, cireumstances and
dependencies—the whole being in its natural state” 2. A land
being number six in the concession St. Charles, containing
about one hundred and eighty arpents in superficies, situated in
the said seigniory of Neuville, in the aforesaid parish of Cap
Santé ; bounded in front by the said road (route) of the con-
cession of St. Charles, and in rear by the river Portneuf, joining
on one side towards the north to Denis Dugan, and on
the other side towards the south to M. S. G. Gaucher, esquire,
surgeon—the whole being in its natural state.” To be sold at
the church door of the said parish of Cap Santé, on the

 

FIFTEENTH day of SEPTEMBER next, at TEN o’clock in | .
' of conducting water to the said mills and the constructionthe morning.

October next.
The said Writ returnable on the first day of

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 11th May, 1840.
{First published 14th May, 1840.]
 

FIERI FACIAS,

Quebec, to ited LEONORE MAILHOT, of the parish |
No. 1046. 4 of Ste. Marie Nouvelle Beauce, in the

county of Beauce,in the district of Quebec, widow of the late
George Louis Taschereau, ès qualités ; against FRANCOIS

| BARBEAU, yeoman, of the parish of Ste. Marie Nouvelle
Beauce aforesaid, and others, to wit :—1. “A land situate in the
parish of Ste. Marie, containing three arpents and six perches
in front or thereabouts, bounded in front by the river du Sault
de la €haudiére, and in the rear by a line running south east
and north west, starting one arpent lower down than the door
of the old grist mill of the seigniory Linière, on the north west
by Pierre Bourc, and on the south east by Pierre Poirier, or
their representatives. 2. A land containing three arpents and
six perches or thereabouts in front by forty arpents in depth,
situate in the said parish of Ste. Marie, seigniory of Liniére
aforesaid, on the south west side of the river du Sault de la
Chaudière ; bounded in front by the said river, and in the rear
by the said depth, joining on the north west side the land here-
inafter described, and on the south east the land of the said
mill—together with the ground upon which are erected the
barn and stable, and ten feet above the same upon the breadth
of the land of the said mill. 3. Half an arpent of land in front
by forty arpents in depth, bounded in front by the river du Sault
de la Chaudiére, and in rear by the said depth, joining on the
north west to Paul Bolduc or his representatives, and on the
south east by lot number two, above described.” To be sold at
the church door of the said parish of Ste. Marie, on the FIF-
TEENTH day of SEPTEMBER next, at TEN o’clock in the
morning. The said Writ returnable on the first day of October
next.

W.S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 13th May, 1840.
[First published 14th May, 1840.]
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To wir: { Punic NOTICE is hereby given, that tbe un-
dermemioned LANdS and TENEMENTS have been seized, and will
be sold at the respective times and places as mentioned below.
All persons baving claims on the saine, are hereby required
to make them known according to law; all oppositions afin
d'annuler, afin de distraire, ov afin de charge, except in cases
ul Venditiont Exponas, 10 which no such oppositiong are by
law allowed, are required 10 be filed iv our Oijice, previons to
the fifieen duys uext preceding the day of sule; oppositions afin
de conserver may be filed at any the within two days uext
after the return of the Writ

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: {HARLES NORMAND, of the
No. 1422, § C parish of St. Antoine, in the

district of Mentre.l, yeoman, in his quality of tutor daly
appointed en justice to the minor children issue of his mar.
riage with the late Margaret Allard, plaintiff ; against the
lands and tenements of HENRY ALLARD, ofthe parish
of St. Mare, in the said district of Montreal, and Dame
Thérèse Adams, lis wife, jointly and severally, defen-
dants :—1. “ A land lying and situate in the parish of St.
Mare, of eight arpents in frost by ten arpents in depth,
on the south west side, and nine arpents on the north
east side, narrowing as it goes towards its depth, and of
three arpents in breadth ; bounded in front by the king's
highway, on one side towards thesouth west by Louis Noel,
on the other side towards the north ea-t by François
Xavier Renois, without warranty of precise measure—with
the enjoymentof a stone house, a wooden bake-house, à
barn, stables aud other buildings erected on the ground
ofthe said François X. Renois, so long as the said buildings
will exist. 2. The exact haifof an island commonly calied
L'Isle au Cerf, situate to the north cast of the parish ofSt,
Charles, with the enjoyment ofthe half of a barn erected
on the other half belonging to François Xavier Renois, so
long as the said barn will exist. 3. Aland situatein the
said parish of St. Charles, in the second concession, of one
arpent and a half in front by forty arpents more orless in
dep joining in front to Dézéry Provost and to the hono-
ra Dominique Debartzch, on oue side towards the south
west to Françuis X, Renois, on the other side towards the
northeast to the said Dominique Debartzch, in rear to
Louis Denis and Augustin Cabana—without buildings.”
The first lot to be sold at the church door ofthe said parish
of St. Marc, on tde TWENTY-NINTH day of SEPTEM-
BER next, at TEN o'clock in the forenoon ; and the second
aud third lots to be sold atthe churchdoor of the said pa-
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tish of St. Charles, on the SAME DAY, at TWELVE
o’clock NOON, The Writ returnable on the first day of
October next,

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sheriff's Office, 25th May, 1840.
[First published 25th May, 1840.]

FIER] FACI1AS.

Montreal, to wit: ILLIAM CARTER and WIL-
No. 508. { LIAM COWAN, both of the

city of Montreal, in the district of Montreal, merchaots and
co-partners there, under the firm of Carter and Cowan,

plaintiffs ; against the lands and tenements of THOMAS
EWART, of the parish of St. Joseph de Soulanges, in the
district of Montreal, boat hawler and contractor, defen-
dant :—“*À lot of land situated in the parish of St. Joseph of
Soulanges, cescribed as lot number twenty five, from the
Cascades, containing three arpents in front by forty arpents
in depth, without any warranty of precise measurement ;
bounded in front Ly the river St. Lawrence, in rear by a pri-
vate seigniorial demain, and on the respective sides by lots
numbers twenty four and twenty six—with a house and two
stables composed of wood thereon erected. Which said lot
of land is among other things by the new title of concession
thereof subject to the right of and in favor of the seignior of
the seigniory of Soulanges in the censive in which the said
lot of land is situated, to take six superficial arpents on any
part of the said lot, for the purpose of thereon erecting a raw
or flour mill or a mill of anv other description, and to occupy
and dig trenches and cut the earth in such parts of the said
lot as the said seignior shall find necessary for the purpose

thereof. Also the said lot is subject to the droit de refruit as
mentioned in the said newtitle of concession, and on the
conditions therein set forth, and to the other clauses, con-
ditions and servitudes in the said new title of concession
specified.” To be sold at the church door ofthe said parish
of Soulanges, on the TWENTY-NINTH day of SEPTEM-
BER next, at TEN of the clock in the forenoon. The Writ
returnable on the sixteenth day of October nest,

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sheriff’s Office, 25th May, 1840.
[First published 28th Mav, 1840.7

FIERI FACIAS.
Montreal. to wit: J OHN M. GRIFFIS, of the pa-

No. 2266. t rish of Montreal, in the district of
Montreal, innkeeper, plaintiff; against the lands and ge-
nements of ANTOINE PINCHAUD, of the parish of

; Coutrecœur, in the said district of Montreal, carpenter,
defendant:—1. *¢ A lot of ground contaiving thirty eight
feet in front on the level of the place or Viger market, by
eighty feet in depth, the whole more or less, without war-
ranty of precise measure ; joining in front to the aforesaid
Viger place, in rear to one Tait, on one side towards the
north west to Louis Joseph Papineau, esquire, and on the
other side towards the south east to the lot of ground
hereafter described—with a two stories wooden house
thereon erec.ed. 2. A lot of ground of a trapezium form,
containing twelve feet in front to the north east, and about
thirty seven feet and a half in breadth in rear, about eighty
five in depthin the north west line, and about eighty eight
feet in the south east and oblique line, the whole more or
less, without warranty of precise measure; this lot of
ground being bounded, at the north east end, by the repre-
sentatives Gilmore, in rear by the said Tait, on one side
towards the south east by the widow and representatives
Joseph Gauvin, esquire, and on the other side towards the:
north west mostly by the lot of ground hereabove described,
and partly by the said Viger place—with a wooden work
shop thereon erected.” ‘To be sold at ouroffice. in the city
of Montreal, on theTWENTY-NINTH day of SEPTEM.
BER next, at the hour of TWELVEof the clock NOON,
The Writ returnable on the first day of October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 23d May, 1840.
[First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit } OSE/H VALLÉE, père, of the
No. 1725. city and district of Montreal,

trader, and Louis llypolite Lafontaine, esquire, advocate,
of the same place, both executors of the last will and tesca-
ment of the late Guillaume Jacques Vallée, inhis lifetime
of the same place, physician aad surgeon, plaintiffs ,
against the lands and tenemen’s of Dame MARIE ROY,
residing in the city of Montreal said district, widow of the
late Jodchim James dit Carriére, in his lifetime of the
same place, plasterer, defendant:—* A lot of ground or

emplacement situate in the St. Lawrence suburb of the city
of Montreal, containing forty seven feet in front byse-
venty eight feet in depth, more or less ; joining in front to
St. Edouard street, in rear to Thomas Biglow, on one side
to Louis Comte, and on the other side to J. Glasham—with
a one story wooden house, plastered, thereon erected, Sub-

ject by the purchaser to keeping in repair the canal which
passes on the said lot of ground, according to the agree-
ment made between the said defendant and the neighbours,
passed before Mtre. N. B. Doucet and his colleague, nota-
ries, on the ninth day of May, one thousand eight hundred
and thirty six.” To be sold at our office, in the city
of Montreal, on the THIRTIETH day of SEPTEMBER
next, at TEN o'clock in the forenoon. The said Writ
returnable on the first day of October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 23d May, 1840.
[First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS,

Montreal, to wit: D) AME MARIE MARGUERITE
No. 2737. } FOUQUET, wife of Pierre

Louis Letourneux, esquire, of the parish of Belœil, in the
district of Montreal. duly authorised to prosecute herrights
and actions, plaintiff ; against the lands and tenements of
the said PIERRE LOUIS LETOURNEUX, defen-
dant : —the said lands and tenements mentioned and des.
cribed in a certain. schedule marked with the letter A,
and annexed to the said writ as follows, to wit :(—A lot
of ground or orchard situate inthe St. Antoine suburb of
this city of Montreal, containing one hundred and thirty
seven feet in breadth by twelve arpents in depth, the whole
more or less, without warranty ofprecise measure ; joining
in front partly to the honorable James Reid, esquire, and
partly to Dorchester street, in rear and on the north east
side to John Redpath, esquire, andon the south westside to.
the said honorable James Reid—the said lot of groundto.
be crossed by Sherbrooke street, and liable to furnish
fifteen feet for the prolongation of Lamontagne street, to
the said projected Sherbrooke street, according to tha
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agreement made between the said defendant and the ma-

gistrates of this city of Montreal.” The said lot of ground
to be sold atour office, (subject to certain charges which

will be more fully detailed at the time ar sale,communi-

cation of which may be had fromthis day at thesherilf s
office.) in the city of Montreal, onthe THIRTIETH day
of SEPTEMBER next, at NOON. The saidWrit retur-
nable on the first day of October next.

y BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff’s Office, 25th May, 1840.
[ First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : ARIE ARCHANGE DEMERS,
No. 890. Ç wife of Olivier Caisse, of the parish

of St. Joseph de Lanoraye, in the district of Montreal, duly
authorised to ester en juyement and to sue her rights and ac-
tions, plaintiff ; against the lands and tenements of the said
OLIVIER CAISSE, of thesame place, joiner, defendant ;—
¢« An emplacement situate in the said parish of St. Joseph de
Lanoraye, of about fortyfive feet in front by the depth that thece
may be from the king's highway to the river St. Lawrence ;
bounded in front by the King’s highway, in rear by the river
St. Lawrence, on one side by Pierre Harpin, and on the other

side by the representatives of Gabriel Charpentier—with a
house thereon erected.”” To be sold at the church door of the
said parish of St. Joseph de Launoraye, on the TWENTY-
NINTH day of SEPTEMBER next, at TEN ofthe clock in
the forenoon. The said Writ returnable on the fist day of
October next,

 

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sheriff's Office, 25th May, 1840
[First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : Faas DORGE, of the borough of

No. 110%. be William Henry, otherwise called
Sorel, in the district of Montreal, bourgeois, gentleman,
plaintiff ; against the lands and tenements of ANDRE H.
BARRON, of the parish of LaPrairie de la Magdeleine, in
the district of Montreal, bailiff, and Sophie Barbeau, his
wife, legatee en propriété of Félici'e Barbeau, her sister,
deceased, defendants :—‘‘ An empacement situate in the
village of La Prairie de la Magdeleine, and on the line of St.
Ignace street, containing sixty five feet in front by about
sixty five feet more or less in depth; joining in front to
St. Ignace street, in rear to the water side of the river St,
Lawrence, on one side towards the north east to Vital
Bourassa, and on the other side to Hypolite Denaud, es-
quire—with a one story stone house, and a wing also built
of stone adjoining the same, a wooden kitchen, a stable, a
cow-house and coach-house also built of wood thereon con-
structed.” To be sold at the church door of the said parish
of La Prairie, on the TWENTY-NINTH day of SEP-
TEMBER next, at TEN o’clock in the foreucon. The
said Writ returnable on the seventh day of October next.

BOSiON & BARRON, Sheriff.
Sherift’s Office, 25th May, 1840.
[First published 28th May, 1840.)

TWO ALIAS WRITS OF FIERI FACIAS.
Montreal, to wit: OTH WRITS at the suit, of JO-
Nos. 2269 & 2271 $ SEPH DONEGANI, of the city
of Montreal, in the district of Montreal, trader, plaintiff ;
against the lands and tenements of CATHERINE DUFF,
of Montreal aforesaid, spinster, as legal heir sous bénéfice
d'inventaire of the late Alexander Duff, inhis lifetime of the
same place, professor of music, and one of the defendants iv
this cause, and John Walton, also of the same place, book
keeper, ove of the officers or clerks of the Bank of Mont-
real, defendants, par reprise d’instance :—1. ¢* The undivided
title right and interest, with one Metcalf Haven, on a lot of
land aud premises situated and being in College street, in the
said city of Montreal, coutaining in front forty two feet and
a half by sixty four feet in depth, english measure, the
whole more or less ; bounded in front by College street, in

rear by a passage, on the nuith east side by Toussaiu® La-

flamme, and on the south west side by the representatives of

one l’age— with or:e two story wooden house and blacksmith’s
shops thereon erected. 2. À lotof land forming partof the
land belonging to the estate of the late John Gray, situated
at the foot of the mountain near the said city, tbe said lot of
land bounded in front by a street which commuaicates from
the main road ascending the mountain leading to the Côte
des Neiges to the said lot running east adjoining on the east
side and in rear by the rest of the said land of the said estate,
and op the other side to a lot the property of Lawrence
Castle, the whole containing one hundred aud piuctyfive feet
in breadth, by nine bundred feet in depth, french measure,
A strip of land of ten feet in depth by the same extent in
front of the lot above described, situated on tbe opposite side
of the said street, precisely in front of the above lot, the said
strip of land bounded in front by the said street, in the rear
by the land of Jolin McGregor, onthe east side by the land
ofthe said estate, and on the other side by the land of the
said Lawrence Castle, both the said lots together contain
five arpents forty seven perches and two hundred and twenty
two feet french measure in superficies, according to measure-
ment and figurative plan by John Ostell, svorn surveyor, of
Montreal. Subject to ten sous tournois de cens on each su-
perficial arpent contained therein ; aud subject to the payment
of two hundred aud seventy five pounds, and payable as
follows : balf thereof at the expiration of one year, from the
day of the death of Mrs. Margaret Pullman, widow of the
said late Jobo Gray, and the other half at the expiration of
two years from the same period (her death,) the whole bear-
ing interest at six per cent, payable semi-annually on the first
day of July and on the first day of January.” To be sold at
our office, iv the city of Montreal, on the TWENTY-NINTH
day of SEPTEMBER next, at the hour of TEN of the
clock in the forenoon, The said Writ returnable on the first
day of October vext,

 

 

BOSTON & BOSTON, Sheriff.
Sheriff's Office, 23d May, 1840.
[First publisbed 28th May, 1840.]
 

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : AVID STANSFELD, of the
No. 750. ¢ parish of St. Paul, in the dis-

district of Montreal, gentleman, and Margaret Hall, his
wife, in this behalf duly authorised, plaintiffs ; against
the lands and tenements of GLORGL SMART, of the
city of Montreal, in the said district, gardener, defen-
dant :—1. *“ À lot of land situate on the north east side of
the road communicating from the St. Mary suburb to the
Cote de la Visitation, in the parish of Montreal, design-
ated as number sixty, containing two arpents in front by   
 

one hundred and forty five feet in depth ; bounded in
front by the said road, in the rear by the heirs of the
late Toomus Hastings, representing the late Alexander
Fisher, on one side by lot numberfifty nine, and on the
other side by lot number sixty one hereinafter described.
2. A lot of land s'tuate at the same place, being lot num-
ber sixty-one, on the vorth-enst side of the said road,
containing two arpentsin front by one hundred and forty
five feet in depth 5 bounded in front by the said road, in
the rear by the heirs of the late Thomas Hastings, un one
side by lot number sixty, and on the other vide by lot
number sixty-two, 3. A lot of land situate at the same
place, being lot number sixty-two, on the north-east side
of the said road, containing two arpents in front by one
hundred and forty-five feet in depth ; bounded in front
by the suid road, in the rear by the heirs of the late
Thomas Hasiiugs, on one side by lot number sixty one,
and on the other side by lot number sixty-three. 4. A
lot of lund situate at the same place, containing (wo ar-
pents in front by one hundred and forty-five feet in depth;
bourded in front by the south west side of the said road,
in the rear by the representatives ofthe late Ignace La-
croix, esquire, on one side by the lot hereinafter sixthly
described, and on the other side by the heirs or repre-
sentatives of the late hunorable James McGill. 5. À lot
of land situated at the same place, designated as lot num-
ber sixty-three, on the north east side of the said road,

containing abuut one arpent in front by one hundred and
forty five feet in depth ; bounded in front by the said
road, in the rear by the heirs of the lute Thomas Hae-
tings, on une side by lot number sixty two, and on the
other side by the Petite Céle de la Visitation road. 6. A
lot of land situate at thesawne place, on the south west
side of the said road, containing two arpents in front by
one hundred and forty five feet in depth ; bounded in
front by the said road, in the rear by the representatives
of the late Ignace Lucroix, esquire, on one side by the lot
hereinbefore fourthly described, and on the other side by
tbe lot hereinatter seventhly described—with a small
wooden house thereon erected. 7. A lot of land situate
at the same place, on the south-west side of the said road,
containing two arpents in front by one hundred aud forty
five feet in depth; bounded in front by the said road, in
the rear by the representatives of the late Ignace La-
croix, esquire, on one side by the lot hereinbefore sixthly
described, and on the other side by Desrivières,
esquire—with u two story stone house, barn and stable
thereon erected.” To be sold at our office, in the city of
Montreal, on the TWENTY-NINTH day of SEPTEM-
BER next, at the hour of TWO ofthe clock in the aiter-
noon. The said Writ returnable on the eighth day of
October next,

 

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff’s Office, 23d May, 1840.
[First published 28th May, 1840 ]
 

ALIAS FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : } AME MARIE LOUISE CHO-
No. 258. QUET, of the parish of St. Be-

noit, in the district of Montreal, widow of the late Louis
Masson, esquire, in his lifetime of the same place, plaintiff ;
against the lands and tenements of ATHANASE POULIN,
of the same place, yeoman, as having married Adélaide
Trottier, and the said Adélaide Trottier, his wife, Anastasie
Trottier, of the same place, fille majeure et usant de ses
droits, Pierre Lefebvre, yeoman, of the same place, as having
married Julie Trottier, and the said Julie Trottier, his wife,
Antoine Groux, yeoman, of St. Benoit aforesaid, as having
married Henriette Trottier, and the said Henriette Trottier,
his wife, and Joseph Trottier, yeoman, of the same place,
tutor ad koc duly elected in law to Jean Baptiste Trottier,
minor children, issue of the marriage of the said Joseph
Ttottier with Josephte Daout, his wife, .the said Adélaide
Trottier, Jean Baptiste Trottier, Henriette Trottier, Anas-
tasie Trottier and Julie Trottier, all five universal legatees
of the property left by the late Marie Louise Brisebois,
widow of the late Jean Brunault, defendants:—No 1.
belonging to Joseph Trottier, to wit :—* The undivided
half in a land lying and situate in the parish of St. Benoit,
containing in all the said land three arpents in front by
about thirty eight arpents in depth ; joining in front to the
Ottawa river, in rear to Paul Boyer or his representatives,
ou one side to Antoine Pilon, and on the other side to Fran-
¢ois Groux—with the half in two old bouses and other small
dependencies thereon erected. No. 2. belonging to Anas-
tasie Trottier, to wit:—One vadivided fourth in the half
of a land iying and situatein the parish of St Benoit, tie

said land containing in all three arpents in front by about
thirty eight arpents in depth; joining in front to the
Ottawa river, in rear to Paul Boyer or his representatives,
on one side to Antoine Pilon, and on the other side to
Francois Groux—with a fourth in a half of two old houses
and other small dependencies thereon erected. No. 3. be-
longing to Athanase Poulin and Adélaide Trottier, his
wife, to wit:—One undivided fourth in the half of a
land lying and situate in the parish of St. Benoit, containing
in all the said land three arpents in front by about thirty
eight arpents in depth ; joining in front to the Ottawa river,
in rear to Paul Boyer or his representatives, on one side
to Antoine Pilon, and on the otherside to Francois Groux—
with a fourth in the half of two old houses and other small
dependencies thereon erected. No. 4. belonging to An-
toine Groux and Henriette Trottier, his wife, to wit:—
One undivided fourth in the half of a land lying and situate
in the parish of St. Benoit, containing in all the said land
three arpents in front by about thirty eight arpents in
depih ; joining in front to the Ottawa river, in rear to
Paul Boyer or his representatives, on one side to Antoine
Pilon and on the other side to Frangois Groux—with a
fourth in the half of two old houses and other small de-
pendencies thereon erected. No. b. belonging to Pierre
Lefebvre and Julie Trottier, his wife, to wit :—One undivided
fourth in the half of a land lying and situate in the parish of
St. Benoit, the said land containing in all three arpents in
front by about thirty eight arpents in depth ; joining in
front to the Ottawa river, in rear to Paul Boyer or his
representatives, on one side to Antoine Pilon, and on the
other side to Francois Groux—with a fourth in the halt of
two old houses and other small dependencies thereon
erected.”” To besold at the church door of the said pa-
rish of St. Benoit, on the THIRTIETH day of SEPTEM-
BER next, at TEN o’clockin the forenoon. The said Writ
returnable on the first day of October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.

Sherifs Office, 23d May, 1840.
[First published 28th May, 1840.)   
 

FIERI FACIAS.
Montreal, to vies EDbrER A. HUXLEY, of

No. 575. Alburgh, in the State of Ver-
mont, one of the United States of America, trader, plain-
tiff; against the lands and tenemgnts of JAMES W,
GROGAN, now orlately of Caldwell’s Manor, in the
svigniory of Foucault, in the district of Montreal,
farmer, defendant :—1. ¢¢ A lot of land lying and bein
in thesaid seigniory of Foucault, knownand distinguishe
as lot number five, in the cighth range of concession ;
bounded to the east in front by lot number five, in the
ninth concession, to the west in rear by lot number five,
in the seventh concession, in saidseigniory, to the south
on one side by lot number four, owned by Samuel Mills, to
the north on the other side by lot numbersix owned by
William G. Clark, containing seventy five acres in super-
ficies, more or less, all in a good state of cultivation. 2.
The east half oflot number five, in the seventh range of
concession, in said seigniory ; bounded in front to the east
by the above described lot, to the west in rear by the
remaining halfofsaid lot numberfive, to the south on one
side by lot number four, owned by Samuel Mills, to the
north on the other side by lot number sixth, owned by
Albert Chapman, containing sixty three acres more or
less—about ten acres of the said half lot of land areina
good state of cu'tivation. 3. A lot of land situated in
the sixth range of concession, in the seigniory of Noyan, in
the said district of Montreal, known and distinguished as
numbereight, old survey, being four arpents in front by
twenty eight arpents in depth ; bounded to the east in
front by the seventh range of concession, to the west in
rear by the fifth concession, to the north on one side b
lot numberseventh, owned by John Burnort, to the south
on the other side by lot number nine, owned by Nathan
Smith, containing one hundred and twelve arpents in
superficies, more or less—with a log house and framed
barn thereon erected—about forty arpents of the said lot of
ground are in a good state of cultivation.” To be sold at
the episcopal church of St. George, on the TWENTY-
NINTH day of SEPTEMBER next, at TEN o’clock in
the forenoon. The said Writ returnable on the eighth day
of October next.

BOSTON & BARRON, Sherif.
Sherifi’s Office, 23d May, 1840,
{ First published 28th. May, 1840,

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : ¢ USTIN CUVILLIER, esquire,

N6 2473. JOHN CUVILLIER, and AUSTIN
CUVILLIER, junior, all three commission merchants, auc-
tivneers and brokers, of the city and district of Montreal,
aud copartuers, trading together at the said city of Montreal,
under the name and designation of Cuvillier and Sons, plain-

tiffs ; against the lands and tenements of FRANCOIS
URBAIN MONTFERANT, merchaut, of the parish of St.
Cuthbert, in the said district of Montreal, defendant:—1].
‘* A land situate in the parish of St. Cuthbert of one arpent .
and a balf in front by forty arpents in depth ; bounded in
front by the river St. Cuthbert, in rear by Joseph Fauteux,
on one side by Joseph Fauteux, son of Pierre, and on the
other side by Ambroise Bérard—with a house, two barns,
bangard, a stable, a dairy and other buildings thereon crect-
ed. 2. À laud lying aad situate in the same parisb, at
the place called Le Nord, of three fourths of an arpent in
front bythirty arpents in depth, the whole more or Jess ;
bounded in frout by the river St. Cuthbert, in rear by the
lands of York, on one side by the representatives of Antoine
Montférant, and on the other side by Louis Dubord dit La-
fontaine—without buildings, 3. A land situate in the said
parish, at the place called Ste. Catherine, of three fourths of
an arpentia front by forty arpeuts in deptb ; bounded io front
by a road in rear by persons unknown, on one side by Etienne
Grégoire, aud on the other side by oue Gauthier—in its
natural state.” To be sold at church door of the said parish
of Si. Cuthbert, on the TWENTY NINTH day of SEP-
TEMBER uext, at the hour of FEN of the clock in the
forencon. The said Writ returnable on the twelfth day of
October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 25th May, 1840.
[ First published 28th May, 1840.)

FLERI FACIAS.
Montreal, to wit: { oJCo BEAUCHAMP, ofthe city

No. 1324. and district of Muntreal, trader in
wood, plaiutiff ; against the lands aud tenements of FRAN-
COIS MERCIER, of the parish of St. Timothée, in the
segniory of Aunfield, in the said district of Montreal, yeo-
man, defendant;—A land situated in the parish of St,
Timothé of Brauharnois, designated as number ten, iu the
first coucession of Heleustown, containing three arpents in
front by thirty seven arpents and two perches in depth, forme
ing one hundred and twelve arpents in superficies, more or
less ; bounded in front by the river Si, Lawrence, in rear by
the road of the second concession of Helenstown, ou the
north east side by lot number nine, the property of Ltienne
Heneau, on the other side tuwards the south west by lot
number eleven, the property of Joseph Bergevin—with a
wouden house, a barn, a stable and other buildings thereon
erected.” To be sold at the church door of the said parish
of St. Timothée, on the TWENTY-NINTH day of SEP-
TEMBER next, at the hour of TEN of the clock in the
forenoon. The said Writ returnable on the first day of
October next,

 

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sheriff’s Office, 23d May, 1840,
[First published 28th May, 1840.]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit i Max E JOSEPHTE MONAR.
No. 570. I QUE,of the city of Montreal, in

the district of Montreal, widow of the late André Roy, iu bis
lifetime gentleman, of the same place, plaintiff ; against the
lands and teuements of LOUIS MARTEAU,esquire, notary
public, in the parish of Ste. Tbérèse, in the said district, de-
fendant :—the said lands and tenements mentioned and des-
cribed in a certain schedule marked letter A, annexed to the
said Writ, and now in the possession of John Honey, gen-
tleman, of the said city of Muoutreal, curator duly elected in
justice to the délaissement made in this cause by the said
Louis Marteau, as follows, thatis to say :—the said lots of
ground and premises hereafter described making part of a
parcel of ground situate at the COtean Barron, near the city
of Montreal, in the parish of Montreal, and mentioned in a
deed ofpartage passed at Montreal, before LaBadie and bis
colleague, notaries, on the twentieth day of October, one
thousand eight hundred and thirty four, between Marguerite
Roy, widow Jean Marie Cadieux, of the one part, and the
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heirs of the said late Jean Murie Cadieux, of the other part,

that is to say :—*¢ Lots numbers ove, two, three, seven,

nive, eleven, tbirteen, fifteen, seventeen, nineteen, twenty

one, twenty three, twenty four aud twenty five, between

Henriette nnd Des Tannperies streets ; lots numbers one,

foûr, five, six, eight, ten, twelve and fourteen, between Sher-

brooke and de Courville streets, all the gaid lots eachin their

extent, according to the plan of the said piece of ground

made by Charles Laurier, sworn surveyor, copy whereof is

annexed to and makes part of the raid deed of partage ; the
said lots of ground and emplacements forming part of the |

piece of ground designated aul described as follows, that is

to say : a land lying and situate onthe Côte à Barron, near
the aforesaid city, of two arpents in frout by twenty five or

twenty &ix arpeuts more or less in depth, joining in frout to
a street, in rear to the king's highway, ou one side towards

the south west 10 the succession of the late Picrre Fortier,
esquire, and on the other side towards the north east to Mr,
Pierre Plessis Belair—with a bare, a bouse and a well there-

on erected, and a garden and an orchard.” To besoldat our

office, inthe city of Montreal, on the THIRDday of
SEPTEMBER next, at TWO o'clock in the afternpon.

The said Writ returnable on the fifteenth day of October

nekt.
BOSTON & BARRON, Sheriff.

Sheriffs Office, 25th May, 1240.
{First published 25th May, 1810.]

FIERI FACIAS
Montreal, to wif: AME MARGUERITE DO-

No. 2380. § ROTHEE BEAUBIEN, supe-
rior of the religious ladies of the Montreal General Hospital,
and Elizabeth Forbes, alias McMullen, one of the said nuns,
manager, (éconéme) of the property of the said General
Hospital, and the said ladies, superior and manager
(éconôme) and the religious ladies of the said general hos-
hospital, and as suchseignior in possession of the seigniory
of Chateauguay, situate in the district of Montreal ; the
said superior and manager (éconéme) and nuns of the said
general hospital, residing in the city of Montreal, in the
said district of Montreal, plaintiffs ; against the lands
and tenements of MICHEL CONTOIS, innkeeper and
yeoman, of the parish of Chateauguay, i the said
district of Montreal, and Josephte Favreau, his wife, de-
fendants :—1. °* An emplacement situate on the south east
side of the river Chateauguay, in the parish of Joachim of|
Chateanguay, of thirty feet in front by sixty feet in depth,
more or less ; bounded in front by the king’s highway, in
rear and on one side by Mrs. Jane Stephen, wife of George
Barrell, and on the other side by the road leading from
Chateauguay to the Sault St. Esuis—with a house and
stable thereon erected, and also the continuation of the
aforesaid ground between the front road and the river
€hateauguay, of about thirty feet in depth, upon which
is erected a hangard, with sheds built ona wharf, 2. A lot
of ground situate in the same parish, feight perches in
front by thirty two arpents and one rod in the north east
line, and thirty three arpents and four perches in the south
west line,.in depth, making a superficies of twenty six
arpents and twenty perches, more or less; bounded
in front by the Sault St. Louis road, in rear by the seig-
niorial line between the seigniory of Chateauguay and
that of Sault St. Louis, on one side by the representatives
François Reid and those of one Rufiange, and on the
other side by Charles Deswitt—without buildings. 3. An
emplacement situated on the south east side of river
Chateauguay, in the same parish, of forty feet in front
by thirty feet in depth; bounded in front by the road
leading from Chateauguuy to Sault St. Louis, inrear and
on one side by Mrs. Jane Stepben, wife of George Bur:
rell, aud on the other s'de by Jean Baptiste Gariépy—
with a wooden house thereon erected.” To be sold at
the church door of the said:parish of Chateauguay, on
the TWENTY-NINTHday of SEPTEMBER next, at
TEN o’clock in the forenvon, The Writ returnable on
tha fifteenth day of October next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sherifi’s Ofee, 25th Mav. 1840

FIERL FACIAS.
Montreal, to wit: ILLIAM PLENDERLEATH

No. 1668. % CHRISTIE, esquire, seiguivr
in possession of the seiguiory of Ueiéry, in the district of
Moutreal, residiug iu the cly and district of Montreal,
plaintiff ; against the lands and teuements of ROSALIE
LEFEBVRE,of the parish of 8t. Cyprien, io the seigniory
of Deléry, in the said district, wife of Barthelemy Lefebvre,
of the same place, farmer, aud the said Barthelemy Lefebvre,
jointly and severally, defendants : —** A land lying and being
in the ninth concession ofthe seigniory De'éry, known as
the south half of lot number one hundred aud thirty ove,
being two arpents in frout Lytwenty eight arpents in depth,
more or less ; bounded to the east in front by the eighth
concessiun, to the west io depth by uncoonceded lands, to the
north on one side by Jean Baptiste Paré, to the south on
the other side by Amable Barrette and François Giroux—
with an old wooden house thereon erected.” To be sold at
the church door of the seid parish of St, Cyprien, on the
SEVENTEENTH:duy of NOVEMBER next, at the hour
of TEN of the clock in the forenovn. The Wiit returnable
on the first day of February next,

BOSTON & BARRON, Sleriff.
Sheriffs Office, 11th July, 1840. ’
{First published 16th July, 1540.]

FIERE FACIAS.
Montreal, to wit + UGUST1US CUTLER, of the

_ No. 1951. township of Gronville, in the dis.
trict of Montreal, ‘rader, plaintifF; against the lands and
tenements of SAMUEL EAGLESON, of the same place,
trader, defendant :—1, *“Alot of ground or emplacement
situated in the said. township of Gienville, of oue hundred
feet in front by one huudred and fifty fectin depth, the
whole more or less ; beunded in front by the canal, in the
rear and on one sice by the heirs or representatives of——
McMillen, and oo the other side by the property of the
Ottawa and Rideau Forwarding Company-—with a wooden
dwelling bouse, and stable thereon erected. 2. Afarmof
lund in tbe said township of Grenville, being lot wumber
ten, iu the fourth concession,being east half of said lot,
suntaining four acresand a half in front by tweuty eight
acresin depth, the whole moie or less ; bounded in front.
by the heirs McMillen, in rear by Reauben Cook, on one
side by Andrew Mellon, and on the other side by R, U.
Harwood,esquire— without any buildiogs thereon erected.”
To be eold at Le door of the church or place where divine
servioe is usualiy celebrated, in the said township of Gren-
ville, on the: SEVENTEENTHday ofNOVEMBERnext,

TEE QUEBEC GAGRPEIR
at tlie hour of TEN of the cloek in the forenoov. The Writ
returnable on the first day of February next.

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sheriff ’s Office, 1th July, 1840.
[Fizst published 16th July, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : RTHUR WEBSTER, of Meadow

No. 1988. Baok, in the seigniory of Isle
Jésus, in the district of Montreal, esquire, curator in due
form of law appointed io the vacant estate and succession of
the late Simou McT'avisb, decvased, in his lifetime of the
city of Moutreal, ju the said district of Montreal, esquire,
plaintiff ; agaiust the lands aud tenements of LOUIS TRU-
CHON, of the parish of St, Anne, iu the district of Montreal
aforesaid, busbandman, defendant :—“* À land situate In the
parish of Ste. Auve des Plaiues, aloug the river Ste. Marie,
of two arpents in breadth by forty eigth arpents in depth,
wheteof twenty eight arpents to the north of the said river
and twenty aspeuts to the south of the same river; joining
at one end to the lands du Bras, at the other end to the
unconceded lands, on onc side towards the wist to Antoine
Lauzon, aud on the other side towards the east to Gabriel
Leclair—with a barn thereoun constructed.’” To be sold at
the church door of the said parish of Ste. Anne des Plaines,
on the SEVEN l'EENTH day of NOVEMBERnext, at the
hour of TEN of the clock iu the foresoon. ‘The Writ retur-
nable ou the first day of February next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 11th July, 1840.
{ First published 16th July, 1840.)

|

Sheritfgs Sales.

DISTRICTOFTHRÉEERIVERS.

 

 

 

Io wir: ¢ PusLic NOTICE is hereby given, that the
undermentioued LANDS and l'ENBMENTS have been seized, and
will be sold at the respeciive nines and places as mentivned
below. All persuns having claims on the swine, are hereby
required tu inuke (heu known according to law ; ail oppositions
afin d'annuler, ufin de distraire, or afin de charge, excep\ wi cases
ut Venditioni Exponas, tv wiich uv such opposituous ure by
law olluwed, are required to Le filed with the‘undersigned, at
his vifice, previous ww the fificen days next preceding the day of
sale; oppositions afin de conserver muy be filed ui any tune
within (wo days next after the return of the Wate

FIERL( FACIAS.

Three Rivers, to wit: AVID PITCEATHLY,
No. 230. } - wmiller, Lieretofure ol (be

town cf Three Rivers, now of the township of Melbourne,
in the county of Sherbrooke, in the district of St. Fran.
cis; against CHARLES SAME pir BASTARACHE,
miiler, furmerty of the parish vf Ste, Anne of Yamachiche,
now of the town of Three Rivers, and Hypolite Paillé,
yevman, of the parish of Ste. Anne of Yamuchiche, now
of the town of Three Rivers, in the county of St, Maurice,
in the district ot Three Rivers, conjointly, to wit:—'* A

lundsituate in the parish ofSte, Anne oi Yamuachiche, oi

joining in front to the main river of Machiche and in rear
to the little rsver Machicbe, on the north east side to
Joseph Mussicutte and on the south west side to Ignace
Vaillancour—with a barn thereon erected, and another
barn, a wouden. house of twenty five feet square situate
on the land ot the said Joseph Massicotte. To be except-
ed frum the above described land ten feet in front by the
depth of the suid laud, par indivis, belonging to ODiivier
Plante, yeoman, of the parish of>t. Juseph of Maskinongé,
and Lucie Bastarache, his wife; withtheres rve in favour

of Franguise Lesieur, widow of the late Juseph Bastarache,
of the enjoyment and usutruct, during ber lifetine, ol one

| fourth ol the house situated on the land of the said
Joseph Massicutte—and subject to the rights, charges,
clauses, Condilions and servitudes mentivned in the deed
of concession, in favour of the seiguior ot the seigniory
whereof the same derives.” To be sold at the church
dour of the parish of Ste. Anne of Yamachiche, un the
EIGHTEENTH day of AUGUST, at NINE o'clock in
the she furenvon, The said Writ
fourteenth day of September next,

I. G, OGDEN, Shenff.
Sheriff’s Office, 11th April, 840.
{First published 16th April, 1840.]

FIERI FACIAS.
Three Rivers,.to wit | PliskE MORIN, of the pa-

No. 342, § rish ofst. Joseph of Maski-
nongé, in ihe county of St. Maurice, in the district of
Three Rivers, traveller in the upper countries ; against
AMABLI SICARD alias Amable de Sicard, residing in
the said parish, in the county of St. Maurice, in the district
aforesaid, widow of'the late | homas Morin, in his lifetime
of the aforesaid parish, and Joseph Morin, of the said
parish, yeoman, in his quality of tutor duly elected in jus-.
tice to the minorchildren issue of the marriage ofthe said
late [homas. Morin with the said lute Amable Sicard alias
Amable de Sicard, that is to say:—'¢ The undivided
half of a landsituate in the parish of St Josephof Maski-
nongé, of about two arpents in front by about twenty ar.
pents in depth ; joining in front to the ruisseau de L’Qpr-
miere, in rear to the minor Thomas Morin, joining vn one
side towards the north to Fierre Bussière, andonthe south
side to Charles Marin—wiih the undivided halfof a house,
barn, stable and other buildings thereon erected. Subject
to the rights, charges, clauses, conditions and servitudes
mentioned in the deed of concession of the said land, in
favour of the seignior ofthe seigniory whereof the said land
derives.” To be sold at the church door of the parish of
St. Joseph of Maskinongé, on the EIGHTEENTH day of
NOVEMBER next, atTIEN. o'clock in the forenoon. ‘the
said Writ returnable on the eleventhday of January next,

I. G. OGDEN, Sheriff,
Three Rivers, 13th July, 1840, :
{First published 16th Juiy, 1840.|

 ms

FOR SALE BY T. CARY & Co.

Bramah’s patent Pens,

Ornamented Ivorv and Silver handles for do.

Drawing and Message Cards, allsizes,

Music Paper, assorted,

London Drawing Boards, plain and tinted, assoiteo) 

‘Sherbrooke, to wi}

ELEVEN o’lockin the forenousn.

oue arpeut infront by tweniy eight arpents indepth;

returnable un the |
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Sheriffs’ Sales.
DISTRICT OF ST. FRANCIS.

Fo wir: (PUBLIC NOTICE is bersby given, that the-
undermentivued LANDds and l'ENEMENTS have been seized, andwill be sold at the respective times and places as mentionedbelow. All persons having claims on (he same, are herebyrequired tv muke them known aceurdingtu law ; all oppositionsafin d'annuler, afin de distraire, C ‘cases of Venditioni Exponas, to which no such oppositions araby law allowed, are required to be filed with the undersignedau his Office, previous 10 the filteen days next preceding the day-of sale ; oppositions afin. de conserver may be filed: at any. timeWithin two days next alter the return of 1ñe Writ,

 

VENDITIONI EXPONAS.

"OSES HART, ofthe town of:
No. 28. Three Rivers, in the districtof Three Rivers, esquire, plaintiff ; against the lands.

and tenements of JOSEPH ST. CYRE, ofthe township.
of Kingsey, in the district of St, Francis, yeoman, defen-
dant, to wit :—** Fifty acres of land,the north quartep.
of fut sumber ten, in the sixth range of the township of.
-Kingsey, in the district of Saint Francis, with a dwelling
house about thirty feet by twenty six fee', and a stable
thereon erected ; bounded in front by Jean Baptiste.
Vincent, in the rear by lot number ten, in tho seventh
range, on the north side by Noyll Piencheaut, on the.
south side by Joseph Cormeaun,” To be sold at my office,
at Sherbrovke, in rhe district of Saint. Francis, on SA-
TURDAY, the FIFTEENTIHday of AUGUST next, ut

The said Writ ren
turnable on the twenty-sixth day of August, vue thousand

"eight hundred and forty,
; CUAS. WHITCHER, Sheriff.

Sheriff's Office, 3d April, 1840.
 

VENDITIONI EXPONAS,

Sherbrooke, to wit : tJOSEPH TRUMBULL BAR.
No 50 4 RETT, esquire, of the city of:

Montreal, in the district of Montreal,merchant, plain-
uff 3 against the lands and tenements of NATHANIEL
GROUT JOSLIN, of the town of Sherbrooke, iu the.
district of Saint Francis, trader, defendant, to wit ;—
*¢ A two story house une hundred feet by twenty feet
with a viranda in front, a shed on the north end, twenty= ’
six feet long by eighteen feet wide, a barn thirty feet by
twenty eight ieet, un the south end of the dwelling house,
with abouthalt an acre of and ; the said buildings and
land beiig bounded infront or east by the king's high wa,
and on the north by the king’s highway, on the south end”
by the school house, and on the west or rear by the
buildings and premises now occupied by Stockwell and
Crosby as a tavern, said to be theproperty of John Tor-
rence, situated in the towa ot. Sherbrooke, in the dis-
trict of Saint Francis.” To be solid at wy office, at Sher-
brooke, in the district of Saint Francis, on SATURDA Y,
the FIFTEEN1H-day of AUGUST. next, at ELEVEN
o'clock in theforenvon. The said Writ returnable onthe
twenty-sixih day of August next,

CHAS. WHITCHER,Sheriff.
Sheriff’s Office, 3d April, 1840.

Sherifis’ Sales.

DISTRICT OF GASPE..

   

 

 

 

Towir: ç Pusuic NOTICE. is hereby given, that the
undermentioned LanDs-and TENEMENTs have been seized, and
wiil be. sold at the respective times and piaces as mentioned: -
below. All persons having claims on.the same, are hereby
required to make them known according to law; all oppositions
afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge except in cases
vf Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by
law allowed, are required to be fled with ihe undersigned, ut
hia office, previous tu the fifteen days next preceding the day of.
eale , oppositions afn de conserver may be filed at any Lime
within two days next after the retura ot the Writ.

FIERI FACIAS.

New Carlisle, to wit : ? OSEPH MEAGHER, of Ma-
No. 242. J ria, in the county of Bonaven-

ture, in the inferior district of Gaspé, merchant; agains.
ARTHUR RITCHIE, of Dalhousie, in the province of.
New Brunswick, merchaat, now of New Carlisle, in ths
county of Bouaventure, in the district and province first
aforesaid,curator duly appointed to the vacant estate of the
late Jobn McDougald, iu his lifetime of Bonaventure, in .
the suid county, merchant, deceased, to wit :—No, 1, ** A.
lot of land situate, lying and being at or near tbe place

called Little Bonaventure, containing three acres in front,
by thirty three aud one third acres in depth ; bounded in
front by the sea, in rear by waste lands of the crown, tow.
ards the east by Maxime Poirier, and towards the west by
Michel Quessy—together with the dwelling house, barp,
stable and other buildings thereonerected and being and ait _
and every the appartenances and depend. ncies thereunto
belonging. No. 2, A lot of laud situate, lying and being in
the township called Hamilton, on the east side of the grand.

or afi de charge, except in,

river of Bonaventure, being the ose half of lot number three;
bounded onthe north by the upper baif of the said lot num-
ber three, on the south by let number four, in front by the
said river, and in rear by waste lands of the crown ; the said .
lot containing two huudred acres in superficies, on à front
of six acres—togetber with a house, barn and other buildings -
thereon erected, and all and every tbe appurtenances and.
dependencies thereunto belonging.
situate, lying and beingin the aforesaid township, known as
the north east half of lot number thirty two, in the bird.

No. 8. A lot of land ..

range and prolongation of the same, in the fourth range of. .
Bonaventure river in the said township—said lot of land.
containing on a front of thirty chains, one buodred and thirty
acres more or less-—together with a saw-mill and other ..
buildings thereon erected, and all and. every the appurteuan-. ‘
ces and dependencies thereunto belonging, without any
reserve. whatsoever, No. 4, A lot ofland sitvate, lying

superficial acrés ; bonnded In frunt by the road leading to
‘the ferry over the Bonaventure river, in rear by. the bay.
des Chaleurs, on-one side towards the east by a line running
direct with a store belonging to Charlemagne Arbou, and:

‘and. being on Bonaventure beach, consisting of about five.

-

on the other side towards the west by a store belonging to.
Charles Poirier—together with a house thereon erected,and, ‘

‘
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all and every the appurtenances and dependencies thereunto

belonging No. 5. A certain otherlot situate, lying and
being on Bonaventure beach aforesaid, of two acres in front

by one acre in depth ;bounded in front by the Bonaventure
river aforesaid, in rear by the road leading to the ferry,. on

ope side towards the east by a part of the said beach unoccu-

pied, and on the otber side towards the west by another part
of the said beach, also unoccupied—together with a large

new two story store and blacksmith’s shop thereon erected,

and all and every the appurtenances and dependencies theres

uuto belonging, without avy reserve.” To be sold in the
court hall of the cou:t house of New Carlisle, in the district
of (aspé aforesaid, on tbe TWENTY-THIRD day of
NOVEMBERnex!, at the hour of TEN of the clock in the
forenoon. The Writ returnable on the first juridical day of
March term vext.

M. SHEPPARD,Sherif,

Sheriff 's Office, 24th June, 1810.
[First published 16th July, 1840: £5:3:86

 
 

RATIFICATIONS.
DISTRICT OF QUEBEC.

Orrice or THE PROIHONO-
TARY oF HER MAJesty’s

Court oF King's BENCH,
Bok THE DisTRICT GF

QuEBEe, the Lst day of
May, 1840.

Province of Lower-Canada,
District vf Quebec.

No. 747.
Ex parte—THOMAS MASON.

UBLIC NOTICEis hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of the |

court of King’s bench of aod for the district of Quebec, a
Deed made and executed before Mire. Josiah Hunt, and
colleague, notaries public, on the fourteenth day of April, ia
the year of our Lord thousand eight hundred aad forty, be-
tween Mr. JOIN BELL, of the city of Quebec, heretofore

ship-builder, nud Sophia Wilson, his wife, by her said

hustand duly authorised (or the effect of the said deed, of the
ane part ; and TIIOMA\S MASON, of the said city of Que
bec, buok-keeper, of the other part ; — being a sale by the said
Jolin Be!l and Sophia Wilson, his said wife, to the said Tho-
mas Mason, of a lot or parcel of land, that is to sav, that
certain lot of ground situate in St. Paul street market, in the
Lower Town of the city of Quebec ; bounded in front by the

said St. Paul street markef, in rear hy Ramsey street, on the

north side by property heretofore belonging lo the said John
Bell but now sold to Barthelemi Pepin dit Lachance, and on
the south side by property of Juhn Munn, esquire, containing
twenty four feet in front, by one hundred and twenty cight

feet in depth, ail English measure ; together with a stone
dwelling house and out-buildings thereon erected and being,
and the dependencies and appurtenances thereof—the whole
without any exceplion or reserve ;'” which said lot of ground

and premises were possessed by the said John Bell and Sophia

Wilson, his said wife, as proprictors, for. three years imme-.
diately preceding the date of the deed above mentiened, and
from that time hitherto by the said Thomas Mason,

And all persons who may have or claim to have any pri-
vilege or hypothéque underanytitle or by any means what-
soever in or uponthe said lot of land and tenements, im-
mediatelyprevions to and at the time the same were ac-
quired by the said John Bell and Sopbia Wilson, his. wife,.
are hereby notified, that application will be made to the
said court, on THURSDAY, the FIRST day of OCTO-
BER next, for a sentence of judgment of confirmation,.
and they are hereby required to signify in writing their
oppositions and file the same in the office ofthe said pro-
thonotary, eight days at least befo:e that day in de-
fault of which they wiil be tor ever precluded from the.
right ofdoing so.

PERRAULT & BURRCUGHS, P. K: B.

{Firstpubiished 7th May, 1840.]
 

OFFICE OF THE PRUOTHUNO-

TARY oF HER MAJESTYs

CourT F Kinc’s BENcil,
FOR THE ÎIJISTRICT OF

Quesec, this 20.h day. of
May, 1840.

Province of Lower Canada,

Districtof Quebec.

No. £41.

Ex parte—-EDOUARD ROBITAILLE.

PpusLic NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotaryofthe

tourt of King’s bench ofand for the district of Quebec, a
deed made and executed before Mitre. Faucher and his
colleague, notaries, at Quebec, on the sixteenth day of Au-
ust, one thousand eight hundred and thirty-nine, between.
FRANCOIS JACQUES BEDARD, yeoman, of the parish
of St. Roch of Quebec, of the one part ; and EDOUARD
ROBITAILLE, master tin-smith, residing in this city. of
Quebec, of the other part ;—being a sale bythe said Fran-.
gois Jacques Bedard to the said Edouard Robitaille, of
part of a land situate in the parish of Charlesbourg,in. the
village of St. Pierre, in the seigniory of Notre Dame des
Anges, containing eight perchesin front by twenty arpents
in depth ; bounded in front by the king’s highway, and in
rear by the end of the said depth, joining on oae side to-
wards the north to Jean Simon Bedard, and on she other
side towards the south to the widow and heirs Thomas Be-
dard—without buildings thereon erected, such asthe whole
is now, circumstances and dependencies ;’’ the said partof
land having. been possessed, during the, three last years
preceding the date of the aforesaid deed, by the said seller,
and since that time by the said purchaser.

And all persons who may ‘have or claimto have any privi-
Jege.or hypothéque under any title or by any means whatso
ever, in or.upon the said lot of land and premises, immediate-
ly previous.to and at thetime the same were acquired by
the said Edouard Robitaille, are hereby notified, thatappli-
cation will be made to the court, on the FIRST day of
OCTOBER next, for asentence of judgment of confirma-
tion, and they are hereby required to signify in. writing.
their oppositions and file the same in the office of the
said Prothonotary, eight days at least before that day, in
default of which they will be for ever precluded from.
the right of doing so.

. PERRAULT & BURROUGHS, P, K, B.
tFirat published 21st May, 1840.]

Giageiawe DE OUADREC,
 

Orrick or THE PROTHONO
TARY OF Hea Majypsty’s
Court or King's BencH,
ror THE DisTRICT OF QUE-
BEC, the 8h day of May,
1840.

No. 757.

Ei parte—SIMON BEDARD, of the parish of Beau.
port, in the county and district of Quebec, merchant,
Requérant.

PUBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s l.ench, of and for the district of Que-
bec, a deed made and executed on the twenty fourth day of
the mouth of March, of the year one thousand eight huu=
dred and thirty seven, before Mure. Charles M. DeFoy and
his ¢ lleague, notaries, at Quebec, between Mr. FRAN-
COIS CHAMBERLAND,and Mrs. Marie Charlotte Gosse-
Lin, his wife, by him authorised to the effect of the said deed,
and Miss Marie Chamberland, spinster, of tlie one part , and
the said SIMON BEDARD, of the other part;—being a
sale by the said Francois Chamberland and his said wife,
Charlotte Gosselin and the said Miss Marie Chamberland,
to the said Simon Bedard, **of æ land situated in the Ban-
lieue of Quebec, at the place called La Canardière, containing
one arpelit in frunt nivre or less, by ten arpeuts also more ov
less in depth ; buunded at one end towards the east by a
road (route,) and towards the west by the ground of the
gentlemen ecclesiastics of the Seminary (les Messicurs. du Sé-
mingire,) on one side towards the south by the representatives
of the judge Debonue, on the other side towards the north bs

Jean Parent—such us the whole is 3" and possessed the said
land by the said vendors, as proprietors, during the three year
preceding the said sale,and since that time by the said Simen
Bedard,
Aid all perscns who may have or.claim.to bave any privi-

lege or hypothèque under any title or by any means wh.t
suvver, in or upon the said land,immediately previous to and
at he time the same was-acquired by the said Simon Bedard,
are hereby uotified that application will be made ro the
said court, on THURSDAY, the FIRST day of OCTOBER
n:xt, for a scntence ot judgment of confirmation, and
they are hereby required to signify in writing their opp =-
sitivns and file the same in the ofhice of the said Prothin.-
tary,eight days at least before that day, in d.fau't of which
they will be for ever precluded from the right of doing so,

PERRAULTY & BURROUGHS, P. K. B
[Fiist publi hed 14th May, 1540.

Province of Lower Canada,
District of Quebec...

 

Province of Lower Canada, Orrice oF Tae PRyvHON»-
District. ofQuebec, } TARY o# HernMajesty's

CouRT or King's Bencu
FORTHE [NSTRICT oF QUE-
sec, the 26¢h day of May,
184,

No. F9;
Ex parte—The REvb. WM, MARTIN HARVARD, & al.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court ofKing’s bench of and for the di trict of (Jue-
bec,a Deed made and executed before Mere, Louis Paact,
and hiscolicague, notaries public, at Quebee, on the
thisd day o£ May, in-the year of our lord, one thousand eight
hundred and thirty nice, between JOSEPH FRANCOIS
PERRAULT, esquire, ofthe city of Queber, one of the Pru-
thonvtaries ofthe said Court of Kings. Bench, (in.the said
deed ervoneousiy catled Queen's Bench.) of the one part ; and
the Reverend WILLIAM MARIIN HARVARD, Peter
Langlois, George Henderson, John Esher, Mai tin Ray, John
McLeod, David White, Joseph Louis, and John Codville,

junior, all of Quebec, of the other part;—being a sale by the
said Jeseplr François Perrault, to tire said WilliamMartin
Harvard, Peter Langlois, George llenderson, John Fisher,
Martin Ray, John McLeod, David: White, Joseph Louis,and

John Codville, junior, ** ofa lot of ground or empiacement
situated and being in St. Louis. suburbs, of this city,. contain-

ing forty five feet iv front-upon d’Artillerie street, by siaty tive
teet in depth on the south. west side, and seventy feet on the

east side ;. bounded in front towards the north Lythe said
d'Artillerie street, in rear towards the ssuth by Jeachim
Moador, on the east by Florent Bertrand or his. representa.
tatives, and on the west by the street called Rue d'Entrée—
together with the house and: ether buildings thereon erccted
and being ;>* which said | tof ground and premises-were pos-
sessed by the said Joseph François Perrault, as proprietor, for
three years immediately preceding the date of the deed of
sale above mentioned, aud from that time hitherto by. the said"
William Martin Harvard, Peter Langlois, George Henderson,
John Fisher, Martin Ray, John McLeod, David White,
Joseph Louis, and John Codville, junior, also as proprietors
and trustees, for the use of the members. of the congregation
of Brit:sh Wesleyan Methodists, the followers of theKeverend
John Wesley.
And all persons.who-may have or claim to have any.privi-

lege ur byputheque under any title or by any means whatso-
ever, in or upon the said lot of ground and premises, immedi-
ately previous Lo aad at the time when the same weie acquired
by the said William Martin Harvard, Peter Langlois, George
Hendesson, John Fisher, Martin Ray, John McLeod, David
White, Joseph Louis, and John Codville, junivr, are hereby
notified that application will be made tothe said court, on-
THURSDAY, the FIRST day of OCTOBER next, fora
sentence or judgment of confirmation, and they are hereby
required to signify in writing their oppositions and fyle the
same in the office of the said prothonotary, eight days at least
before that day, in default of which they will be for ever pre-
cluded from the right of doing so.

PERRAULT & BURROUGIIS, P K, Ri
{First published 23th May, 1840.]

OFFICE OF THE l’ROTHONO-
TARY OF HER MAJESTY'S

Court oF KiNG’s BeEnoH,
FOR THE DISTRICT oF

Quesec, the 10th day of
June, 1840.

Province of Lower Canada, $
District of Quebec.

No. 1084.
Erparte—~THOMAS GUTHRIE CATHRO.

PU BLLC NOTICE. is hereby given, that
- there has been lodged in the office of the prothonotary

of the Court of King's bench, of and for the district of Que-
bec, a Deed made and executed before Mtre. Prevost
and colleague, notaries public, on the sixth day of June,
in the year of our Jord, one thousand cight hundred and
forty, between CHARLES SMITH}, junior, ofthe city of Quebec, esquire,merchaut, of theone part; and THOMAS 
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GUI'HRIE CATHRO, of the said city of Quebec, watch.
maker, of the other part ;— being asale by the sail Charles

: Smith, junior, to the said Thomas Guthiie Cathro, “ ofa
lot of land called number seven, as represented on the
plan thereunto annexed by figures A, B, €, D, BE, F, A,
situated in the seigniory of Nutre Dame Des Anges, in the
county of Quebec, in the district of Quebec, measuring on
the line M. B. two arpents eight perches and t:n feet in
front, by five arpents eight perches and thirteen feet ia
depth, on the line B C; thence, one arpent on the line
C Dj; thence, three arpents one perch and fifteen feet on:
the line D Iv; thence, one arpentlive perches and sixteen
feet on the line I Fj; thence, two arpents eight perches
and fourteen feet on the line F A—the said lot bounded in
front towards the cast by the road leading from Quebec to
Charlesbourg, in the rear towards the west partly by anoe
ther road, and partly by lot number six ; joining on the
north side to lot number ¢'ghe, and on th: south side to lat
number six — together with all thre buildings thereon erected
and being, except onlyas thereinafter expressed and re-
served ;” and pissessed the said lot of land and premises
by the said Cbarles Smith, as proprietor, forthree years
past.

And all persons who may have or claim to have any pri
vilege or hypothéque under any title or by any mean
whatsoever in or upon the said lot of land, immediately
previous to and at th: time tie same was acquired by the
said Thomas Guthrie Cathro, are hereby notified, that
application will be made to the said court, on the FIF-
TEENTH day of OCTOBER next. for a sentence or
judgment of confirmation, and they are hereby required to
signify inwriting their oppositions and file the same in the
office ofthe said prothonotary eight days at least before that
day in detault of which they will beforever preciuded from-
the 11_ht of doingso.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
{First published Lith June. 1840]
 

Province of Lower Canada, OFFICE OF TUE l'ROTHONO-
District of Quebec, TARY of Îler Masrsty’s

Court op King's BENCH
FOR THE DISTRICT OF QUE-
src, the 16th day of June,
1540.

No, 1147:
Exparte—FREDERICK WYSE, Requérant. :

UBLIC NOTICEis hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

ofthe court of King’s bench, of and for the district of Que--
bee, a Deed made and executed before Mtre. Ls. Pre-
vost; and colleague, notaries public, in the year of our
lord one: thousandeight hundred and forty, on the tenth.
day of June, at Quebec, between CHARLES SMITH, jue.
nior, merchaat, of the one part and FREDERICK WYSE,
of the city of Quebec, hair dresser, of the other part;—
being a sale and conveyance by the said Charles Smith,
junior, to the said Frederick Wyse, to wit : —** Of two
lots of land called numbers four and five, as represented to
a plan annexed to the said deed, by the figures A, B, C, D,
KE, F, G, A, situatein the seigniory of Notre Dame des
Anges, in the county and district vf Qnebec, measuring.
together two arpents in front on the line H 1, five arpents
and six. perches in depth on the south side line A G, and
five arpents four perches andtwelve feet also in depth on the
north side line C D, and containing ten arpents eigbty four
perches and ‘two hundred and thirty six feet in superficies ;
bounded as follows, to wit : infront towards the east by
the Charlesbourg road, in the rear towards the west partly
by the Savanne road and partly by river E’Arrét, joining
towardsthe north lot number six, and towards the. south
lot number three of the said farm—with all the buildings
thereon erected ;' the said lots having been possessed by the
said. Charies Smith,as proprietor, during. the three last
years preceding the said sale.

Aad all persons who may haveror claim to have any privi-
lege or hypothec nnder any title or by any means what--
soeverin or upon the said lots of land, immediately previous
to and at the time the same weve acquired bythe said Fre-
derickWyse, are hereby notified that application will be
made to the said court, on TUESDAY,the TWENTIETH
day of OCIQBER next, for a sentence or judgment of
cenfirmation, and they are hereby required to signify in
writing their oppositions andfile the same at the office of
the prothouetary eight days at least before that day, in de--
fault of which they will be. for ever precluded from the
right of do ing so. :

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. F..
[First published 18th June, 1840.)

DISTRICT OF MONTREAL.

Province of Lower Canada,
District of Montreal. Yin THE KING'S BENCH.

No. 159. .
Ex parte—3OHN MOLSON, esquice..

UBLIC NOTICEis hereby given, that there
has been lodged in the office vf the prothonotaryof the

court of King's Bench, of and for thedistrict of Montreal,
a deed made and executed before Mtre. H. Griffin, aud

his culleague, notaries public, on the. iwelfth day ot De
cember, one thousand eight hundred and thirty-nine,

between JAMES HUGHES, esquire, of.tha city ofMont.
real, superintendent of Indian affairs, of the one part ;
and JOHN.MOLSON, of the said city of Montreu!, es-
quire, of the other part ; —being a sale by the said James
Hughes, (o the said John Molson,** of that emplacement
or lot of ground, situaiein the said city ot Montreal, com.
prising all theland and premises lying and being within:
the following limits or boundaries, to wit : bounded to.
the south east by Commissivniers’ street, to the north west
by Capital street, to the north east by the said purchaser,
and to the south west by a piece of ground now forming
part. of Custom House Square, late Old Market Place,
sold by the said vendor to the Commissioners ofthe har.
bonr of. Montreal, and from which the sa.ne is divided by
a line ruuning directly parallel with the north east eido
live of the suid square, from St. Paul street to Commis-
sioners street aforesaid —with all and every the members
and appurtenances thereto belonging ;"’ and possessed the
said emplacement or lot of ground by the said vendor, as
proprietor, during the three years last preceding the

date of the said deed of sale, and from thence hitherto by.

the said purchaser, also as proprietor, |

And all persous who may haveor claim to have anypri -

vilege or hypothèque under anytitle or by any means whats

soever, inor upon the said emplacement ur kutofland, ime-

perem\
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mediately previous to and at the time the same was ac-
quired by the said John Molson, are hereby notified that
application will be made to the court, on the FIRST
day of OCTOBER next, for a sentence of judgment
of confirmation, and they are hereby required to signity in
writing their oppositions and file the same in the office of
the said prothonotary, eight days at least before that day,
in default of which they will be for ever precluded from the
right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 20th May, 1840,
{ First published 28th May, 1840.]

Province of Lower Canada
District of Montreal.

No. 190.

 

' HNTHEKINGS BENCH.

Ezparte—DONALD McINTOSH.
PUBLIC NOTICE is hereby given, that there

has been lodged in the office of the prothonotary
of the court of King's bench, of aod for the district of
Montreal, a Deed made and executed before Mtre. J A.
Charlesbois,and his colleague, notaries public,on the twen-
ty sixth day of February,one thousand eight hundred and
forty, between PIERRE LOUIS DAOUST, of the seig-
niory of New Longueuil, in the district of Montreal, in
the said province, farmer, and Marie Rose Ranger, his
wife, and by him duly authorised to the effect of the said
deed, of the one part ; and DONALD McINTOSH, es-
quire,of the Honorable the Hudson's Bay Company,utthe
other part ;—Dbeing a sale by the said Pierre Louis
Daoust and Marie Rose Ranger, his wife, authorised as
aforesaid, to the said Donald McIntosh,of—1, “A certain
farm situate and being in the said seigniory of New
Longueuil,and known and distinguished as lot numberfifty
four, in the fourteenth concession above the river Rouge,
and containing three arpentsin front by twenty arpents in
depth, be the same more or less ; bounded in front to
the north by the river A Delisle, on one side by lot num-
ber fifty-three, belonging to Antoine Lantier, on the other
side by lot nnmber fifty five, belonging to Antoine Lan-
tier, and in rear by the lot or farm hereinafter described,
and 2. All that certain other farm situate and being in
the said seigniory of New Longueuil, and being the con-
tinuation of the above described lot pumber fifty four,
containing three arpents in front by nineteen and six
perches in depth, be the same more or less ; bounded in
front by the rear of the said lot numberfifty four, on one
side by lot number fifty three,on the other side by lot num-
ber fifty five, and in rear by the seigniorial line—with a
house,barns and other buildings on the said farms,and with
all and every the inembers and appurtenances thereunto
belonging ;"” and possessed the said farms by the said
vendors, as proprietors, during the three years last pre-
ceding the date of the said deed ofsale, and from thence
hitherto by the said Donald McIntosh, also as proprie-
tor.
And all persons who may have or claim to have any

privilege or hypotheque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said farms, immediately
previous to and at the time the same were acquired by
the said Donald McIntosh, are hereby notified, that ap-
plication will be made to the court, on the FIRST day of
OCTOBER next, for a sentence of judgment of confirma-
tion, and they are hereby required to signify in writing
their oppositions, and file the same in the office of the
said Prothonotary, eight days at least before that day, in
default of which they will be for ever preciyded from the
right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K.B.
Prothonotary’s Office,
Montreal, 16th May, 1840,
[First published 28th May, 1140. ]

depth, more or less ; joining in front Saint Claude street,
in rear the heirs of Major Christie, on one side the heirs
Bleakley, aud on the other side Alfred Turgeon, esquire,
with a small one story brick house, a blacksmith’s shop,
a shed and a stable thereon erected ;”* aud possessed the said
lot of ground or emplacement by the said Dame Charlotte
Tessier and the said vendors, as proprietcrs, during the
three years last preceding the date of the said deed of the
twenty fourth day of October, one thousand eight bundred
and thirty seven, and from thence hitherto by the said
Wiiliam Bleakley and John Bleakley, also as proprietors.
And all persons who may have or claim to have any pri.

vilege or liypothêque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said lot of ground or emplace-
ment, immediately previous to and at the time the same was
acquired by the said William Bleakley and John Bleakley,
are hereby notified, that application will be made to the
court, on THURSDAY, the FIRST day of OCTOBER
next, for a sentence of judgment of confirmation, and they
are hereby required to signify in writing their oppositions
and file tne same in the office of the said prothonotary,
eight days at least before that day, in default of which they
will for ever be precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, May 20:h, 1840.
[Oirst published 28th May, 1840.]

Province of Lower Canada,
District of Montreal,

No. 177.
Ex parte—ALBERT CHAPMAN.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothunotary of

the court of King’s bench, of and for the district of
Montreal, a Deed made and executed before Mire.
L. Dugas and his colleague, notaries public, on the
twenty seventh day of April, one thousand eight hundred and
thirty wine, between WILLIAM S, SWEET, of the sei-
goiory of Foucault, yeoman, of the one part; and ALBERT
CHAPMAN, esquire, residing in the seigniory of Nuyan,
of the ober part ;—being a sale by the said William 8,
Sweet to the said Albert Chapman, ¢ of a certain tract,
piece or parcel of Jand situated, lying and being in the sei-
gniory of Foucault, known and distivguished by lot number
two in the sixth range of lols in the said seiguiory, moreover
twenty five acres off of the north side of Lhe next and cou-
tiguous lots, to wit, number one, inthe same range bounded
casterly by the seventh concession, westerly bythe fifth con:
cession, northerly oa one side by lot number three, and
southerly by the remainder of said lot number one—with
a log house aud log barn thereon erected and made ;” and
possessed the said tract, piece or parcel of land, by the said
William S. Sweet, as proprietor, during the three years last
preceding the date of the said dved of sale, aud from theuce
hitherto by the said Albert Chapman,
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothéque under any title or by any means what.
soever, in Or upon the said tract, piece or parcel of land,

immediately previous to and at the time the same was ac-
quired by the said Albert Chapman, are hereby notified
that application will be made to the said court, on the
FIRST day of OCTOBER next, for a sentence of judg-
ment of confirmation, and they are hereby required to
signify in writing their oppositions, and file the same in
the office of the said prothonotary, eight days at least

before that day, in default of which they will be for ever
precluded from tbe right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 31st January, 1840.
[F.rst put-lished 21st May 1840.)
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Province of Lower Canada, }
District of Montreal. $IN THE KING’S BENCH.

No. 188, ©

Ex parte—~WILLIAM BLEAKLEY and JOHN
BLEAKLEY.

PURE NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

of the court of King's bench, of and for the district of

Montreal, a Deed between THEODORE DESAUTELS,
late of city of Montreal, in the province of Lower Canada,
gentleman, now residing in the parish of Sainte Rose, in
this district of Montreal, in his quality of testamentary exe-
cutor of the late Dame Charlotte Tessier, his deceased
mother, and duly authorised by the last will or testament
of his said mother, Dame Charlotte Kipp, of the parish of
Montreal, in the said district, widow of the late Joseph
Desautels, deceased, in his lifetime of the said city, notary,
in her quality of tutrix duly appointed en justice to Joseph
Desautels, her minor child, issue of her marriage with the
said late Joseph Desaut-ls, and duly authorized to execute
the said deed, Joseph Hilarion Jobin, of the said city,
notary, as having married Dame Rachel Charlotte Des-
autels, and the said Dame Rachel Charlotte Desautels by
her said husband thereunto duly authorised, Bernard Le-
maire St. Germain, of the said city of Montreal, Indian
interpreter, as having married Dame Charlotte Desautels,
and the said Dame Charlotte Desautels by her said husband
thereunto duly authorised, which said deed bears date at
the said city of Montreal, the twenty fourth day of October,
one thousand eight hundred and thirty seven, of the one
part ; and WILLIAM BLEAKLEY and JOHN BLEAK-
LEY, residing in the said city of Montreal, esquires, of the
other part ;—the said deed duly acknowledged, ratified
and confirmed by deed made and executed before Mtre,
Thomas Bedouin and his colleague, notaries public, on
thetwenty-ninthday of April,one thousand eight hundred and
thirty-nine, by the said Theodore Desantels, Joseph Hilarion
Jobin and Dame Rachel Charlotte Desautels, his wife, then
separated from him us to property, and by him thereunto
duly authorised, the said Bernard Lemaire St. Germain, and
Dame Charlotte Desautels, his wife, by him thereunto duly
authorised,parties mentioned in the deed firstly above alluded
to, and James Knapp, of the said city of Montreal, gentleman,
curator duly appointed to the said Joseph Desautels, then a
major, absent from the said province, and thereunto duly
authorised, and the said Dame Charlotte Kipp, and ac-
knowledged, ratified, confirmed and accepted by the said
William Bleakley and John Bleakley ;—being a sale by the
said Theodore Desautels, in his said capacity, Joseph De-,
sautels, by his representative as aforesaid, Joseph Hilarion
Jobin and Dame Rachel Charlotte Desautels, and Bernard
Lemaire St, Germain and Dame Charlotte Desautels, unto
the said William Bleakley and John Bleakley, ‘ ofa lot
of ground or emplacement situated in the said city of Mont-
real containing eighty five feet in frout by fifty five feet in

 
Province of Lower Canada,

District of Montreal.
No. 195,

Ex parte-THE CITY BANK.
UBLIC NOTICEis hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

of the court of King’s bench, of and for the district of
Montreal, a deed made and executed before Mitre,
J. A. Labadie, and his coileague, notaries public, on the
twenty seventh day of February, one thousand eight huadred
and forty, between Mr. JOHN CHARLES DOYLE, of tbe
city of Montreal, gentleman, and Mrs. Phœbé Blache, his
wife, by him duly authorised to the effect ofthe said deed—
the said Mrs, Pheebé Blache, heretofore widow in second
marriage of the late Charles Alexandre Lucignani dit Lusi.
gnan, esquire, in his jifetime of the said city of Montreal,
physician, and stipulating in the said deed, as well iu her ca-
pacity of one of the executors of the last will of the
said Charles Alexandre Lucignani dit Lusignav, her late
husband, made and ezecuted before Mtre. Thos, Bedouin and
his colleague, notaries, the twenty first day of the month of
July, one thousand eight hundred and thirty nine, asin her
capacity of tutrix duly apppointed by law jointly with the
said Mr, John Charles’ Doyle, ber third husband, to Mag-
deleine Lucie Lucignani dit Lusignan, aged two years and a
half, and Henry Charles Lucignani dit Lusignan aged four
months and a half, minors children issue of her second ma.
riage with the said Charles Alexandre Lucignani dit Lusi.
gnan, and in her said capacity of tutrix duly authorised to the
effect of the said deed, by sentence of the Honorable George
Pyke, esquire, one of thejndges of the court of king's bench
for the district of Montreal, bearing date the tenth of Ja-
nuary, one thousand cight hundred and forty, homologated
by and with the advice of the relations and friends of the said
minors, of the one part ; and THE CITY BANK, being a
body corporate and politic in Montreal, by virtue of Royal
Charter, accepting for the said corporation, Jebn Fro-
thingham, of the said city of Montreal, esquire, president of
of the City Bank, ofthe other part ;—being a sale by the
said Mr. John Charles Doyle and Mrs, Pheehé Blache, his
wife, authorised as aforesaid, and in theiraforesaid capacities,
to the said John Frothingham, accepting for the corporation
of the said City Bank, *‘of acertain lot ofland oremplacement
situate in the city of Montreal aforesaid, facing the Place
d’Armes, containing forty nine feet in front more or less, by
seventy five feet in depth also more or less ; bounded in front
by St. James street, in rear hy alot of ground belonging to
the estate of the late Pierre Charles Dubois, on one side by
St. Joseph street and on the other side by the representatives
of the late Doctor Leodel—with astone house thereon erect-
ed, withall and every the members and appurtenances thereto
belonging;’? and possessed the said lot of land or emplacement
partly by Francois Benoit, curator to the vacant estate of
the late Pierre Charles Dubois, and partly by Josephte Dai-
gueau, widow of the late F. G. Lepailleur, as proprietor, and

{ IN THE KING'S BENCH,

 

by the said late Charles Alexandre Lucignani dit Lusignan, as
proprietor, and by the said vendors, in their said qualities,
during the three years last preceding the date of the said deed
of sale, and from thence hitherto by the said City Bank.

; And all persons who may have or claim to have auy pri-

vilege or hypothêque under any title or by any means what-
SoeVer,11 or Upon the said lot of land or emplacement, imme-

diately previous to and at the time the same was acquired by

the said City Bank, accepting by the said John Frothing-

hbam, are hereby votified that application will be made to

the court, on the TWELFTH day of OCTOBER next,
for a sentence of judgment of confirmation, and they are
hereby required to signify in writing their oppositions and
file the same in the office ofthe said prothonotary, eight days
at least before that day, in default of which they will be for
ever precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K, B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 18th May, 1540.

[First published 4th June, 1840.]
 

Province of Lower Canada,
District of Montreal. Fin THE KING'S BENCH.

199.
No. Ex parte—~FRANCOIS PIERRE BRUNEA U.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of

the court of King’s bench, of and for the district of Mont-
real, a certain deed of agreemeut, accord et transaction,
made and executed before Mtre. Thomas Bedouin and his
colleague, notaries public, on the third day of February,
one thousand eight hundred and forty, between FRAN.
COIS PIERRE BRUNEAU, esquire, residing in the city
of Montreal, in the suid province, of the one part; and
HENRI DESRIVIERES,esquire,of the same place,of the
other part ;—by which deed the said Henri Desrivières
sold to the said François Pierre Bruneau—I. ‘Three nndi-
vided sixth parts in the fief and seigniory of Montarville,
situated in the county of Chambly, in the district of Mont.
real, in the said province, containing altogether, (en fo-
talité) a league and thirty arpents in front by a league
and a half in depth, more or less, to be taken from tha
depths between the seigniories of Boucherville and
Chambly, according to the concession made by His Ma-
Jesty the King of France, bearing date the seventeenth
October one thousand seven hundred and ten ; the said

fief and seigniory joining on one side the said seigniory
of Boucherville, on the other side the said seigniory of
Chambly, tothe north east the seigniories of Vurennes,
Belceil and its augmentation,and to thesouth west ihe fief
Tremblay, together with the three undivided sixth parts
in all rights, profitable and honorary,uliles et konorifigues,
attached and beloaging to the said fief and seigniory,
alsoin the manor house, houses, buildings, mills. do-
maine, wood, orchards, cultivated land, also in all ar-
rears of rights lucrative and honorary in the said deed
mentioned, due and payable up to the said day, third
February, one thousand eight hnudred and forty, and

namely the cens and rentes, lods et ventes, rentes, fermages,
amendes, corvées, banalités, and all other rights whatso-
ever, as wellin principal and capital as the fruits and re-
venues thereof, due and 10 become due, belonging to and
appertaining to the said lief and seigniory, up to the date
of the said deed, without any exceptiou or reserve;
moreover all the lands and portions of land and eppurte-
nances hereinafter described, all sitnated in the censive
of the said fief and seigniory of Montarville, to wit:—1,
The undivided half of a piece of land held en rofure, con-
taining three arpents or thereabouts in superficies,bounds
ed to the north by the road, to the north east by lands
unconceded, to the south east by a rivulet, and to the
south west by the representatives Monjeau, with the un-
divided half of a carding mill thereon built, upon the
conditions of the purchase of the said half made by the
said Desrivières. 2. The undivided half of a land ac-
quired from Jean Bte Livervois, also held en roture, situ-
ated near thelake, and enclosed in the domaine, of five
arpents in front by twelve arpents in depth, with the un-
divided half of the orchards and other appurtenances
thereof, 3. The undivided half of a piece of iand ac-
quired from Joseph Maringo, also held en roture, of eight
arpetits in front by seven arpents in depth ; bounded in
front by the rivulet, on one side by the heirs Lange, and
in the house and other appurtenances thereof. 4. Aland
also held en rofure, of (wo arpents in front by twenty five
arpents in depth, bounded in front by the rivulet Macé,
in reur by Pierre Maillonx, on one side by Ambroise
Macé, and onthe other side by Jean Bte. Bonvouloir, ur
bis representatives—witha wooden house and abarn
thereon erected. 5. A portion of land situated at the
Pointe called du Grand Coteau, of an irregular figure, of
which two thirds are held en rofure, and the other third
en arriére fief, bounded at one end by the representatives
of the late Mr. Laperrière, on one side by the seigniorial
line, and on the other side by the lunds unconceded, and
containing ahout seven arpents en the sidejoining the said
representatives Laperriére, and terminating itseil en
pointe de chemise. ©. Another piece of land of which the
two thirds are also en rofure, and the other third en ar-
riere fief, containing an half arpent in front by seven ar-
pents in depth, bounded on one side by Etienne Mon-
jeau,on the other side by Antoine Galinot, and at each end
by land unconceded. 7. An undivided piece of land held en
roture,containing whatever there may be as wellin width
as in depth, to be taken at the end of the lands of the
rang des viugt coming to the rivulet and Lake des Afokas;
bounded on one side by Pierre Laporte, und on the other

side by Joseph Renaud. 8. A portion of land held en
rofure, of half an arpent in front by filteen arperts in
depth, bounded at one end by the king’s road, in rear by
the late Jean Bte. De La Broquerie, esquire, on one side
by Aimé Dugas, and on the other side by François Calen,
or his representatives. 9. À piece of land held en roture,
of an arpent iv front by twelve arpents indepth, ihe
whole more orless, joining to the north east to the lot
hereinbefore described under number three, to the south
west to the domaine and to the lot number eleven, in front
to the rivulet, and in rear to Paul Baillargeon. 10. An un-
divided piece of land, also held en rofure, and of an irregular
figure, bounded in front by the domaine, in rear by Paul
Baillargeon; to the north by the road of the old mill—with a
house, stables and other buildings thereon erected. 11.
Lastly, the undivided part belonging tothe said Mr. Des-
riviéres, in all the immoveables, debts, rights, and preten-
tions acquired and resulting to the said Mr. Desrivières, of
all retraits or reprises aud rétrocessions which the said par-
ties may have made or exercised in the said seigniory of
Montarville ; and possessed the hereinbefore described
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immoveable properties by the said François Pierre Bruneau

and Henri Desrivières, conjointly as proprietors, during the
three years last preceding the date of the said deed of agree-

ment, accord ct transactivn, and from thencehitherto by the
said Francois Pierre Bruneau, as sole proprietor.

And all persons who may have or claim to have any pri-
vilege or hypothêque under any title or by anymeans what-
soever, in or upon the said immoveable properties, immedi-
ately previous to and at the time the same were acquired by

the said François Pierre Bruneau,as the sole proprietor, are
hereby notified that application will be made to the Court,
on the TWENTIKTH day of OCTOBERnext, for a sen-
tence or judgment of confirmation, and they are herebyre-
quired to signify in writing their oppositions, and file the
same in the office of the Prothonotary, eight days at least
before that day, in default of which they will be for ever
precluded fromthe right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K, B.
Brothonotars’s Office,
Montreal, 23d May, 1840.
{Frst published I8th June, 1840.]

 

ADVERTISEMENT.

OTICE is hereby given, that all Advertisements of Ex

parte Applications for confirmation of Title, publish-

ed in the QuEsrc GAZETTE, By AUTHORITY, must be paid

for to the Ageuts at Quebec and Montreal, respectively,

after the first, and previous to the second insertion of every

such Advertisement. This regulation must be strictly com-

plied with ; por will the second insertion be admitted, unless

payment be made as aforesaid,

Jo CHARLTON TISHFR,

EpiTor, Q. G. hy A.
Quebec, 1839.

 

 

 

ABSENT DEBTORS.

Provinceof Lower Canada,
District of Montreal. IN THE KING’S BENCH,

Tuesday, the sixteenth day of June, oue thousand
eight hundred and furty.

Present :

The Honorable Mr. Justice Rolland,
ot Mr. Justice Gale.

HENRY WILLIAM HARRIS, of Montreal, in the dis-
trict of Montreal, Captain in Her Majesty's twenty
fourth regiment offoot,

PLAINTIFF 3

vs.
ELEAZER D. DAVID, of Montreal, in the district of

Moutreal, esquire,
: DEFENDANT.

No. 2201,

T is ordered on motion of Messrs, Fisher and Smith,
of connsel for the plantiff, that inasmuch as it apn

pears by the return of the sheriff of this district, thut the
defendant has leit bis domicile in this province, and can-

not be found in the district of Montreal, the said defend-
ant, by two advertisements to Le published in the Que-

bec and Montreal Gazettes, be notified to be and appear

before this court, to answer the demand of the said plain.

tiff, within two months after the first of such advertise.

ments, and that upon defanlt of the defendants ap-

pearing and answering within the period aforesaid,
the plaintiff do proceed to trial and judgment as in a

case by default.
By the Court,

MONK & MORROGH, P. K. B.
 

Montreal. COURT OF KING’S BENCH,
Wednesday, the tenth day of June, one thousand eight

hundred and forty.

District oe

"resent :

The Honorable Mr. Justice Rolland,
6 Mr. Justice Gale.

WILLIAM YULE, of the parish of Chambly, in the
district of Montreal, and province of Lower Canada,
esquire,

PLAINTIFF ;
vs.

JOSEPH LAPERCHE,late of the said parish of Cham-

bly, now absent irem this province, yeoman, and

Marie Anne Benoit, his wile,
DEFENDANTS.

r, 2318.
H Todered on motion of Mr. Taylor, of counsel for

the plaintiff, that inasmuch as it appears by the
sheriff®s return to the Writ ssued-in this cause that the

defendants have left their domicile in this province, and

canuot be, found in this district of Montreal, the said

defendants be by two advertisements to be published in

the Quebec und Montreal Gazettes, notified to appear

in this court to answer to the demand of the said plain-

tiff, within two months after the first of such advertise-

ments, and that upon the defendants’ negtect to appear
and answer the said demand within the period aforesaid,
the plaintiff be permitted to proceed to trial and judg-
ment asin a case by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

District of
Montreal. IN THE KING’S BENCH,

Monday, the seventeenth day of February, T840.
Present:

The Honorable Mr. Justice Pyke,
a. Mr. Justice Rolland,
cc Mr, Justice Gale,

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, ofthe city
aud district of Montreal, esquire,

Plaintiff ;
vs,

: CONSTANT BOUSQUET, of the seigniory of Lacolle,
in the district of Montreal, yeoman,

Defendant.
No. 2066.
PIINHE Court, on motion of William Badgley, Esquire, of
| council for the said plaintiff, inasmuch as it appears.

by the Sheriff's return to the writ issued in this cause, that  

the defendant has left his domicile in this province and
cannot be found in this district, doth order that the de-
fendant be, by two advertisements to be published in the
Quebec and Montreal Gazettes, notified to appear in this
Court to answer the plaintifi’s demand within two months
after the first of such advertisements, an: upon the de-
fendant’s neglect so to do, within the period aforesaid, that
the plaintiff be permitted to proceed to trial and judgment,
as in a case by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

District of
Montreal. } IN THE KING'S BENCH,

Monday, the seventeenth day of February, 1240.
Present:

The Honorable Mr. Justice Pyke,
Le Mr. Justice Rolland,
“ Mr, Justice Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
of Montreal, in the district of Montreal, esquire,

Plaintiff ;
vs.

LUCIEN GAGNON, of the seigniory of Deléry, in the
district of Montreal, yeoman,

Defendant,
No 215.
/ FVHECourt, on motion of William Badgley, Esquire,

of counsel for the said plaintiff, inasmuch as it ap-
pears by the Sheriff's return to the writ issued in this cause,
that the defendant has left his domicile in this province and
cannot be found in this district, doth order that the de-
fendant be, by two advertisements to be published in the
Quebec and Montreal Gazettes, notified to appear in this
court to answer the plaintiff's demand within two months
after the first of such advertisements, and upon the de-
fendant’s neglect so to do within the period aforesaid, that
the plaintiff be permitted to proceed to trial and judgment,
as in a case by default

By the Court,
MONK & MORROGH, P, K, B.
 

District or
Montreal. IN THE KING'S BENCH,

Monday, the seventeenth day of February, 1840.
Present:

The Honorable Mr. Justice Pyke,
' Mr. Justice Rolland,
€s Mr. Justice Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city

and district of Montreal, esquire,
Plaintiff’ ;

vs,
CYRILLE H. O. COTE, of the seigniory of Deléry, in

the district of Montreal, Esquire, physician and
surgecn,

Defendant.
No. 2079,

Hk court, on motion of William Badgley, Esquire, of
counsel for the said plaintiff, inasmuch as it appears

by the sheriff?s return to the writ issued in this cause, that
the defendant has left his domicile in this province and
cannot be found in this district, doth order that the de-
fendant be, by two advertisements to be published in the
Quebec and Montreal Gazettes, notified to appear in this
court to answer the plaintifi’s demand within two months
after the first of such advertisements, and upon the defend-
ant’'s neglect so to do, within the period aforesaid, that
the plaintiff be permitted to proceed to trial and judgment,
as in a case by default.

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

District of|
Montreal, | IN THE KING'S BENCH,

Monday, the seventeenth duy of February, 1840.
Present :

The Honorable Mr. Justice Pyke,
€ Mr. Justice Rolland,
“s Mr. Justice Gule.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
of Montreal, in the district of Montreal, esquire,

Plaintiff ;
vs.

AMABLE ETHIER pit DRAGON, of the seigniory of
Deléry, in the district ol Montreal, yeoman,

Defendant.

No. 232.
‘Ww «HE court, on motion of William Badgley, esquire, of
1 counsel for the said plaint ff, inasmuch as it appears
by the sheriff?s return to the writ issued in this cause, that
the defendant has left his domicile in this province, and
cannot be foundin this district, doth orderthat the detend-
ant be, by two advertisements to be published in the Que-
bec and Montreal Gazettes, notified to appear in this court
to an-werthe plaintifi’s demand within two months after
the first ofsuch advertisements, and upon the defendant’s
neglect so to do, within the period aforesaid, that the
plaintiff be permitted to proceed totrial and judgment,
as ina case by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K, B.
 

Montreal, IN THE KING’S BENCH,

Monday, the seventeenth day of February, 1840.
Present :

The Honorable Mr. Justice Pyke,
66 Mr. Justice Rolland,
“ Mr. Justice Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRIS IE, of the city
aud district of Montreal, esquire,

Plaintiff ;

District of {

vs.
EUSEBE GIROUX, of the scigniory of Lacolle, in the

district of Montreal, yeuman,
‘ Defendant.

No. 2065.
LE court, on motion of William Badgley, Es-

quire, of counsel for the said plaintiff, inasmuch as
it appears by the sheriff’s retarn to the writ isued in this
cause, that the defendant has left his domicile in this Pro.
vince, and cannot be foundinthis district, doth order, that
the defendant be, by twoadvertisements to be published
in the Quebec and Montreal Gazeites, notified to appearin
this court to answer the plaintifi’s demand within two
months after the first of such advertisements, and upog | 

the defendant's neglectso to do, within the period afore-
said, that the plaintiff be permitted to proceed to trial and
judgment, as in a case by default.

By the court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

District of
Montreal. IN THE KING’S BENCH,

Mouday, the sevepteenth day of February, 1840.
Present:

The Honorable Mr. Justice Pyke,
€ Mr. Justice Rolland,
“ Mr. Justice Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
and district of Montreal, in the province of Lower
Canada, esquire, seignior in possession of the
seigniory of Deléry, in the said district,

Plaintiff ;
Vs.

JOSEPH MARCEAU,ofthe seigniory of Deléry, in the
district oi Montreal, yeoman,

Defendant.
No. 418,
r jue court, on motion of William Badgley, Es-

quire, of counsel for the said plaintiff, inasmuch as
it appears by the sheriff’s returnto the writ issued in this
cause, that the defendant hasleft his domicile in this pro-
vince and cannot be found in this district, doth order that
the said defendant be, by two advertisements to be pub-
lished in the Quebec and Montreal Gazettes, notified to
appearin this court to answer the plaintiff's demand within
two months after the first ofsuch advertisements, and upon
the defendant’s neglect so to do, within the period afore-
said, that the plaintiff be permitted to proceed to trial and
Judgment, asin a case by default.

By the Court, :
MONK & MORROGH. P. K. B.

District of
Montreal. } IN THE KING’S BENCH,

Monday, the seventeenth day of February, 1840.
Present:

The Honorable Mr. Justice Pyke,
6 Mr. Justice Rolland,
“ Mr. Justice Gale,

WILLIAM PLESDERLEATH CHRISTIE, ofthe city
of Montreal, in the district of Montreal, esquire, -

Plaintiff ;
vs,

JULIEN REMILLARD, of the teigniory of Deléry, in
ihe district of Montreal, yeoman,

No. 230.
"THE Court, on motion of William Badgley,

Esquire, of counsel for the said plaintiff, inasmuch
as it appears by tbe Sheriff's return to the writ issued in
this cause, that the defendant has left his domicile in this
province and cannot be found in this district, doth order
that the defendant be, by two advertisements to be pu-
blished in the Quebec and Montreal Gazettes, notified to

Defendant.

appear in this Court to answer the plaintiff's demand
within two months after the first of such advertisements,
and upon the defendant’s neglect so to do, within the
period aforesaid, that the plaintiff be permitted to pro-
ceed to trial andjudgment, as in a case by defauit.

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

District of

Montreal. IN THE KING'S BENCH,
Monday, the seventeenth day of February, 1840,

Present:
The Honorable Mr. Justice Pyke,

4 Mr. Justice Rolland,
i Mr. Justice, Gale,

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
of Montreal, in the district of Montreal, esquire,

; Plaintiff;
vs

JOSEPH TRUDEAU, of the seigniory of Deléry, in the
district of Moutreal, yeoman,

Defendant.
No. 224.

PEXUE Court, on motion of William Badgley,
Esquire, of counsel for the said plaintiff, inasmuch

asit appears by the Sheriff's return to the writ issued in
this cause, that thie defendant has left his domicile in this
province, and cannot be found in this district, doth order
that the defendant be, by two advertisements to be pub-
lished in the Quebec und Montreal Gazettes, notified to
appear inthis Court to answer the pluintiff’s demand
within two months after the first of such advertisements,
and upon the defendant’s neglect so todo, within the pe-
riod aforesaid, that the plaintiff be permitted (0 proceed
to trial and judgment, asin a case by default,

By thie Court,

MONK & MORROGH, P. K. B.
 

Distriet of
Montreal. § IN THE KING’S BENCH,

Monday, the seventeenth day of February, 1840.

Present :
The Honorable Mr, Justice Pyke,

6 Mr. Justice Rolland,
“6 Mr. Justice Gale,

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
of Muntreal, in the district of Montreal, esquire,

Plaintif£ ;
vs.

LOUIS RICHARD,of the seigniory of Deléry, in the
district of Montieal, yeuman,

Defendant.
No. 229.
THE Court, on motion of William Badgley,

Esquire, ot counsel for the said plaintiff, inasmuch
as by the Sheriff's return to the writ issued in this cause,
it appears that the defendant has left his domicile in this,
province and cannot be found in this district, doth order
that the said defendant be, by two advertisements to be.
published in the Quebec and Montreal Gazettes, notilied,
to appearin this Court to answer the plaintiff's demand,
within two months after (be first of such advertsements,
and upon the defendant’s negleet so to do, within the pe.
riod aforesaid, that the plaiutiff Le permitted to proceed,
to triad and judgment, asin a cose by delault,

the Court,
MONK & MORRQGH,P. K. B.,
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District of
Montreal. . IN THE KING'S BENCH, .

Monday, the seventeenth day of February, 1840,
Present : ]

The Honerable Mr. Justice Pyke,
‘ Mr. Justice Rolland,
' Mr. Justice Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
of Mohtreal, in the district ofMostrea!, esquire,

Plaintilf
vs.

‘FRANCOIS GELINOUX pir NICOLAS, of the sei-
niory of Deléry, in the district of Montreal,
yeoman,

; Defendant.
No. 216.

HE Court, on motion of William Badgley,
Esquire, of counsel for the said plaintiffinasmuch as

it appaers by che Sheriff's re urn to the writ issued in this
cause, that the defendant has left his domicile in this
province, and cannot be found in this district, doth order
thatthe raid defendant be, by two advertisements to be
published in the Quebec .and Montreal Gazettes, notified
te appearin this Court to answer the plaintifi’s demand
within two months after the first of such advertisements,
and upon the detendant’s neglect so to do, within the perio
aforesaid, thatthe plaintiff be permitted to proceed to
trial and judgment, as in a case by default.

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K B.
 

Mistrict of
Montresl. ¢ IN THE KINGS BENCH,

- Monday, the seventeenth day of February, 1840.
Present :

The Honorable Mr, Justice Pyke,
“ Mer. Justice Rolland,
so Mr. Justice Gale,

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
: of Montreal, in the district of Moutreal, esquire,

Plaintiff ;
ve.

SCHUYLER RANDALL, of the seigniory of Lacolle, in
the district of Montreal, yeoman,

Defendant.
No. 223.

HE Court, on motion of William DBadgley,
Fsqnire, of connsel for the said plaintiff, inasmuch

as by the Sheriff's return to the writ issued in this cavse
it.appears that the defendant has left his domicile in
this province, and cannot be found in this district, doth
order that the defendant be, by two advertisements to be
publshed in the duebee and Montreal Gazettes, notified
to appear in this Court to answer the plaintiffs demand,
within two months after the first of such advertisements,
and upon the defendants neglect sn to do within the period

nfuressid, that the plaintiff be permitted to proceed to
trial and judgment, as ina case by default,

By the Court,
MONK & MORROGH, PD, K. B.

District of

Montreal. | IN THE KING'S BENCH,
. . Monday, the seventeenth day of February, 1840.

Present :
Mr, Justice Pyke,
Mr. Justice Rolland,

; ec Mr. Justice Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, of the city
of Montreal, in the district of Montreal, esquire,

! l'laintiff :

 

The Honorable

vs.
WILLIAM PETRIE, of the seigniory of Deléry, in the

district.of Montreal, yeoman,
D:fendant.

No. 214. . ne
HE Court, on motion of William Badgley,
Esquire, of eounsel for the said plaintiff,inasmuch as

it appears by the Sheriff’s return to the writ issued in this
cause, that the defendant has left his domicile in this
rovince, and cannot be found in this district, doth order

that the defendant be, by two advertisements to be pube
lished in the Quebec and Montreal Gazettes, notified to
appear in this Court to answer the plaintiffs demand
within two months after the fir.t of such advertisements,

and upon {he defendant's neglect so to do, within the

period afore-aid, that the plaintiff be permitied to proceed
to trivl and judgment, as in a case by defunl,

By the Court,
MONK & MORPOSH, P. K. B.

Province of Lower Canada,
D.strict of Quebec, KING'S BENCH.

In the consolidated Cases—
N°. 2196,

HENRY SHARPLES, aad others,

   

Plaintiffs
; and

LAUGHLAN THOMAS McPHBERSON, curator to
the vacant e-tate and succession of the late Myron
Beach Farlin,

Defendant ;
and

HENRY LE MESURIER and JAMES DEAN,
Garnishees.*

No, 2187,
ALLAN GILMOUR, aud others,

Piaintiffs ¢
aud

LAUGHLAN TIIOMAS McPHERSON, curator to
the vacant estate and suceession of the late Myrun

Beach Martin, :
. Defendunt 5

. nnd

HENRY LE MESURIER and JAMES DEAN.

Garniskees.
porisvanr to certain interlocutory orders made in the |

above causes, on the 20th day of June now last past,
public potice is hereby given, that the creditors of the said
vacant estate and succession of the late Myron BeacH
Fantiv, are required to fite their claims duly authenticated
in the office of tue prothonotary of fler DMajesty’s court of
Ling's henek fur (lie district of Quebec, on or before the

FIFTERNTIT day of SEPTEMBER, now next ensuing, to
the end that such distiibution of the monies attached in the
hauds of tbe abore named garnishees may be made as to law
aud justice shall apportain, Dated, the 15th day of July,

1810,
PERRAULT & BURROUGHS, I. K. B,

THRE QUEBEC GAZGETTR
Prise”: baving claims against the estate of the late

Charles Maurice Juchereau Duchesnay, esquire, are
requested to present the sume duly attested at the office of
WiLLiaAM De LERY, esquire, notary public; and those
who may be indebted to the said estate are requested to pay
without delay to the undersigned testamentary executors, gt
the office of E. B. LivpsAY, one of them.

ELZR. DUCHESNAY,
OL. PERRAULT,
F, B. LINDSAY,

Quebec, 9th July, 1440. d
 

HE subscriber begs leave to intimate, that he has this
day retired from Lusioess in favor of Baird & Co,

EBENEZER BAIRD.
Quebec, let May, 1840.

HE undersigned have this day entered into partnership
as commissino merchants, in Quebec, under the firm

of Baird & Co., and in M)utreal, under the firm of Dougall,
Irvine & Co; the former firm continuing the business of Mr.
E. Baird, of Quebec, and the latter, that of Mr. James
Dougall, of Montreal.

‘ WILLIAM K. BAIRD,

JAMES DOUGALL,
JOHN IRVINE,

Quebec, 1st May, 1840.
 

NOTICE.

RRORS having sometimes occurred in printing the

names of parlies to official advertisements in this

Guzette, owing lo ILLEGIBLE MANUSCRIPT sent to the office

for publication, it is particularly requested that all persons

having occasion to advertise, will be careful in LEGIBLY
TRANSCRIBING such proper names, so as to avoid all mistakes

and inconvenience in this respect.

J. CHARLTONFISHER,
Editor of the Quebec Gazette by Authority.

Official Quebec Gazette Office, |
25th July, 1839

FOR SALE BY T. CARY & Co.

Silver Steel pea-points and handles,

Camel=hair, fitch ansable Pencils,

Prepared drawing Peucils—Crow Quill

Drawing Paper of all sizes,

Port-folios—various sizes,

Parchment and Vellum,

Japan and Patent Record Ink,

Hambro’, Hudson Bay and Swan Quills.

Patent Silver Pencil Cases,

Patent Ever.pointed Pencils, with spareleads,

Gold Paver, plain and embossed,

Gold bordering, and ornaments,

Silver Paper,—Mahogany Do.

Coloured Papers—a variety,

Embossed Letter and Nate Paper,

Tioted, De. Da.
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PROVINCE oF
Lower CANADA. }ricuarn DOWNES JACKSON.

By His Excellency Sir Ricmarnp DownEs Jackson

Knight Commander of the Most Honorable Mili-

tary Order of the Bath, Administrator of the Go-

vernment of the Province of lower Canada, and

Commander of Her Majesty's For-es in British

North America.

A PROCLAMATION.

Ÿ V HEREAS by certain Letters Patent, bearing date at
Westminster, the sixth day of September, in the

third year of the Reign of our Sovereign Lady Victoria, onr
said Sovereign l.ady Victoria did constitute and appoint the
Right Honorable CHARLES PourETT THOMSON, to be Cap-
tain General and Governor in Chief in and over the Province
of Lower Canada ; And whereas in and by the said Letters
Patent, it is provided, that in case of the death or nf the ab-
sence of the said Right Honorable CHARLRS PoOULETT
Tuomsow, out of the said Province of Lower Canada, in such
case, all and singular the powers and authorities granted to
the said CHARLES Pourerr THOMSON, should be given
and granted to the Lieutenant Governor for the timebeing,
or in the absence of any such Lieutenant Governor, to such
Person as may be by warrant under the Sign Manual and
Signet by name be appointed to be the Administrator of the
Government of the said Province, or to such l’ublic Officer
within the said Province as might by euch warrant be ap-
pointed and designated by his official style and title to be the
Administrator of the said Government ; but if upon the
death or al sence of the said CHARLES POULETT THoMmsoN
out of the said Province of Lower Canada, no person shall
be upou the place commissioned and appointed to adminis-
ter the Governmentof the said l’rovince until the return of
the said CHanLFs POULETT THOMSON fromanysuch absence
or until the Roya! pleasure should be further made known,
the Senior Military Officer for the time being in Command
of the Forces within the said Province of Lower Canada,
should take npon him the Administration of the Government
thereof, and should execute in the said Province the said
Commission and the lnstructions thereinmentioned, and
the several powers and anthorities therein contained, in the same manner and to all intents ang purposes as other the

Jury 16

Captain General and Governor-in -Chief should orought to
do ; And whereas by reason of the absence of His Excel -
lency the Right Honorable Cxances PourETT THOMSON
from and out of the said Province of Lower Canada, and
under and by virtue of the above provision in the said
Letters Patent contained, the Administration of the Civil
Government of Her Majesty’s Province of Lower Canada
hath devolved upon me, the said Lieutenant General Sir
RicuaRD Downes JAcKsoN, being the Senior Officer
Commanding Her Majesty’s Forces within the said
Province of Lower Canada, with all and every the
powers and authorities by the said Letters Patent
vested in the said CHARLES PouUL&TT THoMmsoN ; I have,
therefore, with the advice of Her Majesty’s Executive Coun-
cil of this Province, thought fit to issue this Proclamation,
to make known thesame, and I do hereby require and com-
mand that all and singular, Her Majesty"s Officers in the
said Province, do continue in the execution of their several
and respective offices, places and employments, and that
Her Majesty’s loving subjects, and others whomit may cons
cern, do take notice hereof, and govern themselves accord-
ingly.

Given under my Hand and Seal at Arms, at the

Castle of St. Lewis, in the City of Quebec, in

tbe Provivee of Lower Canada, the eighth day

of July, in the year of our Lord one thousand

eight hundred and forty, and in the fourth
year of Her Majesty’s Reign,

By His Excellency's Command,

D. DALY,

Secretary of the Province.

 

OFFICE OF THE SECRETARY OF THE PROVINCE,

Quebec, 15th July, 1840.

His EXCELLENCY THE ADMINISTRATOR OF THE Go-

VERNMENT has been pleased to make tbe fol owing appoint-

ments, viz (=

WiLriam FosTER CoFFIN, Esquire, to be Commissioneg

of Police for the Province of Lower Canada, under the Ordi-

nance, intituled, ¢ An Ordinance to repcal certain parts of an

Ordinance therein mentioned, and to amend cerlain other parts

of the said Ordinance, and to amend certain parts of another

Ordinance therein mentioned, and to make further provision for

establishing and maintaining an efficient System of Police in the

Cities of Quebec and Montreal, and the Town and Borough of

Three Rivers.”?

THOMAS AINSLIE YOUNG, Esquire, to be a Police Magis-

“trate, in and for the district of Quebec, under the said Ordi- °

nance.

Epwarp HENRY BoweN, Esquire, to be ditto,

ditto.

BARTHOLOMEW CONRAD AUGUSTUS GUGY, Esquire, to

be ditto, ditto, in and for the district of Montreal,

under ditto.

ditto,

THOMAS COLEMAN, Esquire, to be ditto, ditto,

ditto.

DaviD KINNEaR, Esquire, to be ditto, ditto, ditto.

WiLriam King McCorp, Fsquire, to be ditto, ditto,

ditto.

CHARLES WETHERALL, Esquire, to be ditto, ditto,

ditto.

ELZEAR À. J. DUCHESNAY, Esquire, tobe ditto, ditto,

- ditto.

WILLIAM CROSBIE HaNsoN, Esquire, to be ditto, ditto,

in and for the district of Three Rivers, under ditto.

Epovarp BoUpRrEAU, Esquire, to practice Physic, Surgery

and Midwifery, in the Province ofLower Canada.

JEAN LANDRY, Esquire, to practice ditto,

ditto.

ditto,

 

In pursuance of the Royal Proclamation, published In

the City of Toronto, under date of the 7th September,

1839, the following natice, promulgated ou the 6th

July, 1835, is again issued : —
NOTICE.

LL PERSONS having Claima on MEr MasesTY's
Government, for Damages sustained in the con.

struction of the Ridean Canal, are required to forward

,hem with as little delay as possible, addressed,

On Her MajestY?’s Service,

MAJOR BOLTON,

Senior Royal Engincer, Rideau and Otlawa Canals,

ByTown,
(Claimfor Damage.) .

Ist.—Naming the Townships where the Lande are
situated, the Concession, number of Lots, or parts of
Lots, whether Crown Lands or Clergy Reserves, and if

obtained by Grant or Purchase ; stating aleo the period
when the poity became in possession, (the Deeds of
w hich are to be exhibited on thespot to the Arbitrators.)

o2nd.—In all cases a Diagram, and Certificate of a
Sworn Surveyor as to the extent and nature of the
Damage sustained to Lands, must accompany the Claim,
noting any quantity which may have been overflowed
before the construction of the Canal, and marking there-
on any line of Public Roads, adjoining, as connected
with the Lots surveyed ; and the claimant must state,
the rame and Residence of the Arbiter appointed on
his part.

3rd,—Persons desirons of having their Claims arbi-
trated upon gs speedily as practicable, are requested to
pay strict attention to the several points mentioned in
this notice, :

Office of Ordnance, Head Quarters, Montreal, November 8th 1839. 6m
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OFFICE OF CROWN LANDS,

DEPARTMENT OF Woops AND FORESTS,

Quebee, 16th July, 1840.

UBLIC NOTICE is hereby given, that the Annual Sale of

P Licences to cut timber in the Districts of Quebec, Three

Rivers and Montreal, will take place at this Office, on MON-

DAY,the 14th SEPTEMBER, at NOON, and for the District

of Gaspé, in New Carlisle, at the Office of WILLIAM

McDONALD, Esquire, the Agent of the Land Department for
that District, on THURSDAY, the 1st day of OCTOBER next,

at NOON, subject to the positive reservation of all Trees fit for

Masts and Bowsprits, of 2% inches and upwards, for the Royal
Navy.
POBLIC NOTICEis further given that all Trees answvering to

the foregoing description within the limits of any licence grant-
ed, shall, on a verbal or written notice to the holder of such
licence, or his agent, made hy any officer of this Department, at
any period during the continuance of the same, be subject to be
get apart and marked with a broad arrow ( ZN) by the Ranger
of the forests for the use of Her Majesty, and that such timber
so set apart and marked may be felled under the direction ofthe
person who may have contracted in England to deliver masts
into Her Majesty’s Dock Yards. and be carried to the water side,
at the discretion of the contractor, over the roads or paths cut by

the holder of the licence within whose limits such Trees may b>
foand, the Navy contractor paying for the use of their roads
such sum as may be awarded by the agent of this department.

Tho upset prices for Oak Timber, 13d.
Red Pine, per cubic foot, 1
White Pine, ) 0}

Red Pine saw logs of 12 feet @ 74d.
White Pine do. do. @ 5 each log felled.
Spruce do. do. @ 2%
Non-enumerated Timber, at the rate of £10 on every £100 of

its estimated value-
CONDITIONS.

Onc-fourth of the purchase money down ; the remainder to be
paid on the 1st of October, 1841, for which a Bond will be re-
quired with sufficient sureties.
The whole payable in coin currentin this Province.
Persons intending to purchase, are to lodge a specification of

the Tracts on which they wish to bid for Timber, which is to be
filed on the day previous to the sale.
When T.icences are required on surveyed lands, the lots and

ranges of thc Townships to be specified.
All persons holding licences are, on being requested so to do,

to present them to the Forest Rangers who may be appointed by
this Department to visit the Timber Births in the several
districts.
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PROVINCE DU?
Bas-CANADA. $

RICHARD DOWNES JACKSON,

Par Son Ezxcecilence Sir RicHARD DowNES JACKSON,

Chevalier Commandeur du Très-honorable Ordre

Militaire du Bain, Administrateur du Gouvernement

de la province du Bas-Canada, et Commandant des

Forces de Sa Majesté dans l’Amérique Septentrionale

Britannique.

PROCLAMATION.

A TTENDU que par certaines Lettres Patentes, datées de
Westminster, le sixième jour de Septembre, en la

troisième année du règne de notre Souveraine Dame Victoria,
notre dite Souveraine Dame a nommé et constitué le très-
honorable CHARLES POULETT THOMsoN, Capitaine-Géné-
ral et Gouverneur-en-Chef de la Province du Bas-Canada;
Et attendu que dans et par les dites Lettres-Patentes il est
réglé qu'avenant la mort du dit très-honorable CHARLES
POULETT THOMSON, ou son absence de la dite Province du
Bas-Canada, en ce cas tous et chacun les pouvoirs et au-
torités octroyés au dit CHAELES PoOULETT THOMSON seraient
donnés et conférés au Lieutenant-Gouverneur alors étant, ou
en l’absence de tel Licutenant-Gouverneur, à telle personne
qui pourrait par warrant sous le seing royal et le sceau privé,
être désiguée de nom pour être administrateur du gouverne-
ment de li dite Province, ou à tel officier public dans la dite
-Province qui pourrait par tel warrunt être nommé et désigné
par son titre officiel pour être administrateur du dit gouver-
nement ; mais que si avenant la mort du dit CHARLES PouU-
LETT THOMSON ou son absence de la dite Province du Bas-
Canada, il ne se trouvait personne sur les lieux nommé et
ayant commission pour administrer le gouvernement de la
dite Province jusqu’au retour en icelle du dit CHARLES
POULETT THOMSON, ou jusqu’à ce que le plaisir royal
fût ultérieurement notifié, le plus ancien officier mili-
taire ayant alors le commandement des forces dans la
dite Province du Bas-Canada prendrait sur lui l’administration
da gouvernement d’icelle, et exécuterait dans la dite Province
1a dite commission et les instructions mentionnées en icelle,
ainsi que les divers pouvoirs et autorités y contenus, en la
.méme manière à tous égards qu’un autre étant Capitaine-Gé-

. néral et Gouverneur en Chef le ferait ou devrait faire ; et at-
teadu qu’à raison de l’absence de Son Excellence le très-hono-
rable CHARLES PoOULETT THOMSON dela dite Province du Bas
Canada, et d’après et en vertu de la disposition susdite, contenue |
dans les dites lettres patentes, l’administration du Gouverne-
ment civilde la diteProvince du Bas Canada est dévoulue à Moi
de dit Lieutenant Général Sir RICHARD DowNES JACKSON,
-<omme étant le plus ancien officier commandantles forces de

: Ba Majesté dans ia dite Province du Bas Canada, avec tous et
: æhacun les pouvoirs et autorités conférés par les dites lettres
patentes au dit CHARLES POULETT THKOM80H : À ces causes,

j'ai, de lavis du Conseil Exécutif de Sa Majesté pour cette
Province, jugé à propos d’émettre cette proclamation pour le
faire savoir, et je requiers et commande par icelle que tous et

. æhacun les officiers de Sa Majesté dans la dite province conti-
suent dans Vexercice de leurs charges, places et emplois res-  

GAZETTE DR QUERAC.
———

 

pectifs, et que les sujets affectionnés de Sa Majesté, et autres
qu’il appartiendra, en prennent connaissance et se gouvernent
en conséquence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au

Château St. Louis, en la cité de Québec,

dans la Province du Bas Canada, ce huitième

jour de Juillet, l’an de Notre Seigneur ml

huit cent quarante, et dans la-quatrième an-

née du règne de Sa Majesté

Par Ordre de Sun Exeellence,

D. DALY,
Secrétaire de la Province-

 

BUREAU DU SECRETAIPE DE LA PROVINCE,

Québec, 15e Juillet, 1540.

Il à plu à SON EXCELLENCE l’ADMINISTRATEUR DU Gou-

VERNEMENTde faire tes nominations suivantes :—

WirLiam Foster Corris, Ecuyer, Commissaire de

Police pour la Province da Bas Canada, sous POrdonsance

intitulée, “Ordonnance qui rappelle certaines parties d’une Or-

donnance y mentionnée, et qui amende certaines autres parties

dè la dite Ordonnance, et qui amende certaines parties d’une

autre Ordonnance y mentionnée, et qui pourvoit ultérieurement

à l’établissementet entretien d'un système de Police dars les

Cités de Québec et de Montréal, et la ville et bourg des Troi®

Rivières.”
2

Tiomas AINSLIE YoUxG, Ecuyer, Magistrat do Police

dans et pourle district de Québec, sous la dite Ordornarce.

Epwarp Henry BOWEN, Ecuyer, dite, dito, dito.

BARTHOLOMEW CoNRAD AucUusTus GUcy, Ecuyer, dito,

dito, dans et peur le distrizt de Montréal, sous  dito.

THOMAS COLEMAN, Ecuyer, dito, dito, dito.

Davip KINNEAR, Ecuyer, dito, dito, dito.

WILLIAM KixG McCorp, Ecuyer, dito, dito, dito-

CHARLES WETHERALL, Ecuyer, dito, dito, dito

ELzEan A. J. DUCHESNAY, Ecuyer, dito, dito, dito

WILLIAM CrossIEK HANSON, Ecuyer, dito, dito, dans

et pourle district des Tro’s Rivières, sous dito.

EpovarD BoUDREAU, Ecuyer, admis à pratiquer la Mé-

decine, la Chirurgie et l’Art Obstétrique dans la Province du

Bas Canada.

Jeav Laxpry, Ecuyer, admis à pratiquer dito, dito, dito.

 

ORDONNANCES SANCTIONNEES.
 

ANFO TERTIV

VICTORIÆ REGIN Æ

C A P. XXXIV.

Ordonnance ponr incorporer la Boutangerie Publique et
Société de Chauffage de Montréal.

U qu'il est formé à Montréal une Association sous le
nomde ‘“ Boulangerie t'ublique de Montréal,” dansle

but de fournir aux pauvres et autres du pain qui soit bon et
sain, au plus bas taux possible. et vu queles différentes
personnes ci-après nommées, étant les personnes qui ont
formé l'association, par leuÿ requête à Son Excellence,
le Gouverneur de cette Province, ont déclaré leur intention
aussi d’établir un dépôt de chauffage pour fournir icelui aux
pauvres aax prix codtants, ct ont prié qu'ils soient incor-
porés pour les fins susdites ; et va que les objets utiles de
la dite Association seront promus et qu’il sera contribué au
bien du public en accordant la piière des requérants ;—
Qu'il soit donc ordonné et Statué par Son Excellence le
Gouverneurde la province an Bas Canada, par et de l’avis
et consentement du Conseil Spécial pour les affaires de la
dite province, constitué etassemblé en vertu et par l'autori-
té d’un Acte du l’arlement du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, passé dans la première année du
règne de Sa présente Majesté, intitulé, ‘““ Acte pour éta-
** blir des dispositions temporaires pour le Gouvernement
* du Bas Canada,” et aussi en vertu ct sous l’antorité
d'un certain autre Acte du même Parlement passé dans la
Session tenue dans les deuxième et troisième années du
règne de Sa présente Majesté, intituié, ‘“ Acte pour amen-
** der un acte de la dernière session du parlement, pour
s établir des dispositions temporaires pour le Gouvernement
¢ du Bas Canada,” et il est par les présentes ordonné et
statué par l'autorité des dits Actes du Parlement, que
Norman Bethune, Olivier Berihelet, Adam Ferrie, James
Crawford, Henry Vennor, Charles H. Castle, Wiiliam
Workman, John E. Mills, Alexis Laframboise, William
Pawson, James Potts, James Ferrier, et telles autres per-
sonnes qui à la passation de cette ordonnance pourront
être Actionnaires dans la dite Associa-ion ou Compagnie,
leurs héritiers, successeurs, exécuteurs, administratenrs
et ayant cause respectifs, et toutes telles personnes qui
sous les provisions de cette ordonnance pourront devenir
propriétaires ou actionnaires dans et de la di:e Association,
serontet elles sont par les présentes constituées un corps po-
litique et corporation, sous le nom de * Boulangerie Pu-
blique et société de Chauffage de Montréal,” et auront
sous ce nom succession perpétuelle et un sceau commun,
avec pouvoir de casser et changer le dit sceau à leur vo-
lonté, et comme tel corps politique et corporation auront
et possèderont chaque et tous argents, fonds capital, dettes
actives, biens immeubles, à la dite association apparte-
nants au temps de la passation de eette ordonnance, et
pourront sous ce nom ester en jugement tant en demandant
qu’en défendant dans toutes les cours et places quelconques,
et auront au-si pouvoir d'acquérir, tenir et recevoir, par
don, donation, legs on autrement, toutes et chaqne somme
ou sommes d'argent et tous biens, meubles, terres et pro-
priétés immobilières ; sujets néanmoins aux provisions ci-
après mentionnées quant au montant du capital et fonds de
laditecorporation, et quant anx dites terres et propriétés
immobilières,

B
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II. Et qu’il soit de plus ordonné et statué par l'autorits:
susdite, que le fonds capital de la dite corporation, n'ex-
cédera pas la somme de quatre mille livres argent courant
du Bas Canada, divisée en trois mille deux cents actions de
vingt cing chelins chacune.

111. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué par l'autorité
susdite, que nul individu, association, compagnie ou corps
po'itique ou incorporé ne possédera plus de quarante actions
dansle fonds de la dite corporation. =

1V. Et qu’il soit de plus ordonné et statué par l’autorité
susdite, qu’aussitôt qu'il aura été souscrit pour mille actioux
dans les fonds, il sera convoqué une assemblée des action-
naires par avertissement public, afin d'élire un comité de
direction pour la conduite des affaires de la dite corpora-
tion ; et le comité élu \ tel'e assemb'ée continuera en
offce ju-qu'iu premier lundi dans le mois de Mai, mil
huit cent quarante et un, et jusqu'à ce qu'un antre comité
soit dument élu äleury lace ; Pourvu toujours, que saufet
excepté pour la convocation de la première assemblée gé-
nérale et pcur ! élection des officiers comme il est pourvu
dans ls préseut s, cette ordonnance, ni les pouvoirs ou
autorites qui sont donnés par icelle, ne seront en force, ou
en aucune manière opératifs ou de quelque valeur ila dite
association ou à aucune p-reonne ou personnes quelcon-
ques. jusqu'à ce que le montant en entier du dit fonds
capital de la dite association uit été payé.

V. Et qu’il soit de plus ordonné et :talué pac l'autorité
su-dite, que tel comité de direction sera composé de
douze membres d- la dite corporation, qui seront chucun
propriétaires d’an muina cinq actious dubs le fonds de la
dite corporation 5 et tel comité seru élu annuellement le
premier lUndi du_mo's de Mai de chuque unnée, vu si tel
lundi ét-it un jour de Fête, où si par qnelque autre
caure l'élection n’a pas lieu ce jour 13, alors I’élection
pourra avoir bien aucun jeur après, et le comité qui
aura été élu à l'élection précédente continuera en offive
jusqu’à ce qu’un autre nitété élu à sa place, et duns le
cas de mort, maladie on absence de la province pour plus
de trois n.0is comséeutifs d’ancun membre on membres da
comité de direction, sa ou leurs places pourront être rem-
placées par une nu des personnes à être nommées par le
restant des membres du comité de direction, sunsconvo-
quer une assemblée ‘es actionrinires pour cet objet, et la
persanne ou les persunnes ainsi nommées auront les mêmes
p uvoirs comme sls avaient élé élus membres du dit
comité de la manière snsdite ; et aucun trois membres du
comité forme:ont tu quorum pour la transaction de ses
affaires, et pcurru fuire tout cv que le comi:é aurait pu
faire ; l’ourvu aussi que si le Président du comité ne se
trouve présent,un Présidert p urle tems d’ajurs sera
choisi d’entre les membres présents,

VI, Etqu’il soit de plus ordonuéet statué par l’antorilé
suedite, que le dit com té de direction aura le pouvoir de
chois:r vu Président ¢’cutre eux, et auront le pouveiret
Pautori’é de noumer et de puyer à même les fonds de la
corprratien, UN >ecrétaire, frésorier ou cérant etlous an-
tres officiers et serviteurs qu’ils croirent nécessaires, etde
taie et exécuter tons actes, mutières et choses gé. érale-
ment qu'ils croiront requis et récessuires pour (ransiger
les :ffu'res de la dite corporation, sous et sujettes aux
provisiens de cette Ordonnance.

VII. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’an-
tolé susdite. que le comité de direction aura le pouvoir
d'exiger des actionnaires le montant total du fonds »ous-
-crit en donoant trente juurs de notice de leur ir:tention de
le fare, en deux on plus des papiers-nouvelles publiés
dans Ia cité de Montréal, et dans le cas eù le dit fonda
capital ne *erait pas payé par aucun souscriptenr ou sots-
cripteurs, le dit comité sousle nom et raison de la dite com-
pagnie pourra en recouvrer le montant par poursuite en
loi, dans aucune cour de juridiction compétente, ou pourra

a son option, après avis comme susdit, faire confisquer
la part oules partsde tels souscripteur ou sosisciipteurs
en fuveur de la dite corporation, à aucune assemblée
générale des actionnaires, :
VIII. Et qu'il soit de plus ordonné et statvé par l’au-

torité susdite, que !e dit comité de direction aura le pou-
voir et l’antorité d'acheter, acquérir et tenir au nem et
pour l'usage de la dite corporation, des terreins dans la
paroisse de Montiéal, et non ailleurs suns lettres d’amor-
tissement de Sa Majesté, et tels terreins seront excinsive-
ment pour le service de la dite corporaticn dans la transac-
tion de ses affuires sousles provisivns de cette Ordonnance,
pour l’érection de fours, maïsons, hangars et autres bA-
tieses et ouvrages eur iceux qui seront nécessaires pour lew
objets susdils et pour nul autre, de sorte que les pro-
prié'és réelles tenues par la corporation n'excéderont pas
en aucun tems en voleur la somme de mille cinq cents ti-
vres courant, comme susdit ¢ Et le dit comité de direc-
tion pour le tems d'alors anra le pouvoir et autorité, au
nom de la dite corporation, par acte ou actes sous sa maiu
et sous le sceau de la corporation, de vendre, disposer et
nliéner telle pariie on tous tels terreine, propriétés, et
d’en dorner de bons et suffisants titres, quand il le consi-
lérera et le croira pour l’avan'age et l'intérêt de la dite
corporation, et d'autresterreins en lieu d'iceux, acheter
et acquérir pour les objets ousdits ; sujets néanmoins aux
provisions epudites quant à leur valeur.

IX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué par l'antorité
susdite, que le dit comité de direction aura le pouvoir et an-
torité de taire tels règles et réglements pour le gouverne-
mentintérieur de la dite corporation et de ses affaires
qu’il croira requis et nécessaires ; et ils régleront et fixe-
ront le prix du pain à être vendu par la dite corporation
chaque semaine. -

X. Et qu’il soit de plus ordonné et statué par l'autorité
susdite, que les actions dans le fonds de la dite corpora-
tion pourront être aliénées parua transport d’icelles sous
‘la main de la partie en faisant le transport et un certifi-
cat sur ou ayant rapporté à tel transport aigné par te
Président du comi:é de direction pour \e teme d’alors,
montrant quetel transport a été enrégistré dans unlivre
qui sera tenu pour cet objet par la dite corporation,

XI, Et qu’il soit de plus ordonné et statué par l’autorité
susdite, que chaque actionnaire d’une action dans la fonds
de la corporation aura une voix À choque assemblée géné-
rale ou élection, à être tenue soûts l’autorité de cette Qe-
dannance; et chaque actionnaire de cinq actions ou plas
et moins de dix aura deux voix, et chaque actionnaire de
dix actions et moins de quinze aura trois voix ; et chaque
actionnaire de plus de quinze actions aura une voix addi-
tionnelle pour chaque cinq actions en sus de dix, excepté
en certains cas ci-après pourvus ; mais personne ne
pourra voter par procureur.
XII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué par l’auto-

rité susdite, qu’il sera du devoir du comité de directian de
convoquer une assemblée générale des actionnaires pour
être tenue le premier lundi du mois de Mai de choque
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année, pourvu quetel lundi ne soit point jour de fête, et
étant tel jour de lête onque l’élection n’aît pas Îlèn ce;
même jour, ‘alors au premier jour énivant qui ne'‘séta pas

jour de ite, afin de choisir un comité de diréétfonpour

l’année suivante: Ettoutes les voix à ‘elle électinn se-

ront prises par balloties, et le comité de direction à cha-

tte telle assemblée générale, sonmettra aux acttonnaires
es rapports, états et comptes ‘nets, détaillés et dis:incts

des affaires de la corporation ; une copie desquels sera
transmise an Gouverneur, Lieutenant-Gouvernenr, ou à la

personne cha rgée de l’administration du Gouvernement:
Pourvu toujours qu’il sera loisible an Gouverneur, Lieu-
tenant Gouverneur, ou à la personne chargée de l’admi-
nistration du Gouvernement, de tems en tems et aussi
soivent qu'il le jugera 3à propos, de demander et obtenir
du comité pour le tems d'alors des rapports, états et
comptes nets et détaillés et sous serment des uffaires et
transactions de la dite corporation ; lesquels rappor!, état
et comte rendus À nne assemblée générale, ou sur telle re-
quisition comme snsdit, seront publiés dans au moins
deux des papiers-nouvelles de la cité de Montréal.

XIII. Et qu’il soit de plus ordonné et statné parl'anto -
rité susdite, que si d'après les comptes, rapports ou éfats
ainsi à être rendus comme susdit, ou aucun d’eux ou en
aucune autre manière, il paraît que le comité pour le tems
d'alors, a créé ou encouru des dettes ou engagements
envers ou en faveur d'aucune personne ou personnes, corps
ou corps politiques et incorporés, pour un montant excé-
dant le fonds capital actuellement dans les mains et à la
disposition de la dite corporation, tel comité et les per-
sonnes qui le composeront ou auront pu le composer, et
leurs hoirs, ayant cause et représentans légaux, seront sé-
parément et conjointement responsables dans leur capacité
individuelle pour tel montant de dettes ou engage-
ments ainsi excédant le dit fonds capital ; et toute telle
personne ou personnes, corps ou corps politiques en faveur
de qui tvls dettes ou engagements auront été créés et en-
courus, Ou par leur ayant cause ou représentans léganx,
pourront intenter des actions et poursuivre à exécution,
suivant les loix de cette province pour en recouvrer le
montant.

XIV. Et qu’il soit de plus ordonné etstatué par l’auto-
rité ausdite, que la dite corporation ne divisera pas en au-
cun tems ou en aucune manière, entre les actionnaires,
aucun dividende, Bonus, profit ou émolument quelconques,
excédant le taux de six pour cent par an sur le montant du
dit fonds capital comme susdit, et nulle telle dividende
sera prise à mêmeles profits de la corporation jusqu’à ce
que toutes dettes dues par la corporation et toutes dé-
penses nécessaires pour la transac'ion de ses affaires aient
été déduites et pavés, et il ne sera pas réservé de profits
entre les maîns de la corporation ou d’ancune partie d'elle,
qu pourraient en aucun tems augmenter les fonds dela
ite corporation à p'us des dits quatre mile livres courant,

et vingt cinq pour cent en sus.

XV. Et qu’il soit de plus ordonnéet statné par l'autorité.
susdite, que tout surplus de profits qui pourra rester en la
Possession du comité de direction, après avoir payé aux
actionnaires telle dividende ou dividendes qu’ils croiront
convenable de déclarer de tems à autre, (pourvu qu'icelle
n'excédera pas le taux de six pour cent par an comme
susdit,) sera appliqué à des objets de charité, en telle ma-
nière que le comité de direction pour le tems d’a'ors le-
Jugera plus convenable ; et afin de mettre le dit comité de
direction en état d'étendre plus amplementl’utilité de la -
dite corporation envers les pauvres classes de la société, il
“est par les présentes autorisé d’emprunter une somme d’ar-
‘gent n’excédant pas mille cinq cents livres courant, sur le
cautionnement de la dite corporati n, pour en investir le
montant dans l’achat de bois et autre chauffage, pour être
vendu et disposé aux pauvres classes de la société résidantes
“dans les limites dela banlieue de la cité de Montréal, en
préférence à toutes autres personnes, aux prix contants, y
‘ajoutant l'intérêt de l’argent qui aura été payé, ainsi que les
dépenses nécessaires encourues pour icelui ; et quand les
dits profits de la corporation seront suffisants pour mettre
"le comité de direction en état avec iceux d’acheter un
fonds de chauffage, il pourra appliquer tels profits ou
autant d'iceux qu’il croira plus avantageux aux pauvres
pour cet objet, et le comité de direction aura toujours à sa
discrétion le pouvoir de donner une portion du surplus
des profits de la corporation en chauffage ou autrement,
commeil le croira convenable.

XVI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué par l’au-
torité susdite, qu’il pourra être convoqué une assemblée

générale des actionnaires en aucun tems, par le comité
de direction, ou sur une requisition signée par au moins
quarante actionnaires, et insérée dans deux ou plus des
papiers publics publiés dans la cité de Montréal, donnant
au moins quir Ze jours de notice d’icelle, eténoncant le but
pour lequel telle assemblée est convoquée.

XVII. Et qu’ilsoit de plus ordonnéet statué par l’auto-
rité susdite, que la dite corporation en tous cas sera dis-
soute, cessera et terminera à la fin de vingt et un ans
après la passation de cette Ordonnance, mais pourra être
dissoute en aucun tems par la voix des propriétaires de

“ deux tiers du montant total du fonds de la dite corporation
(dans lequel cas senlement, tine voix sera accordée pour
chaque action du fonds) dans une assemblée spéciale à
être convoquée ponr cet objet par an moins quarante ac-
tionnaires après qu’ils auront donné au moins trente jours
de notice dans deux on plus des papiers publics publiés à

. Montréal, où sera énoncé l'objet de telle convocation,
- mais nulle telle dissolntion volontaire aura lieu, jusqu’à
. €e queles actionnaires aient indemnisé le comité de direc.
tion pour le tems d’alors pour tous engagements qu’ils
&itront pn contracter an nom de la corporation, ni jus-

. Qu’à ce que toutes dettes et responsnbilités de la dite cor-
poration aient été pnyées et pleinement satisfaites, ou pro-
visions suffisantes faires et cautionnement donné pour lé
paiement et satisfaction de toutes dettes et responsabilités;
ani par quelque cause que ce soit ne pourront être alors
galement déchargées. :

XVIIT- Et qu’il soit de plus ordonné et statue par Van:
torité susdite, que cette Ordonnance sera censée être nine
Ordonnance publique, et comme telle il en sera judictaii
rementpris connaissance par tous Juges, Juges de Paix,
personnes et corps incorporés quelconques sans qu’elle soit
spécialement plaidée.

XIX. Et qu’il soit de plus Ordonné et statué par l'auto-
rité susdite, que cette Ordonnance sera,et elle est par les
présentes rendue permanente; et démearera en forcejts-

qu'à ce qu’elle soit rappelée ou amendée par autorité

compétente. C. POULETT THOMSON. .

Ainsi Ordoniné et Statué par sutorité snsdite, et passé

en Conseil Spécial, sous le Grand Sreau de la Pro-

vince, À l’Hôtel du Gouvernement, dans Ja cité de

Montréal, le Se:z‘ème jour de Juin, dans la troi-

sième année du Règne de Notre Sonveraine Dame

Victoria, par ln Grâce de Dieu, Reine de la Grande
Bretagne et d’Irlande, Protectrice de la Foi, &c.,
&c ,et l’an de Notre Seigueur mil huit cent qua-
rante,

Par Ordre de Son Excellence,

W. B. LINDSAY,

Greffier du Conseil Spécial.

 

cité de Toronto, en date du 7 Septembre 1839, In

notice snivante promulguée le 6 de Juillet 1835, est de

nouveau rendue publique :—

NOTICE.

MEVOUTES PERSONNESayant des réclamations contre
le Gonvernement de Sa Majesté, pour dommages

essnyé- dans la construction du Canal de Ridean, sont
priées de les transmettre sous un anssi court délais pos-
sible, adressées,

Service de Sa Majeeté,

MAJOR BOLTON,

Senior Ingénieur Royal, Canauæ de Rideau et Otlawa,
ByTown.

(Réclamation pour Dummage.)

1 —D taut nommerles townships où les terres sontsi-
tuées; la concession, le numéro de lots ou parties de lots,

si c’est des terres de la Couronne on Réserves du Clergé,
si elles ont été obienues par don ou achat; 1l faut aussi
citer le tems oll on en a piis possession, (les contrats en

devant étre exhibés immédiatement aux arbitres.)

2.—Dans tous les cas, les plan et certificat d'un arpen-
teur juré, tant qu’à l'étendue et nature du dommage
essu, é, devront accompagnerla réclamation, démontrant
toute partie qui pourrait avoir été submergee avant la
Construction du Canal, et y marquant les lignes de che-
mins publics, y joignant, comme compris avec les lots
arpentés ; et le requérant devra mentionner le nom et
le lieu de résidence de l’arbitre qui agira en sa faveur.

3.—Ceux qui désirent que leurs réclamations soient
arbitrées A1ss1 promptement qu'il sera praticable, sont
requis de prêter nne attention stricte aux différentes ma-
tières mentionnées dans cette notice.

Burean de l'Ordonnance.
Montréal, Be Novembre, 1839.
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SAVOIR x Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES et MERITAGES sous-mentionnées’ ont été saisis, et
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionne
ci-bas. ‘Toutes personnes ayant des reclamatiuns sur iceux, sont
par le présent requises de les faires connoître suivant Ja lui ;
toutes oppositions afin d’annul vr. afin de distraire, ou afin de
charge, excepté daus les cas de Venditioni Exponas, dans les-
quels cas la lui ne permet pus telles oppositions, sont requises
d'être filées au bureau du soussigné avant les quinze jours qui
précederunt immédiatement le jour de vente; les oppositiona
afin de conserver peuvent être filées en aucun tems dans les
deux jours après le retour de l’Ordre, Writ.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : ACQUES MERCIER, cultiva-
No. 1997. } teur, de la parvisse de St. Pierre

rivière du sud, dans le comté de L'Isiet, dans le district de
Québec ; contre MICHEL BLAIS et FABIEN BLALS,
tous deux cultivateurs, de la dite paroisse de St. Pierre, a
savoir : —1. ¢ Une terre sise et située en la paroisse St.
Pierre rivière du sud, seconde concession, au sud de la
rivière du sud, de quarante arpents de long plus ou moins
sur deux arpents de front, aussi plus ou woins ; joignant
du côté sud ouest A Thelestord Blais, et au côté nord est
partie à Louis Blais et partie à François Xavier Morin, d’un
bout par en haut partie au trait quarré de la seconde
concession, et l'autre partie à cinq perches au nord de la
rivière nommée Morrizeuu, sur laquelle est bâti un moulin
à scies appartenant à François Xavier Morin, de l’autre
bout par en bas au trait quarré de la première concession sur
un côteau de sable qui sy rencontre - avec ensemble une
maison et grange bâties en bois, circonstances et dépen-

dances. 2. Une terre sise et située en la paroisse de Saint
Pierre rivière du sud, première concession, au sud de la
rivière du sud, de quarante arpents de long plus ou moins
sur un arpent et demi de front, aussi plus ou moins ; joi-
Bnant-du côté sud ouest an Sieur Charles Bouchard, et du
côté nord est à François Xavier Morin, d'un bout par en
haut au côté nord est du chemin du roi, et du côté sud
ouest vis-à-vis d’un verger sur Un côteau de gravier, et de
l'autre bout en bas à la rivière du sud.”” Pour être vendues
à la porte de l'église de la dite paroisse de St. Pierre, le
ONZIEME jour d’AOUT prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d Ortobre
prochain.

W. 8. SEWES L, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Avril, 1840.

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, A savoir : JOSEPH MOREAU, de la paroisse

No. 468. t de St. Etienue de Beaumont, dans
le comté de Bellechasse, dans le district de Québec, mare
chand; contre PIERRE COTE’, des paroisse, comté et
district sustlits, cultivateur, a savoir :—** Uve terre de deux
arpen:s de front sur quarante arpents de profoudeur, plus ou
muins, située en la paroisse de Beaumont, troisième conces-

| sion nommée Ville Marie, joignant au nord est à Pierre Gau-

riord à Etienne Vallière, et par devant à un terrein connu sous
lenom Dopelée—avec maison, grange, étables et autres bÂ

, tisses dessns construites—daus faquelle terre est compris un
i emplacement appartenant à Josephte Martin, de cingperches  

En conformité à la Proclamation Royale, publiée en lu -

dreau, et au sud ouest à Joseph Dion, boruée par derrière au

ay

de front sur le chemin du roi, sur denx arpents de profon-
denr—lequel est réservé à la dite Josepthe Martin, snivant
son titre. Ladi:e-terre à être vendue à ln charge des droits
et redevapces seigneuriaux dont elle est tenue envers le ou
les seignenrs de qui elle relève, et de tous droits conven-
tionnels, tel que retrait et autres auxquels elle est assujettie
d'après le titre de concession,” Pour être vendue la porte
de l’église de la dite parvisee de Beaumont, le ONZIÈME
jour ’AOUT prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Writ retourvable le premier jour d'Octobre prochain,

W.S. SEWELL, Shérif.
Bnrean du Shérif, 6e Avril, 1840.
[Première pnblication 9e Avril, 1840.1

FIERI FACIAS.

Québec, à or RANCOIS BAQUET pur LA-
No. 120. MONTAGNE, de la paroisse de

St, Michel, dans le comté de Bellechasse, dans le district de
Québec, maitre pilote ; contre VITAL CHAM BERLAND,
du mêmelieu, maitre pilote, et en les mains de Jean Baptiste

Laodry, huissier audiencier,de la cour du banc dunroi, curatenr
“Üment nommé au délaissement fait en cette cause, savoir ; —
“ Un emplacement situé au premier rang de la dite paroisse de
St. Michel, d’environ un arpent quarré ; borné par devant
au côté et nivean nord du chemin de front du dit premier
rang, et courant vers le nord jusqu’au bout de la côte qui s’y
trouve le long du fleuve St. Laurent ; joignant au nord est à
huit pieds du pignon sud ouest de la grange du dit vendeur,
et au snd ouest à À lexandre Chamberland—avec ensemble la
maison dessus construite, une laiterie et un four. Sujet
envers les seigneurs du lien aux charges, clauses et conditions
tel que spécifié an titre de concession de la dite terre.” Ponr
être vendu à la porte de l’église de la dite paroisse de St.
Michel, le DOUZIEME jour d’AOUT prochain, à DIX
henres du matin, Le dit Writ retournable Je premier jour
d'Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Avril, 1840.
{Première publication 9e Avril, 1840 ]

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir :? ENRY JOHN CALDWELL, de

No. 1331. la cité de Québec, dans le comté
de Québec, dans le district de Québec, écuyer ; contre
LOUIS BUUFFARD,ci devant de la paroisse St. Anselme,
dans le comté de Dorchester, dans le dit district de Québec,
cultivateur, maintenant de la paroisse de Ste. Foye, daos les
dits comté et district de Québec, a savoir :—1. ** Une terre
située dans la paroisse de St, Anselme, en la concession nom-
mée St, J icques, étant numéro neuf, contenant trois arpents
de front sur treute arpeuts de profondeur ; bornée par devant
À l'ouest à la ceinture des terres de la concession St. Pierre,
et par derrière à l’est an bout de la dite profondeur, joignant
au nord A Pierre Belanger, et au sud 4 Louis Morissette,

2. Une terre située en la même concession, paroisse St, lsi-
dore, contenant quatrevingt dix arpents en superficie ; bornée
par devant à l’ouest À la ceinture sus-mentionnée, au nord à
François Dion, et au sud à la ligne seigneuriale entre Lauzon
et Joliet,” Lot numéro un devant être vendu à la porte de
l’église de la dite paroisse de St. Anselme, le ONZI EME
jour d’AOUTprochain, 3 DIX heures do matin; et lot
numéro deux, A la porte de l’église de la dite parvisse de St.
Isidore, le ONZIEME jour d’AOUT prochain, ATROIS
heures de l'après midi. Le dit Writ retournable le premier
jour d’Octobre prochain,

W.S, SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, Te Avril, 1840
(Première publication 9e Avril, 1840.]
 

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : MABLE DIONNE, écuyer, mar-
No. 1356. { chand, de la paroisse de Kamou-

raska, dans le comté de Kamouracka, dans le district de
Québec ; contre JOSEPH HENONI AUBUT,le fils, maitre
meunier, de la paroisse de Ste. Anne La l’ocatière, dans les
comté et district susdits, €t autres— (ci-suit la description de
l’immeuble de Joseph Benoni Aubut, fils,) à savoir :—!.
‘* Un circuit ou lopin de verre sitné dans la paroisse de St.
Paschal de Kamouraska, dans la troisième concession de la
seigneurie de Kamouraska, contenant quatre arpents et un
quart environ en superficie, borné comme suit :—an sud, à
George Couturier ; au nord, au chemin du roi actuel du
troisième rang ; au sud ouest, à Louis Bouchard, fils ; an
nord est, à Anselme Leclerc dit Francœur-—sans bâtisse des-
sus construite. 2. Un circuit ou lopin de terre de la con-
tenance d'un arpent ou environ de front sur dix arpentson
environ de profondeur, situé en la paroisse de Ste. Anne,
seigneurie La Pocatière, en la deuxième concession ; borné
par le sud au terrain de Henry Martin, par le nord au fron-
teau du premier rang, au sud ouest à François Bouchard, et
au nord est à Henry Martin—sans bâtisse dessus construite.
3. Un arpent de terre de front ou environ, avec droits À l’ad-
judicataire d’un chemin sur la terre d’Etienne Lemieux pour
communiquer au chemin du roi, sur trente arpents ou en-
viron de profondeur, situé en la paroisse Ste. A nne, seignen-
rie La Pocatière, borné comme suit :—au sud, au township
de Ixworth ; au nord, à Étienne Lemieux ; au sud onest à
Vincent Dubé ou ses représentants ; au nord est, à Etienne
Lemieux—avec les bâtisses sus construites. 4. La neuvième
partie indivise d’un terrain situé en la dite paroisse Ste.
Anne, dans le tioisième rang du township d'Ixworth, con-
tenant cing acres de front sur environ vingt hnit arpents
de profondeur ; tenant par le nord ouest au second rang, par
le sud est au quatrième lang du dit township, par le nord
est à Germain Dionne, ou ses représentants, et par. le sud
ouest à Emmanuel Courcelle. 5, Un terrain situé dans le
cinquième rang du township de Ixworth, contenant un ar-
pent, une perche et quinze pieds de front, sur cinquante aix
arpents de profondeur; tenant par le nord ouest an quatrième
rang, par le sud est au bout de la dite profondeur, anx terres
de la couronne, par le nord est à Messire Charles François
Painchaud, ou ses représentants, au sud ouest à Vallier
Potvin, ou ses représentants. 6. Une terre située en Ja dite
paroisse Ste. Anne, dans le denxième rang du township
d’Ixworth, contenant environ deux arpents et demi de front
sur vingt huit arpents de profondeur ; tenant par le nord
ouest à Joseph Migné dit Legassé, par le sud est. à Jean
Dubé, par le nord est à Henry Michaud, et parle sud ouest
à Louis Levêque ou ses représentants. 7, Une terre de
deux arpents ou environ de front, sur vingt huitarpents on
environ de profondeur, située en le second rang du township
d’Ixworth, en la dite paroisse Ste. Anne, dans lenuméro
huit, bornée comme suit :—par le sud, au troisième rang du
dit township ; par le nord, au premier rang du dit town-
ship ; par le sud ouest, à un lot du clergé ;; par le nord:.est,
à Hypolite Peltier, ou ses représentants — avec un moulin à
scies, et autres bâtisses sus-construites, circonstances et dépendances. Avec réserve sur le troisième lot d’une coupe
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dé bois en faveur de Honoré Dioune, suivant son titre, &c.;

sur le sixième lot, d’une coupe de bois, à prendre sur l‘ar-

pent du nord est pour Benjamin Thiboulot, ses hoirs et

ayaht cause, aussi suivant son titre, Tous les dits immeu-

bles étant vendus à la charge des droits et redevances sei-

gñeuriaux, tant dedroit que conventionnels, tels que retraits

eCautres, suivant les titres de concession envers les seigneurs

de qui relèvent les dits immeubles.” Pour ‘être vendus

comme suit :—lots numéros quatre, cinq, six et sept, à mon

bureau, en la cour de justice, en la cité de Québec, le DIX-

1EME jour d’AOUT prochain, a DIX heures du matin ;

lot numéro un, à la porte de 1 église de la dite paroisse de

St. Paschal, le ONZIEME jour d’AOUT’ prochain, à DIX

heures du matin ; et lots numéros deux et trois, à la porte

de l'église de la dite paroisse de Ste. Anne La Pocatière, le

ONZIEME jour ¢’AOUT prochain, à DIX heures du

matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Octobre

prochain. Ç
W. S. SEWELL, Sbérif.

Bureau du Shérif, 7e Avril, 1840.
{Première publication 9e Avril, 1840.]

FIERI FACIAS.

Québec, À savoir: IERRE DESSAINT pir ST.
No. 2341. } PIERRE, marchand, de la pa-

roisse de St. Louis de Kamouraska, dans le comté de

Kamouraska, dans le district de Quebec ; contre BENONI

HUDON pir BEAULIEU, cultivateur, du méme

lieu, en les mains de Jean Baptiste Landry, huissier

audiencier de la cour du banc du roi, curateur dûment

nommé au délaissement fait en cette cause, à savoir :—

‘ Uneterre située au troisième rang de concession de la

seigneurie de Kamouraska, contenant deux arpents et demi

de front sur telle profondeur qu’il peut y avir entre les

chemins qui séparent le deuxièmedutroisième rang, et celui

du troisième du quatrième rang de la dite seigneurie ; joi-

gnant d’un côté au sud ouest à Jean Baptiste Dionne et Jean

Baptiste Bouchard, et de l’autre côté au nord est à Cyril
Rossignol—avec les bâtisses et édifices dessus construits,

circonstances et dépendances.” Pour être vendue à la porte

de l’église de la dite paroisse de St. Pashal de Kamouraska,
le ONZ1EMEjour d'AOUT prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Uctobre
prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 6e Avril, 1840.
[ Première publication Ye Avril, 1840.]

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : ENRY JOHN CALDWELL, de
No. 1729. ¢ la cité de Québec, dans le comté

de Québec, dans le district de Québec, écuyer ; contre MI-
CHEL RENAUD,de la dite cité de Québec, maitre menui-

sier, à savoir :—‘‘ Une certaine étendue deterre située dans

la paroisse de St. Nicholas, au premier rang des concessions,

contenant un arpent de front ou environ sur le bord du
fleuve St. Laurent, sur telle profondeur qu’il peut y avoir
en courant vers le sud e-t jusqu’au chemin du roi, étant
d'enviror six arpents, et duquel dit chemin du roi en cou-
rant aussi vers le sud est la dite étendue de terre se rétrécit
et n’a plus qu’un demi ar;ent de front sur environ quinze
arpents de profundeur, le tout borné au côté sud ouest par
une ligne droite à Etienne Pâquet, et au nord est à Louis
Bergeron—surlaquelle étendue de terre il y a maison et

autres bâtiments construits, circon stanccs et dépendances.”

l’our être vendue à a porte de l’église de la dite paroisse de

St. Nicholas, le ONZLEME jour ’AOUT prochain, à DIX

heures du matin. Le dit Writ retournable le premier jour
d’Octobre prochain.

W. S, SEWELL, Shérif.

Bureau du Shérif, 7e Avril, 1840.

{Première publication 9e Avril, 1840.]

PLURIES FIERI FACLAS.

Québec, à savoir : EAN BOIVIN alias François

No. 1608. 4 Boivin, de la paroisse de La Baie

St. Paul, dans le comté de Saguenay, dans le district de

Québec ; contre JOACHIM SIMARD, du dit endroit, cul-

tivateur, à savoir :—1. Un demi arpent plus ou moins de

terre de front sur la profondeur qui peut setrouver a prendre

par devant à l’emplacement de Sieur Augustin Gagnon a aller

au chemin du roi de la concession de St. Gabriel dite Peron,

situé en la paroisse de La Baie St. Paul ; tenant au sud ouest à

Etienne Simard, et au nord est à Joseph Marie Allard—avec

tous les bâtiments dessus construits, circonstances et dépen-

dances. À la réserve seulement de l’emplacement ct dépen-

dances de Sieur Ignace Paré, maitre cardeur, suivant sontitre.

2. Deux arpents de terre de front plus ou moins sur la pro-

fondeur qui peut sc trouver à prendre par devant au chemin

nommé çhemin de l’équerre, a aller au chemin du roi de la

dite concession de St. Gabricl dite Peron, situés cn la susdite

paroisse ; tenant au sud est à Siméon Bouchard, et au nord à

Jean Henri Simard ou ses représentants, et partie à Idas

Boivin ou représentants—sans bâtiment dessus construit. 3.

Quatre arpents plus ou moins de front sur vingt six arpents de

profondeur ; bornés par devant à la profondeur des terres de

la première concession partantde la rivière du Gouffre, et par

derrière au boutde la dite profondeur, tenant au nord à Jean

Tremblay ou scs représentants, ct au sud à François S:mard—

avec tous les bâtiments dessus construits, circonstances et dé-

pendances, situés en la‘dite Baie St. Paul, concession de St.

Ours, seigneurie de la rivière du Gouffte. Les dits immeubles

devant & re adjugés et vendus à la charge des droits et rede-
vances seigneuriaux dus au seigneur de quiils rclévent, et même

à la charge des droits conventionnels, tels que retrait et autres

auxquels les dits immeubles peuvent être assujettis envers le dit

seigneur d’après les titres de concessio n°” Pour être vendusà

la porte de l’église de la dite paroisse de la Baic St. Paul, le

QUINZIEME jour de SEPTEMBREprochain, à DIX heures

du matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Octobre

prochain.
W. S. SEWELL, Shérif.

Bureau du Shérif, 12c Mai, 1840.
[Première publication 14e Mai, 18401

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir:

à

|} ULIE ELEONORE MARTIN, de

No. 2328. la paroisse de Ste. Anne de Ja Poca-

tière, dans le comté de Kamouraska, dansle district de Québec,

veuve de. feuFrancois Gauvrcau, tant comme commune en

bi*nghvec1d dit feu François Gauvreau, décédé, que comme

tütriceàses enfans mineurs; contre JEAN BAPTISTE MO-

 

 

. YEN,fermier, de la paroisse de St. Paschal de Kamouraska,

“-dansle comté de Kamouraska, dans le district de Québec, à sa-

voir :—<¢ ‘Une terre sise ct située au quatrième rang de conces-

sions de la seigneurie de Kamouraska, contenant quarante ar-

penis de profondeur plus ou moins sur trois arpents de front

plus ‘où moins ; bornée au nord au'chemin du roi du dit qua-

trième rang, au sud au bout de la dite profondeur, parle sud
ouest à Cyrille Roi dit Déjardins et par le nord est à Dame
Julie Larue, veuve Paschal Taché—avec maison et autres ba-
tisses sus construites, circonstances et dépendances.  Exceptée
une maison érigée sur la dite terre appartenant à Joseph M.-
ville dit Dechône, et avec réserves des droits seigneuriaux con-
ventionnels, suivantle titre’ originaire.” Pour être vendue a
la porte de l’église de la dite paroisse de St. Paschal, le QUIN-
ZIEME jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Octobre
prochain. -

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 12e Mai, 1840.
[Première publication 14e Mai, 1840.]

PLURLES FIERL FACLAS, .

Québec, à savoir : RANUCOIS GUAY, marchand, de
No. 818. + la paroisse de Lu Malbaie, duns le

comté de Saguenay, dans le district de Québec ; contre FRAN-
COIS GAGNEfils de François, cultivateur, du dit endroit,
4 savoir :—*° Une terre de trois arpents de front sur quarante
arpents de profondeur, située en la paroisse de La Mal-
baie, —concession du Ruisseau des Frènes, prenant son
front par devant à la ligne Boucreault, d’un côté nord est à
Michel Harvey, et de l’autre côté sud ouesi à Joseph Bouliau—
avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances.”?
Pour être vendue à la porte de l’église de la susdite paroisse de
La Malbaie, le QUINZIEMEjour de SEPTEMBREprochain,
à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour d’Octobre prochain.

 

 

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 11e Mai, 1840.
[Première publication 14e Mai, 1840.]

ALIAS FIEtRI FACIAS.

Québec, à savoir : OSEPH ACHILLE CHINIQUY,
No 1958. { de la paroisse de St. Michel, dans

le comté de Bcllechasse, dans le district de Québec, meunier;
contre JOSEPH MARCEAU, cultivateur, de la dite paroisse
de St. Michel, dans le comté de Bellechasse, dans le district de
Québec, à savoir :—'“ Une terre située au quatrième rang de
St. Michel, de deux arpents et demi de front sur quarante ar-
pents plus ou moins de profondeur ; bornée par devant au nord
au trait quarré des terres du troisième rang, et par devant au
sud au bout dela dite profondeur de quarante arpents, joignant
au nord est à Paul Marceau, et au sud ouest à Charles Mo-
rissette—avec maison, grange, étable et autres bâtisses dessus
construites. Duquel terrein il faut distraire un emplacement
appartenant à Philippe Richard, menuisier, d’un arpent de
front sur un arpent de profondeur, borné par devant au côté sud
du chemin du roi, et par derrière au bout de la dite profondeur
d’un arpent. Le dit immeuble à être vendu à la charge du
droit de retrait et autres droits seigneuriaux dont le dit im-
meuble peut être chargé envers le seigneur du lieu” Pour être
vendue à la porte de l’église de la dite paroisse de St. Michel,
le QUINZIEME jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premierjour d’Oc-
tobre prochain.

 

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 12e Mai, 1840.
[Première publication 14e Mai, 1840.]
 

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir: LEONORE MAILHOT, de la pa-
No. 1046. roisse de Sie. Marie Nouvelle

Beauce, dans le comté de Beauce, dans le district de Québec,
veuve de-feu George Louis Taschereau, és qualités; contre
FRANCOIS BARBEAU, cultivateur, de la paroisse Ste.
Marie Nouvelle Beauce susdite, et autres, à savoir :—1. ““ Une
terre située en.la paroisse de Ste. Marie, de trois arpents et
six perches de terre de front ou environ, bornée par devant à la
rivière du Sault de la Chaudière, et par ce-rière à une ligne
courant sud est et nord ouest qui prend à Un arpent au-dessous
de la porte de l’ancien moulin à farine-de la seigneurie Linière,
et par le nord ouest par Pierre Bourc, et au sud est par Pierre
Poirier, ou leurs représentants. 2. Une terre de trois arpents
et six perches ou environ de front sur quarante arpents de pro-
fondeur, sise et située en la dite paroisse Ste. Marie susdite,
seigneurie Linière, au sud ouest de la rivière du Sault de la
Chaudière, prenant par devant à la dite rivière, et par derrière
à la dite profondeur, joignant du côté nord ouest à la terre ci-
dessous désignée, et au sud est à la terre du dit moulin, et
aussi le terrcin où se trouvent bâties l’étable et ia grange, et
dix pieds au-dessus sur la largeur de la terre du dit moulin. 3.
Un demi arpent de terre de front sur quarante arpeuts de pro-
fondeur, prenant en devanture à la rivière du Sault de la
Chaudière, et par derrière au boutde la dite profondeur, tenant
au nord ouest à Paul Bolduc ou ses représentants, et au sud est
aulot numéro deux ci-dessus désigné.” Pour être vendus à la
porte de l’église de la dite paroisse de Ste. Marie, le QUIN-
ZIEME juur de SEPTEMBRE prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retuurnable ie premier jour d Octobre
prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 13e Mai, 1840.
[Première publication 14e Mai, 1840]
 

ALIAS PLURIES FIERI FACIAS.

Québec, à savoir: I AMES SCOTT, dc Glasgow, en cette
No. 2176. { e# partic du Royaume-Uni de la Grande

Bretagne etd’Irlande appelée Ecosse, ci autres ; contre JO-
NATHAN REINHAR', de la paroisse du Cap Santé, dans
le comté de Portneuf, dans le district de Québec, marcha:d de
bois, et-un autre, à savoir :—1. “ Une terre comprenantles nu-
méros huit et neuf, dans la concession St. Jean, seigneurie de
Neuville, paroisse du Cap Santé, contenant cent quatrevingt
arpents en superficie, étant de trois arpents chaque numéro,
sur trente arpents de profondeur; bornée par devant à la route
de la concession St. Jean, et par derrière au bout de sa dite
profondeur, joignant d’un côté au sud à Miche! Bagley et
d’autre côté au nord à un nommé Lowe, circonstances

et dépendances—le tout en bois debout. 2. Une terre étantle
numéro six dans la concession St. Charles, contenant environ
cent quatrevingt arpents en superficie, située en la dite seigneu-
rie de Neuville, susdite paroisse du Cap Santé ; ornée par
devant à la dite route de la concession St. Charles, et par
derrière à la rivière Portneuf, joignant d’uncôté au nord à De-
nis Dugan, et d’autre côté au sud à M. S. G. Gaucher, écuier,
chirurgien—le tout en bois debout” Pour être vendue à la
porte de l’église de la dite paroisse du Cap Santé, le QUIN-

ZIEME jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Octobre

prochain.
W. S. SEWELL, Shérif.

Bureaudu Shérif, 11e Mai, 1840.

 

 - Premièrepublication 14c Mai, 1840.]
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i ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir ; OUIS MILLER, de la. paroisse de
No. 1986. Kamouraska, dans le comté de

Kamouraska, dans le district de Québec, marchand ; contre
OLIVIER MARTIN,dela dite paroisse de Kumouraska, dans
le dit comté de Kamouraska, dans le district de Québec susdit,
maintenant à Québec, 4 savoir:—Un emplacement sis et
situé à St. Louis de Kamouraska, près de l’église de la dite
paroisse, contenant trois quarts d’arpent de profondeur plus ou
moins, sur un demi arpent de front plus ou moins; borné au
nord au fleuve St. Laurent, au sud à Charles Sénéchal, au nord
est partie à Jérémie Duval, partie à Gabriel Phancas dit Raj-

| mond et partie à Jean Baptiste Taché, écuyer, et par le sud
ouest à Pierre St. Jone dit Sergerie—avec maison et autres bâ-
tisses sus-construites. Avec réserve de la maison et cir-
cuit de terre qui se trouvent enclavés dans l’emplacement ci-
haut dit, appartenant à Hilary Migné dit Lagacé, suivant ses
titres. Le dit immeuble à être vendu à la charge du droit de
retrait, de banalité et autres droits auxquels le dit immeuble
peut être chargé en faveur du seigneur du lieu.’ Pour être
vendu à la porte de l’église de la dite paroisse de St. Louis de
Kamouraska, le QUINZIEME jour de SEPTEMBRE pro-
chain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le pre-
mierjour d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau Shérif, 12e Mai, 1840.
[Première publication 14e Mai, 1840.]

 
 

Gentes par le Shevit.
DISTRICT DE MONTREAL. |
 

 
 

Savor: ¢ Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES el IJERITAGES sous-meuliounés uni ÉLÉ saisis, ec
seroul vendus aux tems et lieux reapectils, tel que mentionné
ci-bas. ‘l'outes personnes ayant des reclamatious eur ceux,
sont pur le présent requises de lus faire connuître suivant la loi :
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté duus les cus de Venditioni Lerponas, däna
lesquels cas la lui ne permet paa teiles vppositions, sont requises
d'être fiiées à notre bureau avant les quinze jours qui precé-
derunt immédiatement le jour de veute ; les oppositions afin
de conserver peuvunt être filees en aucun tems duns les deux
jours après le retour de l'Ordie, Writ.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir 4 HARLES NORMAND, de la
No. 1422. parvisse de St. Antoine, dans

le district de Montréal, cultivateur, en sa qualité de tuteur
düment nommé, en justice aux enfants mineurs issus du
mariage avec feu Margaret Allard, demandeur ; contre
les terres et ténements de HENRY ALLARD, dela pa-
roisse de St. Marc, dans le dit district de Montréal, cul-
tivateur, et Dame Thérèse Adams, son épouse, conjoin-
tement et individuellement, défendeurs :—I. ‘“ Une terre
sise et située dans la paroisse de St. Marc, de huit arpents
de iront sur dix arpents de profondeur, du côté sud ouest,
et neuf arpents du côté nord est, allant en rétrécissant en
profondeur, et trois arpents de largeur ; bo:né en front par
1e chemin du roi, d’un côté sud ouest à Louis Noel, d’autre
côté au nord est à François Xavier Renois, sans garantie-de
mesure précise—avec la jouissance d’une maison en pierre,
d’une boulangerie en bois, d’une grange, étables et autres
bâ.isses qui se trouvent bâties sur le terreiu du dit François
X. Renois. tant que les dites bâtisses subsisteront. 2. La
Juste moitié d’une île communément appelée 1'lle au Cert,
située au nord est de la paroisse de St. Charles, avec la
jouissance de la moitié d’une grange qui est bâtiesurl'autre
moitié appartenant à François Xavier Renois, tant que la
dite grange subsistera. 3. Une terre située dansla dite
paroisse de St. Charles, dans la seconde concession, d’un
arpent et demi de front sur quarante arpeuts plus ou moins
de profondeur; tenant devant À Dézéry Provost et à l’ho-
norab.e Dominique Debartzch, d’un côté au sud ouest à
François X. Renois, d’autre côté an nord est au dit Domi-
nique Debartzch, en profondeur à Louis Denis et A ugus-
tin Cabana—saus bâtisse.” Le premier lot devant être
vendu à la porte de l'eglise de la dite paroisse de St. Marc,
le VINGT-NEUVIÈME jour de SEPTEMBRE pro-
chain. à DIX heures du matin; et les deuxième et troi-
sièmelois seront vendus à la porte de l’église.de la dite pa-
roisse de st. Charles, LE MEME JOUR, a MIDI. Le
Writ retournable le premierjour d’Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.

Bureau du Shérif, 25e Mai, 1840.
{Première publication 28e Mai, 1840 ]
 

FIERI FACIAS.

Montreal, à savoir : ç ILLIAM CARTER et WIL-
No. 509, LIAM COWAN, tous deux

de la cité de Montréal), dans le district de Montréal, y étant
marchands et associés sous la raison de Carter et Cowan,

demandeurs ; contre les terres et ténements de THOMAS
EW ART, de la parvisse de St Joseph de Soulanges, dans
le district de Montréal, conducteur de bateau et entre-
preneur, défendeur : —‘“ Un lot de terre situé dans la pa-
roisse de St Joseph de Soulanges désigné comme lot numé-
ro vingt cing, depuis les Cascades, contenant trois arpents
de front sur quarante arpents de profundeur, sans garantie
de mesure précise; borné en devant parle fleuve St. Lanrent
en arrière par un domaine seigneurial privé, et des deux
côtés par lots numéros vingt quatre et vingt six—avec une
maison et deux étables en bois dessus bâties. Lequel lot de
terre est entre autres choses sujet par sontitre-nouvel decons
cession au droiteten faveur du seigneur de la seigneurie de

Soulanges, en la censive de laquelle le dit lut de terre se
trouve situé, de prendre six arpents en superficie, sur aucune
partie du dit lot, pour y érigér un moulin à scie ouà farine
ou un moulin de toute autre description, et d'occuper,
creuser des tranchées et ouvrir la terre en -telles parties du
dit lot que le seigneur trouvera nécessaire poutr-conduire
l'eau aux dits moulins et à leur construction. Le dit lot étant
de plus sujet au droit de retrait, tel que mentionné dans le
dit titre-nouvel de concession, et aux conditions qui y sont
spécifiées, et aux autres clauses, conditions et servitudes spé-
citiées dans le dit titre-nouvel de concession.” Pour être
venduà la porte de l’église de la dite paroisse de Saulanges,
le VING.I-NEUVIEME jourde SEPFEMBRK prochain,

jour d’Octobre prochain.
BOSTON & RARRON, Shérif,

Bureau du Sbérif, 25e Mai, 1640. à {Première publication 28e Mai, 1849].

à DIX heures du matin. Le Writ retournable le seizièuig
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FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : OHN M. GRIFFIS, de la pa-

No. 2266. roisse de Montréal, duns le dis-
trict de Montréal, aubergiste, demandeur ; contre les terres

et ténements d'ANTOINE PINCHAUD, de la paroisse
de Contrecœur, dans le dit district de Montréal, charpentier,
défendeur :—t. ‘“ Un lopin de terrain de la contenance de
trente buit pieds de front sur le niveau de la place ou mar-
ché Viger, sur quatrevingt pieds de profondeur, le tout
plus ou moins, sans garantie de mesure précise ; tenant par
devant à la susdite place Viger, par derrière à un nommé
T'ait, d’un côté a nord ouest à Louis Joseph -l’apineau,
écuier, et d’autre côté au sud est au lopin de terrain ci
après mentionné—avec une maison en bois à deux étages
dessus construite. 2. Un lopin de terrain en forme trapèze,
contenant douze pieds de front sur le devant au nord est, et
environ trente sept pieds et demi de large par derrière, en-
viron quatrevingt cinq de profondeur dans la ligne nord
ouest, et ayant environ’ quatrevingt huit pieds dans la ligne
au sud est et oblique, le tout plus ou mons, sans garantie de
mesure précise; borné ce dit lopin de terrain, au bout
nord est, par les représentants Gilmore, à l'arrière par le
dit "Tait, d'un côté au sud est par la veuve et les représentants
Joseph Gauvin, écnyer, et d'autre coté au nord ouest en
grande partie par le lopin de terrain ci-devant désigné, et
en partie parla dite place V'ger—avec une boutique en bois
dessus construite.” Pour être vendus à notre bureau, es
la cité de Montréal, le VINGT-NEUVIEME jour de
SEPTEMBREprochain, à MIDI, Le dit Writ retour-
pable le premierjour d'Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 25e Mai, 1840.
{Première publication 28e Mai, L840.}

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : OSEPH VALLÉE, père, des

No. 1725. cité et district de Montréal,
commerçant, et Louis Hypolite Lafontaine, écuyer, avocat,
du mêmelieu, tous deux exécuteurs des dernières volontés
et testament de feu Guillaume Jacques Vallée, en son vivant
du même lieu, médecin et chirurgien, demandeurs ; contre
les terres et ténements de Dame MARIE ROY, résidante
en la cité de Montréal, dans le dit district, veuve de feu
Joachim James dit Carrière, en son vivant du mêmelieu,
plâtrier, défendeur :—“‘ Un lot de terre ou emplacement
situé au faubourg St. Laurent dela cité de Montréal, con-
tenant quarante sept pieds de front sur soixante et dix-huit
pieds de profoudeur, plus ou m»ins; tenant par devant à la
rue St, Edouard, derrière à Thomas Biglow, d’un cdté a
Louis Comte, et de l’autre côté à J. Glasham—avec une
maison 3 un étage en bois, crépite, dessus construite. A la
charge par l’adjudicataire de l’entretien d’un canal qui passe
sur le dit lot de terre, suivant Paccord fait entre la dite dé-
fenderesse et les voisins, passé devant Mtre. N. B. Doucet et
son confrère, notaires, le neuvième jour de Mai, mil huit
cent trente six.” Pour être vendu à notre bureau, en la
£ité de Montréal, Je TRENTIEME jour de SEPTEMBRE
prochain, 3 DIX heures du matin. Le dit Ordre retour-
-nable le premier jour d'Octobre prochain.

BOSTON § BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
{Première publication 28e Mai, 1840 ]

. FIERI FACIAS

Montréal, à savoir :. ARIE ARCHANGE DEMERS,
- No. 890. } épouse d'Olivier Caisse, de la

paroisse de St. Joseph de Lanoraye, dans le district de Mont-
réal, dûment autorisée à ester en jugement et À poursuivre ses
droits et actions, demanderesse ; contre les terres ct ténements
du dit OLIVIER CAISSE, du mêmelieu, menuisier, défen-
deur :—* Un emplacement situé à la dite parvisse de St.
Joseph de Lanoraye, de quarante cing pieds de front ou en-
viron sur la profondeur qu’il y a depuis le chemin du. roi à
sller au fleuve St. Laurent ; borné par devant au chemin du
roi, par derrière au feuve St. Laurent, d'un côté à l’ierre

Harpin, et d’autre câté aux représentante de Gabriel Char-
pentier—avec une maison dessus construite.” Pour être
vendu à la porte de l'église de la dite paroisse de St. Joseph. de
Lanoraye, le VINGT-NEUVEE ME jour de SEP-
TEMBRE prochain, 3 DIXheures du matin. Le dit Writ
retournable le prewier jour d’Octobre prochain,

BOSTON & BARRON, Sherif,
Burean duShérif, 25e Mui, 1840.
[Première public-tion 28e Mai, 1840.)

FIERI FACLAS.

Montréal, à savoir ¢ ‘ACOB DORGE, du bourg de
No. L108. } William Flenry, vu'gairement

nppelé Sorel, dans le district de Montréal, bourgeois, gentil-
homme, demandeur ; contre les terres et ténements dv
ANDRE' H. BARRON, de la parosse de La Prairie de la
Magdeleine, dans le district de Montréal, bailli, et Sophie
Bardeuv, son épouse, légataire en propriété de Félicite Bar-
deau, sa sœur, décédée, défendeurs : —** Un emplacement
situé dans le village de La Prairie de la Magdeleine et sur
Palignement de la rue St. Ignace, de la cuntenance de
goixante cinq pieds de front sur environ soixante et
cinq pieds, plus ou moins de profondeur; tenant par de-
vant à la rue St. Ignuce, en profondeur à la grève du
fleuve St. Laurent, au nord est d un côté à Vital Bourassa,
et de l’autre côté à Hypolite Denaud, écuyer, avec une
maison en pierreà un étage, et nne allonge aussi en pierre
y adjacente, Une cuisine en bois, une étable, écurie et remise
nussi en bois dessus construites”  l’our être vendu à la
porte del ’église de la di . «paroisse de LaPrairie, le VINGT-
NEKUVIEME jour de SUPTEMBRE prochain, à DIX
heures du matin, Le dit Writ retournable le septd’Octobre
prochain.

BOSTON & BARRON, Suérif.
Bureau du Shérif, 25e Mai, 1840.
[Première publication 28e Mai, 1840.]

FIERI FACTIAS.

Montréal, à savuir + AME MARIE MARGUERITE
No. 2737. ; FOUQUET, épouse de Pierre

Louis Letourneux, écuyer, de la paroisse de Belœil, dans
le district de Montréal, dûment autorisée À poursuivre ses
droits et actions, demanderesse ;.contre ies terres et téne-
ments du dit PIERRE LOUIS LETOURNEUX,défen-
deur :—les dites terres et ténements mentionnées et dési-
gnées dans une certaine cédule margnée par la lettre À,et
Juinte au dit Writ, comme suit, savoir :—* Un terrein ou
verger situé au fanbourg St. Antoine de cette ville de
Montréal, de lu contenance de cent trente sept pieds de
largeur sur douze arpents de profondeur, le tout plus ou
n oins, sans garantie de mesure précise;. tenant par: devant
; artie à l’honorable James Reid, écuyer, et partie à la rue

4

  

 

Dorchiester, derrière et au côté nord est à John Redpath,
[ écuyer, et du côté sud ouest au dit honorable James Reid—
le dit terrein devant être traversé par la rue Sherbrouke,
et fournir environ quinze pieds pour la prolongation de la
rue Lamontagne, jusqu’à la dite rue Sherbrooke projettée,
suivant le marché fait entre le dit défendenret les magis-
trats de cette ville de Montréal.” Le dit terrein pour être
vendu, (sujet à de certaines charges qui seront plus au long
énumérées au temps de la vente, communication desquelles
sera donnée au bure.u du shérif d'ici à ce jour,) à notre
bureau, en la cité de Montréal, le TRENTIEME jour de
SEPTEMBRE prochain, à MIDI. Le dit Writ rappor-

‘table le premier jour d'Octobre prochain.
| BOSTON & BARRON, Shérif.

Bureau du Shérif, 25e Mai, 1840,
(Première publication 28e Mai, 140.]

DEUX WRITS D’ALIAS FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : ES DEUX WRITS a l’instance
Nos. 2269 & 2271. § de JOSEPH DUNEGANI, de
la cité de Moutréat, dans le district de Muntiéal, commer-
Çant, demandeur ; contre les terres et ténements de
CATHERINE DUFF, de Montréal susdit, fille majeure,
comme héritière légale sous bénéfice d’inventaire de feu
Alexander Duff, eu son vivant du mêmelieu, professeur de
Musique, et un des défendeurs en cette cause, et John
Walton, aussi du même lieu, teneur de livres, un des offi-
ciers ou commis de la banque de Montréal, détendeurs, par
reprise d'instance :—'“ Lestitre, droits et intérêts indivis,
avec un nommé Metcalf liaven, dans un los de terre et pré-
“nisses sis et étant sur la rue Collége, en la dite cité de Mont -
réal, contenant en devant quarante deux pieds et demi sur
soixante et quatre pieds de profondeur, mesure anglaise, le
toutplus ou moins ; borné en devant par la rue Collége, en
arrière par un passage, au cô:é nord est par T'oussaint La-
flamme, et an côté sud ouest par les représentants d’un nom
mé Page—avec une maison de bois à deux étages et une bou-
tique de forgeron dessus évigées. 2. Un lot de trrre formant
partie de la terre qui appartient à la succession de feu John
Gray,situé au pied de la montagne, près de la vil.e ; le dit
lot de terre borné en devant par une rue qui communique du
grand chemin qui monte la montagne cunduisant à la Côte
des Neiges, au di: lot allant à l’est, qui joint au cô:É est,
et en arrière par le résidu de la dite terre de la dite succes-
sion, et de l’autre cô é à un lot qui est la propriété de
Lawrence Cas le, le tout contenant cent quatrevingt quinze
pieds de largeur sur neuf cents pieds de profondeur. Une

 

éteudue en devant du lot ci-dessus désigné, située au
côté opposé de la dite rue, précisément en devant du lot ci-
dessus ; la dite bande de terre bornée en devant par la dite

| tue, en arrière par la terre de John McGregor, au cô:é
| est par la terre de la dite succession, et de l’autre cô'é par
celle du dit Lawrence Castle, les deux. di s luts contenant
ensemble cing arpents quarante sept perches et deux cent
vingt deux pieds en superficie, mesure française, suivant le
mesurage et plan figuratif de John Ostell, arpenteur juré,
de Montréal. Sujet à dix suls tournois de cens sur CLaque
arpent superficiel qui s’y trouve ; et sujet au payement de
deux cent soixante ect quinze louis, comme suit : la moi-
vié à l’expiration d’une année, à compter du jour du déc às
de Dame Margaret Pullman, veuve du dit feu Juha Gray,
et l’autre moitié à l’expiration de deux ans, à compter de
la même époque (à son décè:,) le tout portant intérêt À six
par cent, payable par semestre le premier jour de Juiilet
et le premier jour de Jauvier.” Pour être vendu À notre

. bureau, en la cité de Montréal, le VINGT.NEUVIEME
. jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX heures du matin.
, Le dit Writ retournable le premier jour .’ Octobre prochain.

BOSTON « BAKRON, shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840,
[lremière publication 28e Mai, 1840.]

; FACIAS.

Montréal, à savoir : | {F9 AVID STANSFELD, de lu
Nu. 750. parvisse de st. Paul,dans le

district de Montréal, genuihomme, et Margaret Hall,
: sui) épouse, a ce dument autorisrée, demandeurs; contre

Ses terres et ténements de GEORGE SMART, de la cité
de diuntréal, dans le dit district, jardinier, délendeur :—
1. ““ Unlot de terre situé an côté nord est du chemin
qui communique dt fuuxbourg Ste. Marie à ia Côe de

| Lu Visitation, en la purvisse de Montréal, designé comme

FLERI

| cent quarante cinq pieds de profondeur ; borué en devant
parie dit chemin, en arsière pur les hiériuers de feu
Fhumas Hastings, représentant tes Alexander lisher,

| d’un côté par lot numero cinquante neuf, et de l’autre

 côÔlé par numéro suixante et un, ci-après désigné.
2 Ut lt de terre situé au même lien, étant le lot numéro
soixanie et un, au cd é nord est du dit chemin, coute-
nant deux arpents de iront eur cent quarante cinq pieds de
protondeur ; vorné en devant parle dit chem, en ar-
rière par les héritiers de feu Thomas Hastings, d’un  ¢01é

; par lut numéro soixante, et de l’autre côté par lot numéro
| suizante-et-deux. 3. Un lot de terre eitué au même
lieu, étant lot numéro soixante et deux, au CÔ:é nord est
du dit chemin, contenant deux arpents de front sur cent
quarante cing pieds de profondeur ; borné en devant par

| ledit chemin, en arrière par les héritiers de feu Thomas
 Hastinge, d’un côté par lot numéro soixante et un et de
l’autre cô.é par lot numéro soixante et trois. 4. Un lot
de terre situé au même lieu, contenant deux arpents de
front sur cent quarante Cinq pieds de profondeur 3 borne

par les représentants de feu Ignace Lacroix, écuyer,

d’un côlé par le lot ci-après sixièmement décrit, et de
l’autre côté par les héritiers ou représentants de feu l’ho-
norable James M: Gill. 5. Uu lot de terre situé su même
iieu, désigné comme numéro soixante et trois, au Côté
word est du dit chemin, contenant environ un arpent de
front sur cent quarante cinq. pieds de profondeur ; borné
en devant par le dit chemin, en arrière par les héritiers

| de few Thomas Hastings, d’un côté par lot numéro soix-
ante et deux, et de l'autre côté par le chemin de la Petite
Côte de La Visitation. 6. Un lot de terre situé nu même
lieu, au côlé sud ouest du dit chemin, contenant deux

. arpents de front sur cent quarante cinq pieds de profun-
deux ; bornéen devant pur le dit chemin, en arrière par
les représentants de feu Ignace Lacroix, écuyer, d'un
cô‘é par Je lot ci-après quatrièmement désigné,et de l’autre
côté par ie lot ci-après septièmement désigné—avec une

. petite maison de buis dessus érigée. 7. Un lot de terre
si ué au mêmelieu, au côté sud ouest du dit chemin, con-
tenant deux arpents de front sur cent quarante cinq
pieds de profondeur ; borné en devant par le dit chemin, | en Arrière par les représentants de feu Ignace Lacroix,

bande de terre de dix pieds de profondeur, sur la méme |

numéro soixante, contenant deux arpents de frunt sur |

en devant par le côté sud vtiest du dit chemin, en arrière |

     

gné, et de l’autre côté par Desrivières,, écnyer—
avec une maison de pierre à deux étages. grange et étable
dessus construites.’’ Pour être vendus à notre bureau, en
la cité de Montréal, le VINGT-NEUVIEME jour deSEPTEMBRE prochain, à DEUX heures de l'nprès-
midi. Ledit Writ retournable le buitièæe jour d’Octo-
bre prochain,

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.
[Première publication 28e Mai, 1840.)
 

ALIAS FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir AME MARIE LOUISE CHO-
No. 258. QUET, de la paroisse de St.

Benoit, dans le district de Montréal, veuve de feu Louis
Masson, écuyer, en son vivant du même lien, demandeur ;.
contre les terres et ténements de ATHANAS E POULIN, du
même lien, cultivateur, comme ayant epousé Adélaïde
Trottier, et la dite Adelaide Trottier, son épouse, Anastasie

Pierre Lefebvre, cultivateur, du même lieu, comme ayant
épousé Julie Trottier, et la dite Julie Trotsier, son éponse,.
Antoine Groux, cultivateur, de St. Benoit susdit, comme

; Ayant épousé Henriette Trottier, et la dite Henriette Trot--
tier, son épouse, et Joseph Trottier, cultivateur, du même
lieu, tuteur ad koc dâment nommé en justice à Jean Bap-
tiste l'rottier, enfant mineur, issu du mariage du.dit Joseph

| Trottier avec Josephte Daout. son épouse, les-dits Adélaïde
Trottier, Jean Baptiste Trottier, Henriette l'rottier, Anas-

‘ tasie l’rottier et Julie Trotticr, tous cinq légataire universels
de la propriété laissée par feu Marie Louise Brisebois,
veuve de feu Jean Brunault, défendeurs:— No. !. appar--
tenant à Joseph Trottier, savoir:—“ La moitié indivise
dans une terre sise el située dans la paroisse de St Benoit,
de la contenanceladite terre entière de trois arpents de
front sur environ trente huit arpents de profondeur; tenant
par devantà la rivière des-Ottawas, par derrière -à l’aul Bo=-

lon, et de l’autre côté à Francois Groux—avec la moitié dans-
‘deux vieilles maisons, et autres petites dépendances dessus
“érigées. No. Z. appartenant à Anastasie Truttier, savoir :—.
° Un quatrième indivis dans-]a moitié d’uneterre sise et située
| dans la paroisse de St. llenoit. de la contenance la dite
“terre entière de trois arpents de frontsur. environ trente
huit arpents de profondeur; tenant par devant à la rivière
des Ottawas, par derrière à Paul Boyer où ses représentans.
joignant d’un côté à Antoine Pilon, et de l’autre côté à.
François Groux—avec un quatrième dans la. moitié de denx
vieilles maisons et autres petites dépendances dessirs érigées.
No. 3. appartenant à Atbanase Poulin et Adélaïle Trotiier,
son épouse, savoir :—Un quatrième indivis dans la moitié
d'uneterre sise et située dans la paroisse de St. Benoit, de-
la coutenance la dite terre entière de trois arpents de front.
‘sur environ trente huit arpents de profondeur ; tenant par-
‘devant à la rivière des Ottawas, par derrière à. Paul Boyer
ou ses représentants,joignant d’un côté à Antoine Pilon, et

de l’autre côté à François Groux—avec un quatrième dans.

dances dessus érigées No. 4. appartecant à Antoine
Groux et Henriette | rottier, son épouse : —Un quatrième
indivis dans la moitié d'uneterre-sise-et située dans la pa-
roisse de St, Benoit, de la contenance la dite terre entière
de trois arpentsde front sur environtrente huit arpents de

. profondeur ;. tenant par devant à la rivière des Ottawas,
| par derrière à Paul Boyer, ou ses représentants, juignant-

Groux—avec un quatrième dansla moitié de deux vieilles
maisonset autres petites dépendances dessus’ érigées. No.
5. appartenant à Pierre Lefebvre et Julie Trottier, son
| épouse, savoir :—Un quatrièmeindivis dans la moitié d’une-
. terre sise et située dans la paroisse de St. Benoit, de la con-
tenancela dite terre entière de trois arpents, de front sur
‘environ trente huit arpents de profondeur ;.tenantpar de-
vant à la rivière des Ottawas, par derrière à Paul Boyer ou
 ses.représentants, joignant d’un cOté AAntoine Pilon et de.
‘l’autre côté à François Groux—avec un quatrième dans ta.
moitié de deux vieilles maisons,et autres petites dépendances
dessus érigées.”” Pourêtre vendues à la purte de l’église de
la dite parvisse de St. Benoit, le TRENTIEME jour de
SEPIEMBRE prochain, ADIX heures du matin. Le dit
Ordre rapportable le premier jour d’Uctobre prochain.

BOSTON & BARKON, Shérif.
Bureau duShérif, 25e Mai, 1840.
{ Première publication 28e Mai. 1840 ]
 

FIER! FACIAS.

. Montréal, À savoir :? HILANDER A. HUXLEY,de.
No. 575. Alburgh, dansl'Etatde Vermont,

un des Etats Unis de l’Amérique, commerçant, demandeur;
contre les terres et ténements de JAMES W. GRU-
GAN, maintenant ou ci devant du Manoir de Caldwell, en
la seigneurie de Foucault, dans le district de Montréal,
fermier, défendeur :—1. ** Un lotde terré sis et étant en la.
dite seigneurie de Foucault, connu et distingué comme lot
numéro cing, dans le huitième rang dé concession ; borné
en devant à l'est par lot numéro cinq, dans la neuvième
concession, à l'ouest en arrière par lot numéro cinq, dans
la septième concession, dans ladite seigneurie, au sud d’un
côté par lot numéro quatre, possédé par Samuel Mills, de
l’autre côté au nord par lot numéro six, possédé par Wil-.
liam G. Clark, contenant soixante et quinze acres en super-
ficie, plus ou moins, tout en bon état de culture. 2. La.
moitié est du lot numero cing, dans le septième rang des
concessions, en la dite seigneurie ; bornée en devant à l’est:
parle lot ci-dessus décrit, à l’ouest en arrière par l’autre moi-

| tié du dit lot numéro cinq, au sud d’un côté par lot numéro
‘ quatre, possédé par Samuel Mills, de l’antre côté au nord
par lot numéro six, possédé par Albert Chapman, contenant
soixante et trois acres plus ou moins—environ dix acres de la .
dite moitié du dit lot de terresont en bon état de culture. 3.
Un lot de terre situé dans le sixième rang des concessions,.
.dansla seigneurie de Noyan, dans le dit district de Montrèal,
connu et-distingué comme numéro huit, (ancien arpentage)
étant de quatre arpents de front sur vingt huit arpents de
profondeur ; borné en devant à l’est par le septième rang.
des concessions, à l'ouest en arrière par la cinquième con--
cession, au nord d'un côté par lot numéro sept, possédé
par John Buürnort, au sud de l’autre côté par lot numéro
neuf, appartenant à Nathan Smitb, contenant cent douze

environ quarante arpents du dit lot de terre sont en bon état.
-de culture.” Pour être vendus à la porte de l'église épisco- pale de St. George, le. VINGT-NEUVIEME jour de SEP-.

écuyer, d’un côté parle lot ci-dessus sixièmement dési- .

 

Trottier, du méme lieu, fille majeure et usant de ‘ses droits,

 
yer où ses représentants, joignant d’un côté à An'oine Pi- .

la moitié de deux vieilles maisons et autres petites dépen--

d’un côte à Antoine Pilon et de l'autre côté à François

 

arpents en superficie, plus ou moins—avec une maison de |
pièces sur pièces et une grange de charpente dessus érigées—

“
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1840.

  

TEMBRE prochain, à DIX heuresdu matin, Le dit Writ
ble le huitième jour d’Octobre prochain. _

retournable fo uit me BOBTON & BARRON,Shérif.
Bureau du Shérif, 23e Mai, 1840.

[Première publication 28e Mai, 1840 ]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : ARIE JOSEPHTE MONAR-

No. 570. { QUE,dela cité de Montréal,

dansle district de Moutréal, veuve de fen André Roy, en

son vivant bourgeois, gent/eman,du mêmelieu,demnderesse ;

contre lesterres et ténemeuts de LOUIS MARTEAU,écuier,

notaire public, de la paroisse de Ste. Thé êse, dans le dit

district, défendeur :—lesdites terres et ténemeuts mention-

nées et décrites dans une certaine cédule marquée de la lettre

A, anvexée au dit writ, et maintenant en la possession de
John Honey, gebtilhomme, dela dite cité de Montréal, cura-
teur duement nommé en justice au délaissementfait en cette
cause parle dit Louis Marteau, comme suit, savoir :—s
dits lots de terre etprémisses ci après désignés faisant partie
d'un morceau de terre situé au Côteau Barron, près de la

cité de Montréal, dans la paroisse dv Montréal, et mentionnés
da us vo acte de partage passé à Moutréal, devant LaBadie et
son coufrère, notaires, le vingtième jour d'Octobre, mil huit

cent trente quatre, entre Marguerite Roy, veuve Jean Marie

Cadiéux, d'une part, et les bétitiers du dit feu Jean Mari,

Cadieux,d'autre part, c’est-à-savoir :—““ Lots numéros une

deux, trois, sept, nenf, onze, treize, quiuze, dix sept, dix neuf,
vingt et un, vingttrois, vingt quatre et vingt cinq, entre les
rues Henriette et des Danueries ; luts nuwéros un, quatre,

cinq, six, huit, dix, douze et quatorze, entre les rues Sler-
brooke et de Courritle, tous les dits lots, chacun de leur éten
due, suivant le plan du dit morceau de terie fait par Charles
Laurier, arpenteur juré, copie duquel plau est annexé à et
fait partie du dit acte de partage ; les di:s lots de terre es
emplacements formant partie de la pièce de terre désignée et
decrite comme su t. savoir : une terre sise et située our la
Côte à Barrot, près de la ville susdite, de deux arpeuts de
tront suf vingt cing A vingt six arpents plus ou mins de
profondeur, prenaut par devant A uve rue, par derr ère au
chemin du roi, teuant d’un côté au sud ouest A la succession
de feu Pivrre Fortier, écuyer, et de l'autre aunord estau
Sieur Pierre Plessis Belair—avec une grange, maison et au
puits dessus construits, el où Il se trouve uu verger et vo
jardin,” Pour ê:re vendus eu votre bureau, en la ville de
Montréa!, le TROISIEMWEjour de SEPTEMBRE prochain,
à DEL X heures de l’apiès-midi. Le dit Ordre cctvurmable
le quinzièmejour d’Üctobre prochain.

BOS!ON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 35e Dai, lc4d0.
(Première publication ¢8e Mai, 1840 ]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: USTIN CUVILLUIER, étuyer,

No 2473 § JOIN CUVILLIER el AusTIN
CovtLLIRR, junior,tous trois marchands À commission, ea-
canteurs et courtiers,des cité et district de Montréal, et ns-
sociée, faisant uiFaire ensenible en la. dite ci é de Montiésl,.
mous les noms et raison de Caviller et Fils, demasndvurs ;

ountre les terres et ténemeuts de FRANCOIS UKBAIN
MONTFERANT, marchand, de la paroisse de St.Cuthbert,
duns le dit district de Montréal, défendeur :— 1. ** Une terre

située en la paroisse St, Cuthbert, d'un arpent et demide
front sur quarante arpebts de profoudeur.; boruée cn front par
Ja rivière St. Cnthbert, en profondeur par Joseph Fauteux,
d'un «à € par Joseph Fauteux,fils de Pierre, et d’autre côté
par Ambroise Bérard—avec nue maison, deux graoges, han.
gar, écurre, taiterie et autres bâlisses dessus coustruites.
9. Une terse sise et située en la. même paroisse, nu lieu dit
LeNord, de trois quarts d’arpeut de front sur trente arpents
de profondeur, le tout plus ou moins ; Lurnée eu front parla
rivière St, Cuthbert, en profondeur aux terres d’York, d’nu
côré aux représentants Antoine Montférant, et d’antre côté à
Louis Dabord dit Lafuntaise—sans bâtiments. 3, Une terre
située en ta dite paroisse, au li-u.appeléSte, Catherine, de
1rois quarts d’arpent de ffout sur quarante arpeats de pro-
fondeur ; bornée en front par un chemin, par derrière à des
personnes inconnues, d’un côté à Etienne Grégoire, et
d'antre côté à.un nommé Gauthier—en bois deb ut,” Pour
être vendues à.la porte de l’église de la dite paroisse de St.
Cuthbert, le VINGT-NEUVLEM LE jour de SEPTEMBRE
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable
le douz:ème jour d’Octobre prochain. i

BOSTON & BARRON, Sherif.
Burean du St érif, 25¢ Mai, 1840.
[lremière publication 28e Mai, 1840.]

FIERI FACIAS.
} OSEPH BEAUCHAMP, des citéMontréal, à-savoir:

et district de Montréal, comuier-No. 1324.
gant de bois, demandeur ;contre les terres et ténements de |
FRANCOIS. MERCIER, de la paroisse de St. Timothé-,
dansla seigneurie de Annfield, dans le dit district-de Montréal,
cultivateur, défendeur:—** Une terre située dans-la paroisse
de S*. Timothé de Beauharnois, désignée Comme numéro
dix, dans la première concession de Helenstown, de la con
tenance de trois arpents de frout sur trente sept arpents et

deux perches de profondeur, formant cent donze arpents en
superficie, plus ou moins ; bornée en front par la rivière St.
Laureut,en profondeur parle chemin de la deuxième cou-
cession de Helenstown, du côté nord est par le lot ntiiméro
nevf, la propriété de Etienne Heneau, d'autre côté au sud
ouest par le lot numéro onze, la propriété de Joseph Ber-
gevin—avec une maison en bois, une grange, une écurie el
nuires l'Âtisses dessus érigées.”” Pour être vendueà la porte
de l'église de la dite paroisse de St. Timothée, le VINGT-
NEUVIEME jour de SEPTEMBRE prochain, à DIX
beares du matin. Ledit Writ retournable le premier jour
d'Octobre prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du. Shérif, 23e Mai, 1840.
{ Première: publication 28e Mai, 1840.

FIERI FACIAS.
Montréal, A savoir: AME MARGUERITE DO-

No. 2380. $ ROTHE’E BEAUBIEN,su.
périeure des Dames Iteligieuses de l'Hôpital Général de
Montréul, et Elizabeth Forbes alias McMullen, une des
dites Dames, économe de la propriété du dit hôpital gé-
nersl, etles dites Dames, supérieure et économe et les
Dames Religieuses du dit hôpital général, et comme teHes
seigneuresses en possession de la seigneurie de Chateau-
guay, sitnée dans le district de Montréal ; les dites supé-
rieure et économe et religieuses du dit hôpiial général,
résidant en la cité de Montréal, dans le dit district,
demanderesses ; contre les terres et ténements de
MICHELCO NTOI1S, aubergiste et cultivateur,

‘à DIX heures du matin.

 de la paroisse de Chaleauguay, dans le dif district. d.*

CMGETTE DA QUARLAG;

 

Montréal, et Josephte Favreau, son épouse, défen-
deurs:—1. ‘* Un emplacement situé au côté sud est de la
rivière Chateauguay, paroisse de St. Jouchim de Cha-
teauguay, de trente pieds de front, sur soixante pieds de
profondeur, plus ou moins ; borné enfrunt par le chemin
du roi, en profondeur et d’un côté par Dame Jane
Stephen, épouse de George Burrell, et d'autre côté parle
chemin qui conduit de Chateauguay au Sault St. Loms—
avec une maison et écurie dessus construites—et aussi la
continuation du terrein susdit entre le chemin de front et
la rivière Chateauguay, d'environ trente pieds de pro-
fondeur, sur lequel est érigé un hangar, avec remises
bâties sur un quai. 2. Un lopin de terre situé en la mê.ne
paroisse, de huit perches de tront sur trente deux arpenrs
et une perche dans la ligne nord est, et trente trois ar-
pente er quatre perches duns la ligne sud ouest de protun-
deur, dunnant Vue superficie de vingt six arpouts et vingt
perches plus ou moins ; borné en front par le che.nin du
Sault St, Luuie, par derrière par lu ligne seigueuriale entre
la seigneurie de Chateauguay et celle du Sault St. Louis,
d’un côté par les représentans François Reid, et ceux d'un
nommé Rufiange, et d'autre côté par Charles Deaitt—
sans bâtiments. 3. Un emplacement situé au côté oui
est de lu rivière Chuteauguay, méme paroisse, de qu irate
pieds de frunt, sur trente preds de prolundeur ; borne en
front par le chemin qui conduic de Chateauguuy au Sault
St. Louis, par derrière et d’un côté à Dame Jane Stephen,

épuuse de George Barrell, et d’autre côté à Jean Baptiste
Gariépy—avec une maisvil. en ba.s dessus construite,”
Pour être vendus àla. porte de l’église de la dite paroisse
de Chateauguay, le VINGT-NEUVIEME jour ve sEP-
TEMBRE prochain, 3 DIX heures do watio. Le Wri
relournuable le quiuze d’Octubre prochain,

BOSTON & BARRON, Suérif,
Bureau duShérif, 25- Mai, 1540

[Première publicurion 25e Mai, 1840.

FIERL FACIAS.
Montréal, à savoir : v ILLEAMPLENDERLEATH

Ao. lsus. } Ÿ CHUISILE, écuyer, seignear
en possession de la seigneurie 1)elery, dans le district de
Montréal, residant en ies cité et «district d: Moutreal,
demandeur ; contre les terres et tenements de I£usa-
Lik LEFISISVRES, de la paroisse de St, Cypries, dans
la seigneurie Ucléry, dans le dit-district, épouse de barthe-
lemy Let. byre, du méme lieu, fermier, et le dit isartue-

Jemy Leiebvre, conjointement et individuellement, dé-
fendeurs :--‘* Unie ierre sise et étant eu la neuvième con-
ces:ion de la seigneurie Deléry, connue comme la moitié
sud du lot numéro cent trente-et-uu, étant de deux arpents
de front sur vingt huit arpents de profondeur, plus ou
moins ; bornée à | esteu devant par la huitième cunce-sion,
à l’ouest en arrière par des terres non concedées, au nord
d’un côté par Jean saptiste Paré, au sud de l’autre côté
par Amable Barrette et François Giroux—avec une vieille

maison de bois des us érigée.” Pourêtre veudue à a porte
de L'église de la dite paruisse de St Cyprien, le DIX-sEp.
l'ESME jour de NUVEMBRE prochain à DIX heures du
matin. Le Writ retoursabie le premier jour de kévrier
prochain.

BUSTON & BARRON,
Bureaudu Shérif, lle Juillet, 1810:
{Premiere publication Loe Juillet, 1840 ]

FIERI FACIAS.

shérif,

Montréal, a savoir :
No 1931. ship de Grenville, dans le dis.

trict de Moutréal, commerçant, demandeur ; contre les
terres et ténements de SAMUEL EAGLESON, duméme
lieu. cum nerçant, défenseur :—I. ** Un lot. de terre ou
emplacement situé dans le dit township de Grenville, decent.
pieds de front sur cent cinquante pie.s de profondeur, le
tout plus ou moins ; Lorné en devant par le Canal, en ar-
rière et d’un.câté parles héritiers ou représentants de ——
McMillen, et de l’autre côté par la propriété de l'Uttawu
and Rideau Forwarding Gompany —avec une maison de bois,
et une Ctable dessus érigées 2. Une terme dans le dit
township de Grenville, etant-lot numéro dix, dans la qua-
trième concession, étant la m-itié est du dit lot, contenant
quatre acres etdemi defront sur vingt huit acres de pro-
tondeur, le tout plus ou muins ; bornée en devant par les
héritiers McMillen, en arrière par Kkeauben Cook, d’un
cb ¢ par Andrew Melion, et de | autre par RK. U. Harwood,
écuyer —sans aucune bâlisse dessus construite.” Four
être vendus à la porte de l’église ou lieu où se célèbre ordi-
Nairementle service divin, dans le dit township de Gren-
ville, le DIX-SHPTIEME jour de NOVEMB à E prochain,

Le Wril retournable le premier
jour de Février prochain.

BOSTON & BARRON, Shé.if.
Bureau du Sherif, lle Juillet, 1840.
[Premiéie pub.ication 16e Juillet, 1840.]
 

FIERI FACIAS.

Montréal, A savoir 4 RTHUR WEBSTER, de
No. 1948. Meadow Bauk, dans lu sei-

gneurie de L'Isle Jesus, dans le district de Montréal,
écuyer, curateur en due forme de lui nummé à la suc-

cession vacante de feu Sunon McTavish, décédé, en sun
vivant de la cité de Montréal, dans le dit district de Mon-
tréal, écuyer, demandeur ; collie les terres et ténements
de LOUIS T RUCHON, de la paroisse de Sie. Anne,
dansle district de Montréal susdit, cultivateur, défen-
deur :—‘° Une terre située en la paroisse Ste. Anne des
Plaines, sut la rivière Ste. Marie, de deux arpents. de
largeur sur quarante buit arpents de profondeur,dont
vingt buit arpeots au nord de la dite rivière et vingt
arpents au sud de lu même rivière ;.tenant d’un bout aux
terres du bras, de l’uuzre bout sux. terres non concvédées,
d’an côté à l’uuest àAntoine Lauzun,et d'autre côté à l’est
À Gabriel Leclair—avec une grunge dessus construite.”
Pour être vendue à la porte de l’église de la dite paruisse
de Sie. Anne des Plaines, le DIX-SEPTIEME jour de
NOVEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le
Writ retournable ie premier jour de Février prochain.

BOSTON & BARRON, Shiérif,
Bureau du Shérif, 11e Juillet, 1840.
(Première publication le Juillet, 1540.]
APE
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Ventes par le SDevit.

DISTRICT DES 3-RIVIERES.
 

3 , 0
SAVOIR: $ À vis PUBLIC est par le présent donne, qua
les Tennks et HERITAGES suUS-IDENtionnes ont ÉLE saisis, el
serunit vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bus. ‘l'outes personnes ayant des reclaimnations eur icenx,
sont par le préseut requises de les faire connoître suivant Ja les ;
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de
charge, exceptédans les cue de Venditioni Ecponas, dans les-
qurls cas la loi ne perinet pas telles oppositions, sout requises
d'être filées au bureau du suussigné avant les quinze jours qui
précéderunt iiminédiatement le jour de vente ; les oppositions
afin de conserver puavent étre filées en. aucun teins dane lus
deux juurs après le retour de l'Ordre, VWrit,

FIERI FACIAS,

Trois Rivières, à savoir :{ AVID PITCEATHLY,
No. 250: meunier, ci-devant de

la ville des ‘Trois Rivières, à présent du township de
-Melbourne, dans le comté de Sherbrooke, dans le district
de St. Franciss contre CHARLES SAMB pir BAS-
TARACHE, meunier, ci-devant de la paroisse Sie.
Anne d’Yamachiche, maintenant de la ville des Truis-
Rivières, et Hypolite Paillé, cultivateur, de la parvisse
de Ste. Anne d'Va-nachiche, à présent de la ville des

. Trois Rivières, dans le comté de St, Maurice, dans le
district des Trois-Rivières, solidairemeat, savuir :—‘* Une
terre située en la paroisse Ste. Anne d’Yamachicbe,
’un arpent de front sur vingt buit arpents de profun-
deur; prenant son front à la grande rivière Mach:che et
en profondeur âàla petite rivière Machiche, joignant du
vôté nord est à Joseph Mussicutte et du côté sud ouest à
Ignace Vaillancour—avec une grange dessus construite et
1e au‘re grange et une maison en buis de vingt cinq
pieds quariés situées sur la terre du dit Joseph Muesicotte.
À distraire de la. terre ci de-sus désignée dix pieds de
front sur la profondeur de la dite terre, par indivie, ap-
partenant à Olivier Plante, cultivateur, de la paroisse de
St. Josepb de Mauskinongé et Lucie Bastarache, son
épouse ; uvec réserve en faveur de Françoise Lesieur,
ve ve de feu Joseph Bastarache, de la jouissance et
usufruit sa vie durante ln quart de la maisonsituée sur
la terre du dit Joseph Massicotte—et sujetie aux droits,

charges, clauses, catditions et servitudes mentionnés au
contrat de concession, en faveur du seigneur de la sei-
gneurie dont elle re'éve,’ Pour être vendue à la porte
de l’église de la parvisse de Sie. Anne d'Yamacbiche, le
DIX-HUITIEME jour d’'AOUT, à NEUF heures du
matin. Le dit Bret retouroable le quaturzième jour de
Septembre prochaire.

} G. OGDEN, Shérif.
Burenu du Shérif, 1le Avril, 1840,
[Première publication 16e Avril, 1340 ]

FIERI FACIAS..

Trois Rivières, à savoir : IERRE MORIN, de la
No. 342, § paroisse de St. Joseph de

Maskinongé, dansle comté de St. Maurice, daas le district
des Trois Rivières, voyageur dans fes pays bauts, (upper
countries ;). contre AMABLESICARD alias Amabie de
Sicard, résidante en la-dite paroisse, comté de St. Maurice
et district susdits, veuve de feu Thomas Morin,en 500 vivant
de la paroisse susdite, et Joseph Morin de la dite paroisse,
cultivateur, en sa qualité de tuteur duement élu et nommé
en justice aux.enfants mineurs issus du mariage du dit feu
Thomas Morin avec la dite feue Amable Sicard alias Ama-
ble de Sicard, savoir :—*‘‘ La moitié indivise d'une terre
située dans la paroisse de St. Joseph de Maskinongé, de
deux arpents de front ou environ sur vingt arpents de pro-  fondeur ou euviron ; ‘prenant pardevant au. ruissean de
L'Ormière, en profondeur aux mineurs Thomas Murin,
joignant d'un côté au nord à Pierre Bussière, et du côte
sud à Charles Morin—avec la moitié indivise d’une maison,
grange, étable et.autres bâtiments dessus construits  Su-
jette aux droits, charges, clauses, conditions ét servitudes

mentionnés au contrat de concession de la dite terre, en
faveur du seigueur de la seigneurie dontla dite terre relève *'
Pour être vendue à la porte de l’église de la dite paroisse de
St. Joseph de Maskinongé, le DIX-HUIFIEME jour de
NOVEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Bref retouraable le onzième jour de Janvier prochain.

: 1. G. OGDEN, Shérif,
Trois Riviéres, 13e Juillet, 1£40.
[Premiere publication 16e Juillet, 184). 1

 
 

Wentes par le Shavit,

DISTRICT DEST. FRANCOIS..
 

 
 

SAVOIR: {Avis PUBLIC est-par le présent dunné, que les
TERRES et HEuITAGES sous-mentionnés ont Été saisis, et seront
vendus aux tems et lieux. respeciils, tel que mentionné ci-bag.
“Toutes personnes-ayant.des-reclamations sur iceux, sont par le
présent requises de. les faire connoître suivant la Joi ; toutes
oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de charge,
excepté duns les cas de Venditioni Exponas, dana lesquels cus
la loi-ne permet pas telles oppositiuns, soni requises d’être filées
au bureau du soussigné avant les quinze jours qui précéderont
“immédiutement le jour de vente ; lea oppositions afin de con-
‘server peuvent être filées en aucun tens daus les deux jours.
après le retour de l'Ordre, Writ.

VENDITIONI EXPONAS..

Sherbrooke, à savoir 4 OSEPH TRUMBULL BAR.
No. 69, RETT, écuyer,, de la cité

de Montréal, dans le district de Muntiéal, marchand,
demandeur ; contre les terres et ténements-de NATHA-
NIEL GROUT JOSLIN, de la ville de Sherbrovke,
duns le district de St. Francis, commergant, défeadeur, a
savoir: —** Une msisun àJeuxétages de cent pieds sur.
vingt, avec une galerie eur.le devant, un bangar aPex-
trémité nord de vingt-siz.pieds de long sur dix-huit pieds
de large, une grunge de trente piedssur vingt-huit àl'extré-
inité sud de lu maisonde résidence, avec environ ua demi
arpent de terre ; les dites bâtisses-et terre étant bornées
‘en devant ou àl’est par le chemin duroi, et au nord auvai
parle chemin du roi, à l'extrémité sud par ln maison
d’école, et à l’ouest ou en arrière par les bitisses et pré-
misses maintenant occupées par Stockwell & Crosby
comme auberge, étant soi-disant la propriété de John
Torrence, situées dane la ville de Sherbrooke, dans le district de 84, Francis.” Pour Être yendue.à mon bureap,
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TUE QUEBEC GAZGBITE,
 

a Sherbrooke, dansle district de St. Francis, SAMEDI,

Je QUINZIEMEjour d’AOUTprochaiu, à ONZE heures

du matin, Le dit Writ retournable le vingt-sixième jour
’Août prochain.

Août p CHAS. WHITCHER, Shérif,
Bureau du Shérif, 3e Avr:1, 1840.
[Première publication 16e Avril, 1840]

VENDITIONI EXPONAS.

Sherbrooke, à savoir: OSES HART, de la ville
No. 28. des Trois Riviéres, dans le

district des Truis Rivières, écuyer, demandeur ; contre

Jes terres et ténements de JOSEPH ST. CYRE, du town-

ship de Kingsey, daus le district de St. Francis, cultiva-
teur, défendeur, a savoir ;—'* Cinquante acres de terre,

étant le quart nord du numéro dix, dans le sixième rung
du township de Kiugsey, dans le district de St. Francis,
avec une maison de résidence d’environ trente pieds sur
vingt six, et une étable dessus érigées ; burnés en devant
par Jean Baptiste Vincent, en arrière par lot numéro
dix, dans le septième rang, au côté nord p«r Noyll Pieu-
cheaut, au côté sud par Joseph Cormeau.” Pour être
vendus 4 mon burean, } Sherbrooke, dans le district de
St. Francis, SAMEDI, le QUINZIEME jour d’AOU!
prochain, à ONZE heures du matin. Le dit Writ re-
tournable le vingt-sixième jour d’Auût, mil buit cent
quarante.

 

CHAS. WHITCRER, Shérif.
Bnreau du Shérif, 3e Avril. 1840.
{Première publication 16e Avril, 1849.)

 
 

Ventes par le Sherif,
DISTRICT DE GASPE.
 

 
 

3 .

Savors: § Avis PUBLIC est parle présent donné, que
les TERRES et HERITAGES sous mentionnés Ont été saisis, et
aerunt vendus aux teins et lieux respectils, tel que mentionne
ci-bus. Toutes personnes ayan: des reclamations sur iceux sunt
par le présent requises de les faire connoître suivant la loi ;
toutes oppusilions afn d'annuler, afn de distraire,ur ahn de
charge, excepté dans les cas de Vendilioni Exponas, dans less
uels cas la lui ne permet pas telles oppositions, sont réequise-
‘être filées au Bureau du soussigné avant les quinze jours qu

préréderont immédiatemant le jour de venie ; les oppositions
afin de conserver peuvent être filées en aucun tems duns les deux
jours après le retour de l’Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.

New Carlisle, à savoir: OSEPH MEAGHER, de Ma-
No. 242. J ria,dans le comté de Bona-

venture, dans le district Inférieur de Gaspé, marchand ;
contre ARTHUR RITCHIE, de Dalhonsie, dans la pro-
vince du Nouveau Brunswick, marchand, maintenant de
New Carlisle, dans le comté de Bonaventure, dans les dis-
trict et province susdits, curateur dâment nomméà la suc-
cession vacante de feu John McDougald, en son vivant de
Bonaventure, dans le dit comté, marchand, décédé, à sa-
voir :—No, 1.Unlot de terre sis et étant à ou près de l'en-
droit appelé Petit Bonaventure, contenant trois acres de
front sur trente trois acres et un tiers de profondeur ; borné
eu devant par la mer, en arrière par des terres incultes de
la couronne, à l’est par Maxime Poirier, et à l'ouest jar
Michel Quessy—avec une maison, grange, étables et autres
bâtisses dessus érigées, et les dépendances qui y appartien-
nent. No. 2. Un lot de terre sis et étant dans le township
appelé Hamilton, au côté est de la grand-rivière de Bona-
venture, étant la moitié du lot numéro trois ; borné au
nord parla moitié supérieure du dit lot numéro trois, au
sud par lot numéro quatre, en devant par la dite rivière, et
en arrière par des terres incultes de ia couronne ; le dit
lot contenant deux cents acres en superficie sur un front de
six acres-—avec une maison, grange et autres bâtisses des-
sus érigées, et toutes et chacune les circonstances et dépen-
dances qui y appartiennent. No. 3. Un lot de terre sis
et étant davs le township susdit, connu comme la moitié
nord est du lot numéro trente deux, dans le troisième rang
de sa prolongation, dans le quatrième rang de la rivière
tonaventure, dans le dit township—le dit lot de terre con-
tenant en dev .nt trente chaînes, cent trente acres, plus ou
mioins—avec en Outre un moulin à scies et autres bâtisses
dessus érigées, et toutes et chacune les cireonstanecs ctdé-
pendances qui y apjartiennent, sans quelque réserve que
ce soit. No. 4. Unlot deterre siset étant sur la rive de Bona.
venture, consistant environ en une superficie de cing acres;
borné en devant parle chemin qui conduit àla traverse de la
rivière Bonaventure, en arrière par la Baie des Chaleurs,
d’un côté à l'est par une ligne en droite direction avec un
magasin (store) qui appartient à Charlemagne Arbon, et de
l'autre côté à l'ouest par un magasin (store) appartenant à
Charles Poirier—avec une maison dessus batie, et toutes et
chacune les circonstances et dépendances qui y appartien-
nent. No. 5. Un certain autre lot sis et étant sur la rive
de Bonaventure susdit, de deux acres de front sur nn acre
de profondeur ; borné en devant par la susdite rivière Bo-
naventure, en arrière par le chemin qui conduit à la tra-
verse, d’un côté à l’est par partie vacante de la dite vive, et
de l'autre côté à l’ouest par une autre partie de la dite rive,
aussi vacante—avec un grand hangar neufà deux étages et
une boutique de forgeron dessus constru:ts, et toutes et
chacune lescirconstances et dépendances qui y appartien-
nent, et sans aucune réserve.” Pour être vendus en la
cour de justice de New Carlisle, dans le susdit district de
Gaspé, le VINGT-TROISIEME jour de NOVEMBRE
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Wiit retour-
nable le premier jour du terme de Mars prochain.

M. SHEPPARD, *hérif.
Bureau du Shérif, 24e Juin, 1840.
[Première publication 16e Juillet, 1840.]

 

RATIFICATIONS.
DISTRICT DE QUEBEC.

Province du Bas-Canada, BUREAU DU PROTONOTATRE DE
District de Québec. } LA COUR DU Banc du Rot

DE SA MAJESTE’, POUR LE
DisTRICT DE QUEBEC, ce
ler jour de Mai, 1840.

Ex parte—THOMAS MASON,
AY! PUBLIC est par le présent donné, qu’il

a été déposé dans le bureau du protanotaire de la
courdu banc du Roi, de et pour le district de Québec, un

 

No. 747.  

Jury 16

 

Acte fait et exécuté devant Mtre. JosiahHunt et son con-
frère, notaires publics, le quatorzième jour d’Avril, en
l’année de notre seigueur mil huit cent quarante, entre Mr.
JOHN BELL, de la cité de Québec, ci-devant charpentier
de navire, et Sophie Wilson, son épouse, dûment autorisée
de son dit époux pour les fins du dit Acte, d’une part; et
THOMAS MASUN, dela dite cité de Québec, teneur de
livres, (book keeper) de lautra part ;—étant une vente par
le dit John Bell et Sophie Wilson, sa dite épouse, au dit
Thomas Mason, ‘“ d'un lot ou morceau de terre, c’est à sa-
voir. ce certain lot de terre situé sur la rue du marché St.
Paul, en la basse ville de la cité de Québec, borné en de-
vant par ladite rue du marché St. Paul, en arrière
pur la rue Ramsay, au coté nord par la propriété
appartenant ci-devant au dit John Bell, mais laquelle
est maintenant vendue à Barthelemi Pepin dit Lachance, et
au côté sud par la propriété de John Munn, écuyer, conte-
nant vingt-quatre pieds de front, sur cent vingt-huit pieds
de profondeur, le tout mesure Anglaise ; avec une maison de
pierre, circonstances et dépendances dessus érigées—le tout
sans aucune exception ou réserve ;’’ lesquels dits lots de
terre et prémisses ont été en la possession du dit Joln Bell
et Sophie Wilson, sa dite épouse, comme propriétaires, pen
dant les trois années précédant immédiatement la date de
l'acte ci-dessus cité, et depuis ce tems par le dit Thomas
Mason.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou bypothèques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou surles dits
lut de terre et prémisses, immédiatement avant et au tems de
l'acquisition d’iceux par les dits John Bell et Sophia Wilson,
son épouse, sont par le présent averties qu’il sera fait une
demande à la dite cour, JEUDI, le PREMIERjour d’O« -
TOBRE prochain, pour une sentence ou jugement de
ratification, et elles sont parle présent requises de signifier
par écrit leurs oppositions, et de les filer au bureau du dit
protonotaire, huit jours au moins avant ce jour là, à défaut
de quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le
faire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
{Première publication 7e Mai, 1640.]
 

Province du Bas-Canadu,
District de Québec.

BuREAU DU PROTONOTAIRE
pE La Cour DU BANC DU
Ros pe Sa MaJeste’,
POUR LE DIsTRICT DE QUE-
BEC, a QUEBEC, ce 20e
jour de Mai, 1540.

No. 841.
Ex parte  EDOUARD ROBITAILLE.

AY" PUBLIC est par le présent donné, qu’il à
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du banc du Roi de et pour le district de Québec, uu
Acte fuit et exécuté devaut Mtre. Faucher et son confrère,
notaires à Québec, le seizième jour d'Aout, œil huit ceut
treute veuf, entre FRANLOIS JACQUES BEDARD,
cultivateur, de la paroisse de St. Roch de Quévec, d’une
part; et EDOUARD ROBITAILLE, maitre ferblantier,

demeurant en cette cité de Québec, de l’autre part ;—élaut
uue vente par le dit François Jacques Bedard au dit Edouard
Robitaille, ** d’uue part de terre située en la paroisse de
Charlesbourg, village St Pierre, seigneurie de Notre
Dame des Anges. contenant huit perches de frout sur vingt

arpeuts de profuudeur ; boruée par devant au chemin du roi
Ct par derrière au bout de la dite profondeur, joignant d’un
eÔté au nord à Jran Simon Bedard, et d'autre côté au sud à
la veuve et héritiers Thuwmas Bedard—sans batisses dessus
Coustruiles, ainsi que le tout se trouve actuellement, circous-
tauces et dépendauces;"'-la dite part de terre ayaut ap-
partenne pendant les trois dernières années quiout précédé la
date du susdit acte, au dit veudeur, et depuis Cet.e époque,
au dit acquéreur.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur les
dits lot de terre et prémisses, immédiatement avant et au
tems de l’acquisition d'iceux par le dit Edouard Robitaille,
sont par le présent averties qu'il sera fait une demande
à la dite cour, le PREMIER jour OCTOBRE pro
chain, pour une sentence ou jugement de ratification,
et elles sont par le présent vequises de signifier par écrit
leurs oppositions et de les filer au V“ureau du dit Protouo-
taire, huit jours au moins avaut ce jour là, à défaut de quoi
elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

PERRAULT & BURROUGils, P. Be R.
[Première pubiication 21e Mai, 1840.1

 

Bureau DU PRUTONOTAIRE DE
LA Cour DU BANC Du Roi pr

SA MasEsrr’, A QUEBEC, Ce
8e jour de Mai, 1840.

Prorixce du Bas Canada,
District de Québec.

No. 757.
Ex parte—SIMON BEDARD, de la paroisse de Beanport.

duüs le comté et district de Québec, marchand, requérant,

A VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi de Sa Majsté pour le district de
Québec, un acte fait et passé le vingt quatrième jour du
invis de Mais de l’anuée mil huit cent trente sept, parde-
vant Mtre Charles M. De Foy et son confrère, notuircs, à
Québec, entre Sieur FRANCOIS CHAMBLEKLAND, et
Dame Marie Chariotte Gosselin, son épuuse, de lui auturisée
à l’effet du dit acte, et Demoiselle Marie Chamberland, fille
majeure, d’une parts et le dit SIMON BEDARD,de l'autre
part ;—élaut une vente par le dit Frangois Chamberlaud ct
sa dite épuuse, Charlotte Gosselin, et la dite Demoiselle
Marie Chamberland, au dit Simon Bedard, *“ d’une terre
située eu lu banlieue de Québec, au lieu appelé La Cauardière
C'ntenant uu arpent de front plus ou moins sur dix arpents
de profondeur, aussi plus ou wvoins ; bornée par un bout, à
l’est à une route, et par l’ouest au teireiu des Messieurs du
Séminaire, d’un côté au sud aux représentants du juge De-
bonne, de l’autre cô.é au nurd à Jeau Parent—tel que le tout
est 32° et posséuée la dite terre par les dits veudeurs, comme
propriétaires, pendant les trois anuées qui out précédé la
dite vente, et depuis ce tems pur le dit Sumou Bedard.

lt toutes les personnes qui peuventavoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur la
dite terre, immédiatement avant et au tems de l’acquisi-
tion d’icelle par le dit Simon Bedard, sont par le présent
averties, qu’il sera fait une demandeà la dite cour, JEUDI,
le PREMIER jour d’OCTO BRE prochain, pour une sen-
tence ou jugement de ratification, et elles sont par le pré-
sent requises de signifier par écrit leurs oppositions, et de
leÿ filer au Bureau du dit Protonotaire, huitjours au moins

| Proviuce du Bas-Cucada,

 

 

avant ce jour là, à défaut de voi elles seront pour touj urs
forcloses du droit de le faire. pour tonjo

"PERRAULT & BURROUGHS, P. B.R.
__[Première publication 14e Mai. 1840.]

BUREAU DU PROTONOTAIRE

-DE LA COUR DU BANC DU

Rol DE SA MAJESTE, POUR
LE DISTRICT DE QUEBEC, ce

26e jour de Mai, 1840.

District de Québec.

No. 899.
Ex parte— LE Revo. WM. MARTIN HARVARD, & al.
AVS PUBLIC est par le présent donné, qu’il

a été déposé dansle bureau du protonotaire de la cour
du banc du Roi de et pourle district de Québec, un Acte
faitet exécuté pur devant Mire, Louis Panet et son cone
frère, notaires publics, à Québec, le troisième jour de Mai,
en l’année de notre Seigneur, mil buit cent trente neuf, entre
JOSEPH FRANCOIS PERRAULT, écuyer, de la citéde
Québec, uv des protonotaires de la dite cour du banc du roi,
erro.ément appelé dans le dit acte Queeu’s Bench, Bane de
lu Reine,) d’une part; et le Révérend WILLIAM MARTIN
HARVARD, Peter Langlois, George Heudersou, John

Fisher, Martin Ray, John McLeod, David White, Joseph
Louis, et John Codville, junior, tous de Québec, de l’autre
part ;—étant une vente par le dit Joseph François Perrault
aux dits Williany Martin Harvard, Peter Langlois, Grorge
Henderson, Joko Fisher, Martin Ray, John McLeud ; David
White, Jose; b Louis, et John Codville, junior, *¢ d’un
lot de terre ou emplacement sis et situé dans le faaxbousg
St. Louis de cette cité, contenant quarante cinq pieds de front
sur la rue d’Artillerie, sur soixaute et cinq pieds de profou-
deur au côté sud-ouest, et soixante et dix pieds au cô'é est ;
borné en devant vers le nord par la dite rue D’Artillerie,
en arrière au sud par Joachim Mondor, à l’est par Florent
Bertrand ou ses représentants, et à l’ouest par la rue appelée
Rue d'Entrée—avecen outre la imaisou et autres bâtisses
dessus érigées 3” lesquels ditslot Je terre et prémisses ont
été possédés par le dit Joseph Françuis Perrault, comme
propriétaire, pendant les trois années précéJant imimédiate-
ment la date de l’acte de vente ci-dessus ciié, et depuis ce
tems par les dits William Martin Harvard, Peter Langlois,
George Henderson, John Fisher, Martin Ray, Jobn Me-
Leod, David Wtite, Juseph Louis, et John Cudville, junior,
aussi comme propriétaires et syndics, pour l'usage des mem-
bres de la congrégation des Méthodites, les sectaleurs du
Révérend John Wesley.

Ettoutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges on bypothêques en vertu d’aucuu titre
ou par tout autre moyen quelconque, daus ou sur le dit
lot de terre et prémisses, imusédiatewent avantet au tems de
Pacquisition d’iceux par les dits William Martin Harvard,
Peter Langlois, Gcorge Heuderson, Joha Fisher, Martia
Ray, Joun McLeod, David White, Joseph Louis, et Jobu
Codville, junior, sont par le présent averties qu'il sera fait
use demande a la dite cour, JEUDI, le PREMIERjour
d’OCTOBRE prochain, poor un sectence ou jugemeunt de
ratification, et elles sont par le préseut reguisus de siguifier
par écrit leurs oppositions et de les filer au bureau du dit Pro-
tonotaire huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de
quoi elles serout pour toujours furcloses du druit de le faire.

PERRAULT & BURROUGIIS,P. B. R.
[Première publication 28e Mai, 1840 ]

Province du Bas-Canada, BUREAU DU PROTONOTAIRE DE
District de Québec. LA Cour Du Banc Du Roi,

DE Sa MAJESTE” PUUR LE Dis-
TRICT DE QUEBEC, A Que-

BEC, ce 10e jour de Juin, 1840.
No. 1084.

Ex parte—THOMAS GUTHRIE CATHRO.
AVS PUBLIC est par le présent denué, qu'il a

été déposé dansle bureau du protonotaire de la cour du
banc du Roi de et pour le district de Québec, un acte
faitet exécuté devant Mtre. Prevost et son confrère,
notaires publics, le sixième jour de Juin, en l’année de
notre seigneur, mil huit cent quarante, entre CHARLES
SMITH, junior, de la cité de Q-ébec, écuyer, marchand,
d’une part ; et THOMAS GUTHRIE CATHRO,delu dite
cité de Québec, horloger, de l’autre part ;—étant upe
vente par le dit Charles Smith, junior, au dit Tisomas Guthrie
Cathro, ‘* d’anlot de terre appe'é numéro sept, te] que
représenté sur le plan qui y est aunexé parles figures A; B,
C, D, E, F, A, situé dans la seigneurie de Notre Dame
des Anges, daus le comté de Québec, dansle distriet de Qué-
bec, mesurant sur la ligne M B deux arpeuts buit perches
et dix pieds de frout, sur ciuq arpeuts huit percheset treize
pieds de profoudenr sur la ligne BC; de id, un arpent sur la
ligne C D ; de là, trois arpents une perche et quinze pieds
sur la ligne D E ; delà, un arpent ciny perches et seiae
pieds sur la ligne E F ; de là, deux arpeuts buit perches et
quaturze pieds sur la ligne F A—le dit lot bornéen devant à
l’est par le chemin qui conduit de Québec à Charlesbourg, eu
atrière à l’unest eu partie par un autre chemin et en partie
par lot numéro six ; juignaut au cô é nord au lot numéro
buit, el au côté sud au lot numéro six—avec toutes les Li-
tisses qui y sout érigées, excepté seulement comme ilest
expressément réservé 3” et possédés les dits luts de terre et
prémisses parle dit CharlesSæitb, comwe propriétaire, pen-
dant les bois dernières années.

Et toutes les persounes qui ont ou qui prétendent avoir au-
canprivilége ou hypothêque sous aucun litre vu par aucun
moyen quelconque daus vu sur le ditlot de terre, immédiate
mentavantetau tems de l’acquisition d'icelui par le dit
Thomas Gutbrie Cathro, sont par le présent averties qu”l
sera fait une demande à lu dite cour, le QUINZIEME jour
d’OCTOBRE prochain, pour une sentence ou jugement de
coufirmativon, et elles sont par le présent requises de signifier
par écrit leurs oppositionset de les filer su bureau du dit pro-
tonotahe huit jours au moins avaut ce juur là, à défaut de
quoi elles seront pour toujours forecluses du droit de le
faire,

PERRAULT & BURROUGIIS, P. B. R.
[Première publ cation lle Juin, 1840

l’rovince du Bas-Canada, |BUREAU DU PROTONOTAIRE DR
District de Québec. LA COUR DU BANC DU Roi

DE SA MAJESTE, POUR LE
DISTRICT DE QUEBEC, cu
16e jour de Juin, 1840,

No. 1147.
Ex parte—~ FREDERICK WYSE, Requérant.

AY! PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour

du Banc du Roi, de et pour le district de Québec, un acte
fait et exécuté devant Mire. Ls. Prevost et son confrère,
notaires publics, en l'année de notre seigneur mil huit cent
quarante, le dixième jour de Juin, à Québec, entre
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CHARLES SMITH, junior, marchand, d'une part ; et
FREDERICK WYSE, de la cité de Québec, -perruquier.
de l’autre part ;—étant une vente et transport par le dit
Charles Smith. junior, au dit Frederick Wyse, i savoir : —
“ De deux lots de terre désignés numéros quatre et cinq,
commereprésentés sur un plan anvexé au ditacte, par les
lettres A, B, C, D, E, F, G, À, situes dansla seigneurie
de Notre Dame des Anges, dans les comté et district de
Québec, mesurant ensemble deux arpents de front sur la
ligne H 1, cinq arpents et six perches de profondeur sur
la ligne du côté sud A G, etcinq arpents quatre perches et
douze pieds aussi de profondeur sur laligne du côté nord
C D, et contenant dix arpents quatrevingt quatre perches
et deux cent trente six pied- en superficie ; bornés
commesuit, à savoir : en devant à l’est par le chemin de
Charlesbourg, en arrière à l’ouest en partie par le chemin
de la Savanne et en partie par la rivière L'Arrêt, joignant
vers le nord au lot numéro six, et vers le sud au lot numéro
trois de la dite ferme—avec toutes les bâtisses qui y sont
érigées ;”" les dits lots ayant été possédés parle dit Charles
Smith, comme propriétaire. pendant les trois dernières
années précédant la dite vente.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou pré-
tendent avoir aucun privilége ou hypothéque en vertu
d’aucun titre on par tout autre moyen quelconque, dans
ou sur leg dits lots de terre, immédiatement avart et
au tems de l’acquisition d’iceux par le dit Frederick
Wyse, sont par le présent averties qu’il sera fait
une demande à la dite cour, MARDI, le VINGTIEME
jour d'OCTOBRE prochain, pour une sentence ou juge-
ment de ratification, et elles sont par le présent requises
designifier par écrit leurs oppositions, et de les filer au
bureau du dit protonotaire huit jonrs au moins avant ce
jour là, à défaut de quoi ellesseront pour toujours for-
closes du droit dele faire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
{Première publication 18e Juin, 1840.]

  

DISTRICT DE MONTREAL.
&

Province du Bas Canada,
N District de Montréal. COUR DU BANC DU ROI.

0. 18%.
Ex parte—WILLIAM BLEAKLEY eT JOHN

BLEAKLEY.

A VIS PUBLIC est par le présent donné,
qu'il a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un
acte entre THEODORE DESAUTELS, gentilhomme,
ci-devant de la ville de Montréal, dans la province du
Bas Canada, actnellement résidant dans la paroisse de
Ste. Rose, daus ce district de Montréal, en sa qualité
d’exécuteur testamentaire de feu Dame Charlotte Tessier,
sa défante mère, et duement antorisé par le testament de
ea dite mère, Dame Charlotte Kipp, de la paroisse de
Montréal, dansle dit district, veuve de feu Joseph Des-
autels, décédé, en son vivant notaire. de la dite ville,
en aa qualité de tutrice duementélue en justice, à Joseph
Desautels. son enfant mineur. issu de son mariage avec

le dit feu Joseph Desautels et diement autorisé à passer le

dit acte, Joseph Hilarion Jobin, notaire, de la dite ville,

comme ayant épousé Dame Rachel Charlotte Desautels,

etla dite Dame Rachel Charloite Desautels de son dit

mari à ce duement autorisée, Bernard Lemaire St Ger-

main, interprète des sauvages, de la dite ville de Mont.

réal, comme ayant éponsé-Uame Charlotte Desautels, et

Ja dite Dame Charlotte Desautels de son dit mari à ce
duement autôrisée, lequel dit acte porte date en la dite
ville de Montréal, du vingt quatrième jour d’Octobre,

mil huit cent trente sept, d'une part ; et WILLIAM
BLEAKLEY et JOHN BLEAKLEY, écuyers, résidant

en la dite ville de Montréal, d’autre part ;—le dit acte
duement reconnn, ratitié et confirmé par acte fait et passé
devant Mtre. Thomas Berdouin, et son confrère, notaires

publics, le vingt neuvième jour d'Avril, mil huit cent

trente neuf, par les dits Théodore Desautels, Joseph Hi-
larion Jobin et Dame Rachel Charlotte Desautels, son
épouse, alors séparée quant aux biens d’avec lui, et de lui
à ce duement autorisée, les dits Bernard Lemaire St.
Germain et Dame Charlotte Desautels, son épouse, de lui
à ce duement autorisée, parties mentionnées en l’acte
auquel il.est référé en premier lieu, et James Knapp,
gentilhomme, de la ville de Montréal, curateur duement

élu au dit Joseph Desautels, slors majeur, absent de la
dite province, et à ce duement antorisé, et la dite Dame
Charlotte Kipp, et reconnu, ratifié, confirmé et accepté
par les dits William Bleakley et John Bleakley ;—étant
une vente par les dit= Théodore Desantels, en sa dite
qualité, Joseph Desautels, par son représentant comme
susdit, Joseph Hilarion Jobin et Dame Rachel Charlotte

Desnatels, et Bernard Lemaire St, Germain, et Dame
Charlotte Desautels, aux dits William Bleakley et John

Bleakley, ‘“ d’un terrein où emplacement sitné en la cité
de Montréal, de la contenance de quatrevingt cinq pieds

de front sor cinquante cinq pieds de profondenr, le tout
plus ou moins ; joignant en front la rue St. Claude, en
profondeur les héritiers du_ Major Christie, d’nn côté les
héritiers Bleakley, et de l’autre côté Alfred Turgeon,
écuyer—nvec une pelite maison en brique à un étage,
une boutiquede forgeron, un hangar et me écurie dessus
construita ;* et possédé ledit terrein ou emplacement par
la dite Dame Charlotte Tessier et les dits vendeurs,
comme propriétaires, durani les trois dernières années
qui ont prédédé la date du dit acte en date du vingt qua-
triènié jour d'Octobre, mil huit cent trente sept, et depuis
celte époque par les dits William Bleakley et John
Bleakley, aussi comme propriétaires.

Ettoutes les personnes qni peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou, hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par tout antre moyen quelconque dans où eur le
ditterrein ou emplacement, immédiatement avant et au
terms de l’acquisition d’icelui par les dits William Bleakley
et John Bleakley, sontpar leprésent averties, qu'il sera
fait une demande 4 1a dite cour, JEUDI, le PREMIER
jour d'OCTOBRE prochain, polir une sentence ou juge-
ment de ratification, et ellessont par le présent requises de
sighifier par écrit leurs oppositions et dé les Gler an burean
dudit Protonotaire, huit jours an moine avant ce jour là
À défait de gnoi elles seront pour toujours forcluses du
droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 20e Mai, 1810
{Première publication 28e Mai, 1840]

 

 

Ls GAZATTE DB QUELAC,
Province du Bas-Canada,

District de Montréal.
No. 189.

} cour DU BANC DU ROL

Ex parte—JOHN MOLSON, écuyer.
AVES PUBLIC est par le présent donné, qu’il

a été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour
du baoc du Roi, de et pour le district de Montréal, un Acte
exécn'é pardevant Mtre, H. Griffin, et son confrère
notaires publics, le douzième jour de Décembre, mil huit
cent trente neuf, entreJAMLS HUGHES, écuyer, dela
ville de Montréal, surintendant des affaires des Sauvages,
d’une part; et JOHN MOLSON, écuyer, de la dite ville
de Montréal, d’autre part ;—étant une vente par le dit
James Hughes au dit John Molson, ¢¢ de cet emplacement ou
lot de terre situé en la dite ville de Montréal, ccmprenant
tout le terrein et prémisses sis et élant entre les limites ou
bornes suivantes, sav.ir : borné au sud est par la rue des
Commissaires, au nord ouest par la rue Capitale, an nord
est parle dit acquéreur—et au sud ouest par un morceau
de terre faisant maintenantpartie de la place de la t'ouane
ci-devant Place du Vieux Marché, vendu parle dit vendeur
aux Commissaires du part de Montréal, et duquel il est
séparé par une ligne tirée directement parallèle à la ligne
du côté nord est de la dite place, depuis la rue St. Paul jus-
qu’àla rue des Commissaires susdite—avec toute et chacune

et dependances y appartenant ;”” et
possédé le dit emplacement ou lot de terre par le dit ven-
deur, commepropriétaire, durantles trois dernières années
qui ont précédé la date du dit acte de vente, et depuis
cette époque par le dit acquéreur, aussi comme proprié-

les circonstances

tatre.

Et toutes personnes qui peuvent avoir ou prétendent avoir
avcuns privilèges ou bypothèques, en vertu d'aucun titre ou
par tout autre moyeu quelconque, dans ou sur le dit empla-
cement ou lot de terre, immédiatement avant et an tems de

l’acquisition d’icelui par Je dit John Molson, sont par le
la dite

cour, le PREMIER jour d'’'OCTOBRE prochain, pour une
sentence ou jugement de ratification, et elles sunt par le
présent regnises de signifier par écrit léurs oppositions
et de les filer au bureau dn dit protonotaire, huit jours au

moins avant ce jour Jà, À défaut de quui elles serout pour

présent averties qu’il sera fait une demande à

toujours forcloses du droit de le faire.
MONK & MORROGH, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 20e Mai, 1840.
[Première publication 28e Mai, 1840 ]

reste du dit lot numéro un—avec une maison et une grange
! de bois de pièces sur pièces dessus faites et coustruites ;” e
possédé la dite étendue, pièce ou morceau de terre parle dit
William S. Sweet, comme propriétaire, pendant les trois
dernières années qui ont précédé la date du dit acte de vente,
et depuis cette époque par le dit Albert Chapman.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

, avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d’aucun
titre ou par toutautre moyen quelconque dans ou sur la dite
étendue, pièce ou morceau de terre, immédiatement avant
etautems de l’acquisition d'icelle par le dit Albert Chapman,
sont par le présent averties qu’il sera fait une demande à
la dite cour, le PREMIER jour d'OCTOBREprochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles
sont par le présent requises de signifier par écrit leurs oppo-
sitions, et de les filer au bureau du dit protonotaire huit
jours an moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles
seront pour toujours forcloses du droit de le faire,

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 8le Janvier, 1840.
{Première publication 21e Mai, 1840.]

Province du Bas- Canada,
District de Montréal. } COUR DU BANC DU ROL

No. 195.
Ex parte—LA BANQUEpe La CITÉ, ‘* CITY BANK.”

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé au bureau du protonotaire de la cour du

banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un acte
exécuté par devant Mtre. J. A. l.abadie, et son con-
frère, notaires publics, le vingt septième jour de Février,
mil huit cent quarante, entre Mr. JORN CHARLES
DOYLE, gentilhomme, de la cité de Montréal, et
Dame Phœbé Blache, son éponse, de lui duement au-
torisée À l’effet du ditacte—ladite Dame Phœbé Blache
ci-devant veuve en secondes noces de feu Charles
Alexandre Lucignani dit Lnsignan, écuyer, enson vivant,
médecin, de la dite citéde Montréal,stipulant dans le dit acte,
tant en sa capacité commel’un des exécuteurs de la dernière
volonté du dit Charles Alexandre Lucignani dit Lusignan,
son défunt époux, faite et exécutée par devant Mtre. Tho-
mas Bedouin, et son confrère, notaires, le vingt et unième

jour du mois de Juillet, mil huit cent trente neuf, qu’en sa
capacité de tutrice duement appointé en justice conjointe-
ment avec le dit Mr. Juhn Charles Doyle, son troisième mari,
à Magdeleine Lucie Lucignani dit Lusignan, âgée de deux
ans et demi, et à Henry Charles Lucignani dit Lusignan,

 

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

No. 190.
Ex parte—DONALD McINTOSH.

VIS PUBLIC est parle présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

le district de Montréal,
un Acte exécuté par devant Mtre. J. A. Charlebois et son
confrère, notaires publics, le vingt aixième jour de Février,
mil huit cent quarante, entre PIERRE LOUIS DAOUST,

cour du hancdu Roi de et pour

fermier, de la seigneurie de la Nouvelle L mgueuil, dans
le district de Montréal, dans la dite province, «t Marie
Rose Ranger, son épouse, par lni duement autorisée à ;
l’effet du ditacte, d’une part; et DONALD MclnaT >sH, !

écuier, de l'honorable compagnie de la Baie d’Hudson*
d'autre part 5—étant une vente par les dits Pierre Louis
Daoust et Marie Rose Ranger, son épouse, autorisée

comme susdit, au dit Donald Mcluntosh—1. ‘* D'uue cer-
taine.ferme sise et située dans la dite seigneurie de la
Nouvelle Longueuil, et connue et distinguée comme lo!
numéro cinquante quatre, en la quatorzième concession,
au-dessus de la rivière Rouge et contenant trois arpents de
front sur vingt arpents de profondeur, plus où moins, bor-
née en front au nord par la rivière à Desisie, d’un. côté par
lot numérocinquante trois appartenant à Antoine Lantier,
d'autre côié par lot numéro cinquante cinq appartenant à
Antoine Lantier, eten arrière par le lot ou fermeci-après
désignée,et 2.Toute cette autre fermesise et située dans la
dite seigneurie de la Nouvelle Longueuil, et étant la con-
tinuation du lot numéro cinquante quatre ci-dessus
désigné, contenant trois arpents de front sur dix neufet
six perches de profondeur, plus ou moins; bornée en front
par l’arrière du dit lot numéro cinquante quatre, d’un
côté par lot numéro cinquante trois, d’autre côté par lot
numéro cinquante cing,et en arrière par la ligne seigneu-

riale—avec une maison, granges et autres bâtiments sur
les dites fermes,eta vec tontes et chacnne les circonstances

et dépendances y appartenants ;’’ et possédées les dites
fermes, par les dits vendeurs, comme propriétaires, pen-
dant les trois dernières années qui ont précédé la dute du
dit Acte de vente, et depuis par le dit Donald Mcintosh,
aussi comme propriéiaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviiéges où hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans on sur
les dites fermes, immédiatement avant et au tems de l’ac-
quisition d'icelles par le dit Donald MeIntosh, sont parle
présent averties. qu’il sera fait une demande à la dite

Cour, le PREMIER jour d’OCTOBRE prochain, pour
ane sentence ou jugement de ratification, et elles sont par
le présent requises de signifier par écrit leurs oppositions
et de les filer au Bureau du dit Protonotaire, huit jours

au moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront
pour toujours forcloses dn droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 169 Mui, 1840.
{ Première publication 28e Mai, 1840.]

}cour DU BANCDU ROI.

âgé de quatre mois etdemi, enfans mineurs, issus de son
mariage avec le dit Charles Alexandre Lucignani dit Lusi-
gnan, et en sa dite capacité de tutrice duement autorisée à
l’effet du dit acte, par sentence de l'Honorable George
Pyke, écuyer, l’un des Juges de la cour du banc du roi
pourle district de Montréal, en date du dixième Janvier,
mi huit cent quarante, homologué par l’avis des parens
et amis des dits mineurs, d’une part ; et LA BANQUE
DE LA CITE, étant un corps incorporé et politique
dans Montréal, en vertu d’une Charte Royale, John
Frotbingham, écuyer, de la dite cité de Montréal, Pré-
sident de la dite Banque de la Cité, ‘* City Bank’ ac-
ceptant pour la dite corporation. d'autre part ;—étant
une vente par le dit Mr. John Charles Doyle et Dame
Phæœæbé Blache, son épouse, autorisée comme susdit,. et.
en leurs dites qualités, au dit John Frothingham accep-
tant pour la Corporation de la dite Banquede la Cité, ‘ ‘d’un
certain lot de terre ou emplacement ‘situé en la cité de
Montréal susdite, faisant face à la Place d’Armes, contenan3
quarante neuf pieds de front plus ou moins sur soixante et
quinze pieds de protondeur, aussi plus ou moins; borné par
devant par larue St Jacques. par derrière par un lot de
terre appartenant à la succession de feu Pierre Charles
Dubois, d’un côté par la rue St. Joseph, et de l'autre côté
par les représentans de feu Docteur Leodel, avec une maison
en pierre sus érigée, avec toutes et chacuneles circonstances
et dépendances y apparténantes ;”’ et possédé le dit lot
de terre ou emplacement partie par François Benoit, cu-
rateurà la succession vacante de feu Pierre Charles Dubois,
et partie par Josephte Duaigneau, veuve de feu F. G. Le-.
pailleur, comme propriétaire, et par le dit fen Charles
Alexandre Lucignani dit Lusignan, comme propriétaire, et
par les dits vendeurs, en leurs dites qualités, durantles trois
dernières années qui ont précédé la date du dit acte de vente,
et depuis par la dite Banque de la Cité, ¢ City Bank.”

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothèques en vertu d’aucun
titre ou par tout autre moyen qnelconque, dans on surle
dit lot de terre ou emplacement, immédiatement avant
et au tems de l'acquisition d’icelui, par la dite Banque de la
Cité “ City Bank.” acceptantpar le dit John Frothingham,
sont par le présent averties qu’il sera fait nne demande à
la dite cour, le DOUZIEMkjour d’OCTOBRE prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier par écrit leurs opposi-
tions et deles filer au bureaudu dit Protonotaire, huit jours
au moins avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront
pour toujours forcloses du droit de le faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,
Montréal, lSe Mai, 1840.
{ Première publication 4e Juin, 1840.]
 

Province du Bas-Canada,
District de Montréal. } COUR DU BANC DU ROI.

No. 199.
Ex parte—FRANCOIS PILRRE BRUNEAU.

VIS PUBLIC est parle présent donné, qu’il
 

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

No. 177.
Exparte—ALBERT CHAPMAN.

VIS PUBLIC est par le pr sent donné, qu’il a
été déposé dansle bureau du protonotaire de la cour du

a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

J COUR DU BANC DU ROL. cour du banc du Roi, de et pourle district de Montréal,
.un certain acte d’accord et transaction, exécuté par devant
/ Mtre. Thomas Bedouin, et son confrère, notaires publics,
“le troisième jour de Février, mil huit cent quarante, entre
FRANCOIS PIERRE BRUNEAU, écuier, résidant en la
cité de Montréal, en la dite province, d’une part ; et

banc du Roi, de et pour le district de Montréal, tn / HENRI DESRIVIERES, écuier, du même lieu, d’autre

Acte exécuté par devant Mtre. L. Dugas, et son con
frère, notaires publics, le vingt septième jour d°Avril mil
huit cent trente neuf, entre WILLIAM S. SWEET, culti
vateur, de la seigneurie de Foucault, d'une part; e
ALBERT CHAPMAN, écuyer, résidant dans la seignenrie
de Noyan, d’autre part ;—étant une vente par le dit William
‘S. Sweet au dit Albert Chapman, ¢ d’une certaine étendue,
pièce ou morceau de terre, sis et étant dans la seigneurie de
Foucault, cônnu et distiagué comme lot numéro deux dan
le sixième rang de lots dans la dite seigneurie ; de plu
vingt cinq acres à prendre du lot suivant et contigu, savoir,
vuméro un, dans le même rang, bornés A Vest par |
septième’ contessfon, à l’ouest par la cinquième concession,
au nord d’un côté par le lot numéro trois, et au sud par le

- |part ;—partlequel acte le dit Henri Desrivières a venduau
dit François Pierre Bruneau—Il. ‘‘ Trois sixièmes indivis

- |dansle fief et seigneurie de Montarville, sis dans le comté
t

|

de Chambly, dans le district de Montréal, en la dite pro-
vince, contenant en totalité une liene et trente arpents de
front sur une lieue et ‘emie de profondeur, plus ou moine,
à prendre dans les profondeurs entre les seigneuries de
Boucherville et Chambly, suivant la concession faite par Sa

s

|

Majesté le Roi de France, en date du dix-sept Octobre,
8 |mil sept cent dix ; le dit fief et seigneurie joignant d’un

côté la dite seigneurie de Boucherville, de l’autre côté la dite
a |seigneurie de Chambly, au nordest lesseigneuries de Va-

rennes, Belœil'et son augmentatidh, et au sud ouest le fief
Tremblay, ensemble trois sixièmes indivis dans tous droits 
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utiles et honorifiques attachés et appartenants au dit fief et
seigneurie, ainsi que dans les manoirs, maisons, bâtiments,
tnoulins, domaine, bois, vergers, terres labourables, ainsi
que de tons ariérages des droits lucratifs et honorifiques
dans le dit ucte mentionnés, dûs et échus jusqu’au dit jour,
trois Février, mil huit cent quarante, ee nommément des
rens et fentes, lods et ventes, loyers, fermages, amendes,
corvées, banallrés et autres droits et dépendances quelcon-
Ques, tant fonds et capitaux que fruits et revenus d’iceux
échus et à échoir, appartenant À et dépendant du dit fief et
seigneurie, jusqu’à la date du dit acte, sans en rien excepter
ni réserver ; deplus toutes les terres et portions de terre et
dépendances ci-après désignées, toutes lesquelles sont situées
en la cemive du dit fief et seigneurie de Montarville,
savoir :—1. La moitié indivise d’une pière de terre tenue
en roture, de la contenance de trois arpents ou
euviron en superficie, bornée au nord par le chemin. au
nord est par terres non concédées, au sud «st par un
ruisseau, etau eud ouest par les représentants Monjeau,
avec [a moitié indivise du moulin À cardes dessus construit,
sux. conditions de l'acquisition quia Éé faite de la dite
moitié pat le dit Sieur Desrivières. 2. Moitié indivise d’une
terre acquise de Jeau Bre. Livernois, aussi tenue en roture,
située près du lac, et enclavée dans le domaine, de cinq
arpents de front sur douze arpenrs de profondeur, avec
moitié indivisé de’ ses vergers et autres dépendances. J.
Moitié indivise d’une pièce de terre acquise de Joseph
Maringo, aussi tenue .en roture, de huit arpents de front sur
sept arpents de profondeur, tenant par devant au ruisseau,
d’an cô é aux héritiers Lange, et dans la maison et au:res
dépeadances d'icelle. 4. Une terre aussi tenue en roture
de deux arpents de front eur vingt cinq arpents de prufon-
deur, tenant par devant au ruisseau Macé, par derrière à
Pierre Mailloux, d’un côté à Ambraise Macé et d'autre côté
4 Jean Bie.Bouvouloir ou ses représentants—avec une maison
+n bois et yrange dessus construites 5. Une portion deterre
située en la Pointe nommée dn Grand Côteau,de figure irré-
gulière, dont les deux tiers sont en roture et l’autre tiers en
arrière fief, tenant par un bout aux représentants de feu
Sieur Lapertière, d'un côté à la ligne seigneuriale et
d'autre côté aux terres-non concédées, et contenant environ
sept arpents du côté qui joint les dits représentants Laper-
rière, et ge terminant en pointe de chemise. 6 Use autre
pièce de terre dont les deux tiers sont aussi en roture, et
l’autre tiers en arrière fief, de la contenance d’un dem
arpent de front sur sept arpents de profondeur, tenant d’un
cdté à Etienne Monjeau, d'autre cô'é à Antoine Galinot,
et par les deux bouts aux terres non concédées. 7. Un
lopia de terre indivis tenu en roture, de la contenance qu’il

peut avoir tant en largeur qu’en profondeur, à prendre au
bout des terres du rang des vingt, à Venir an ruisseau et

Lac dus Atokas, tenant d’un côté à Pierre Laporte et d'autre
côté à Joseph Renaud. 8. Une portion de terre tenue en
roture d'un demi arpent de front eur quinze arpents de
profondeur, tenant par un bout au chemin du roi, par
derrière à feu Jean Bte. DeLa Broquerie, écuier, d’un côté à
Aimé Dugas et d'autre côté à François Caïen ou ses repré-
sentants. 9. Une pièce de terre tenue en roture d’un
arpent de front sur douze arpents de profondeur, le tout
plus ou moius, joignant au nord est au lot ci-dessus désigné
s0Us numéro trots, au sud ouest au domaine et au lot
naméro otze, par devant au ruisseau et par derrière à l’aul
Baillargeon. 10 Une pièce de terre indivise, aussi tenue
en roture, et de figure irrégulière, tenant par devant au
domaine, par derrière à Paul Paillargeon, au nord au
Chemn du vieux moulin—avec maison, Étable, écurie et
autres tâ'iments dessus construits. I!. Entin, la part indi-
vise du dit Sieur Desrivières dans tous immeubles, créances,
droits et prétentions acquis et résultant au dit Sieur Des-
rivières de tous retraits ou reprises et rétrocessions que les
ditee parties ont pu faire ou exercer dans la dite seigneurie
de Montarville ;’ et possédé les immeubles ci-dessus men-
tionnés par le dit François Pierre Bruneau et Henri Des-
‘rivières, conjointement, comme propriétaires, pendantles
trois dervières années qui ont précédé la date du-dit acte
d'accord et transaction, et depuis cette époque par le dit
François Pierre Bruneau, comme seu! propriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucun priviléges ou hypothêques en vertu d’aucun
titre OU par tout autre moyen quelconque, dans ou sur les
dits immeubles ci-dessus mentionnés,immédiatementavant et
au temsde l'acquisition d’iceux par le dit François Pierre Bru-
neau, commele seul propriétaire, sont parle présent averties
qu'il sera fait une demande i la dite cour, le VINGTIEME
jour d'OCIOBRE prochain, pour une sentence ou juge-
meot de ratification, et elles sont par le présent requises de
signifier par écrit leurs oppositiuns et de les filer au Bureau
du Protonotaire, huit jours au moins avant ce jour là, à
défaut de quoi elles seront pour toujours forecloses du droit
de le faire.

MONK & MORROCH, P. B.R.
Burzau du Prutonotaire,

Montréal, 23e Mai, 1840.

(Première publication 18e Juin. 1840.

AVERTISSEMENT.
A VIS est par le présent donné, que tous avertissements

d'Æx purte applications pour Confirmation de Titre,
publiés dans la GAZETTE de QUEBEC PAR AUTORITE,

doivent être payés aux Agents à Québec et Montréal, respec-

tivement, après la première et avant la seconde insertion de

tout tel Avertissement. Ce règlement doit être strictement

observé, car la Seconde insertion n’anra pas lieu, hormis que

le paiement en soit fait comme susdit.

J. CHARLTON FISHER,
Editeur G. Q. P. A.

Québec, 1830.
  

NOTICE,

D erreurs s’élant quelquefois glissées en Impri.

mant des noms de parties qui sc trouvent dans les avertis-

sements officiels de cette Gazette, par rapport ou MANUSCRIT

PEU LISIBLE Qui en esf envoyé à ce bureau pourpublication,

il est particulièrement à désirer que tous ceux qui avertissent

reuillent bien prêter leur altention EN ECRIVANT LISIBLE-

MENT ces noms propres, de manière à éviter toutes erreurs et

troubles d cet égard.
- J. CHARLTON FISHER,

Ed. de la Gaz, de Québec par Autorité.

DEBITEURS ABSENTS.

Province du Bus Canada, 2 ?
District de Montréal.  } COUR DU BANC DUJROL

Mardi, le seizième jour de Juin, mil buit cent quarante
Présents :

L’Honorahle Mr. le Juge Rolland,
“ Mr. le Juge Gale.

HENRY WILLIAM HARRIS, de Montréal, dans le dis-
trict de Montréal, capitaine dans le vingt-quatrième
régiment d'infanterie de Sa Majesté,

 

DEMANDEUR ;
vs.

ELEAZER D. DAVID, écuyer, de Montréal susdit, dans
le dit district,

DEFENDEUR.
No. 2201.

A Cour, surla motion de Messrs. Fisher et Smith,
avocats du demandeur, qu'en autant qu’il appert par le

retour du Shérif de ce district, que le défendeur a luissé son
domicile en cette province, et ne peut être trouvé dans le
district de Montréal, ordonne que le dit défendeur soit no-
tifié par deux avertissements à être publiés dans les gazettes
de Québec et de Montréal, de comparaître devantcette cour,
pour répondre à la demande du demandeur, sous deux mois,
à compter de la première publication des dits avertissements,
et qu’à défaut parle dit défendeur de comparaître et de ré-
pondre à la dite demande dans le dit délai, il soit permis au
demandeur de procéder au procès et jugement comwe dans
une cause par défaut.

De par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.
 

District te}
Montréal. COUR DU BANC DU ROI,
Mercredi, ie dixième jour de Juin, mil huit cent quarante.

Présents :
L’Honorable Mr. le Juge Rolland,

6 Mr. le Juge Gale,

WILLIAM YULE, de la paroisse de Chambly, dans le
district de Montréal et province du Bas Canada, écuyer,

DEMANDEUR ;
vs.

JOSEPH LAPERCHUE, ci-devant de la dite paroisse de
Chambly, Maintenant absent de cette province, culti-
vateur, et Marie Anne Benoit, son épouse,

DErENDEURS.
No. 2318.
i L est ordonné sur motion de Mr. Taylor, avocat du de-

. mandeur, en autant qu'il parait par le retour du Shérif
au Writ de sommation émané en cette cause, que les dits
défendeurs ont laissé cette province et ne peuvent être trou-
vés dans le dit district de Montreal, que les dits défendeurs
soient notifiés par deux avertissements qui seront publiés
dans les gazettes de Québec et Montréal de comparaitre et
répondre à la demande et poursuite du dit demandeur sous
deux mois à compter du premier de ces avertissements, et
qu’à défaut par les dits défendeurs de paraitre et répondre à
la dite demande et poursuite, il soit permis au dit demandeur

THB QUEBRE GAZRPMMR

|

Jory 16

District de ?
Montréal. COUR DU BANC DU ROI,

Lundi, le dix-septième jour de Février, 1840.
Présents :
Me. le Juge Pyke.
Mr. le Jnge Rolland,

s Mr. le Juge Gale.
WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIK, des cité et

district de Montréal, écuyer,

L’Honorable

Demandeur;
vs.

CYRILLE H. O. COTR, de la seignenrie Deléry, duns
le districtde Montréal, écuyer, bédecin etebi-
turgien, wl

“ Défendeur.
No. 2079.

A Cour, sur motion de William Bidgley, écuyer,
Conseil du dit demandeur, en sautant qu’il parait

pur le retour du Shéiif au Writ émané en cette cause, que
le délendeur u lais-ésun domicile en cette Province, et
qu’il ne peut être trousé dans ce district, ordonne que le
défendeur soit notifié par deux avertissements qui seront
publiés dans les Gazettes de (Qrébec et de Montréal, de
paraitre en cette cour pour répondre à la demaude dudit
demandeur sous deux mois après le premier de ces aver-
tissements, et qu'à défaut du déendeur de puraitre et
répondre à la dite demande dans Pintervalle susdit, il
soit permis au demandeur de procéder au jugement, tel
que dans une action par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGI!, P. B. KR

District de
Montréal, COUR DU BANC DU ROI,

Lundi, le dix-septièmejour de Février, 1840.
Présents :

L'Honorable fr. le Juge Pyke,
“ Mr. le Juge Rolland,
> Mr. le Juge Gale,

WILLIAM PLENDERLFATH CHRISTIE, des cité et
district de Montréal, écuyer,

Demandeur;
vs,

EUSEBE GIROUX, de la seigneurie de Lacolle, dans
le district de Montréal, cultivateur,

Défendeur.
No. 2065.

A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer,
Conseil du dit démandeur, en autant qu’il parait

per le retour du Shérif au Writ émané en cette cause, que
le défendeur u laissé son domicile en cette Province et
qu’il ne peut être trouvé dans ce distiiet, ordonne que le
défendeur soit notifié par deux avertissements qui seront
publiés dans les G zettes de Québec et de Montiéal, de
paraitre en cette cuur pour répondre à la demande du dit
demandeur sous deux mois après le premier de ces aver-
tissements, et qu’à défaut du défendeur de paraitre et ré-
pondre à la dite demande dans l’:ntervaile susdit, il soit
permis au demandeur de procéder au jugement, tel que
daus Une action par défaut. de procéder à jugement, tel que dans une cause par défaut.

De par la Cour,

MONK & MORROGH, P. B, R.
 

District de à
Montiéal. 3 COUR DU BANC DU BOI,

Lundi, le dix-septième jour de Février, 1840.
Présents :

L'Honorable Mr. te Juge Pyke,
. Mr. le Juge Rolland,
os Mr. le Juge Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, des cité e*
district de Moutiéal, écuyer,

Demandeur ;
vs.

CONSTANT BOUSQUET, dela seigneurie de Lacolle,
dans le distiict de Montréal, cultivateur,

Détendeur.
No. 2066.

A Cour, sur motlon de William Badgley, écuyer,
Conseil du dit demandeur, en autant qu’il parait par

le retour du Sugrif au Writ émané en cette cause, que le
défendeur a lainsé son domicile en cette Province, et
qu’il ne peut être trouvé dans ce district, ordunne que le
défendeur eoit notifié par deux avertissements qui seront
publiés dans les Gazettes de Québec et de Montréal, de
paraitre en cette cour pour répondre à la demande du dit
demandeur suus deux mois après le premier Je ces aver-
tissements, et qu’à défaut du défendeur de paraître et ré-
pondre à la dite demande dans l'intervalle susdit, il suit
permis au demandeur de prucéder au jugement, tel que
dans une action par défaut.

Pur la Cour.
MONK & MORROGH, P. B. RB.
 

Distiict de
Montréal. { COUR DU BANC DU ROI, .

Lundi, le dizrsoptiéme jour de Février, 1840

Présents :
Mr. le Juge Pyke,
Mr. le Juge Rolland,

of Mr. le Juge Gale,

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, de la cité
de Montréal, daug le district de Montréal, écuyer,

Demandeur;

L’Honorable
..

ve.

LUCIEN GAGNON,de lu seigneurie Deléry, dans le
district de Montréal, cultivateur,

. ; Défendeur,
No, 215

A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer,
Conseil du dit demandeur, en autant qu'il parait

par le retopr du Shérif au Writ émané en cette cause, que
la défendeur a laissé son domicile en cette Province, et
qu’il ne pent être trouvé dans ce district, ordonne que le
défendeur spit notifié par deux uvertissements qui seront
publiés duns les Gazettes de Québec et de Montréal,de
paraitre en cette cour pour répondre à la demande du dit
demandeur suus deux mois après le premier de ces aver-
tis-ements, et qu’à délant du défendéur de paraitre et rés
pondre à la dite demande daus l’infervalle susdit, il soit
permis an demandenr de procgder an jugement, tel que
dans une uction par défaut, oo
To Par la Cour,

MONK & MORROGH, P. B, R. 
Por la Cour, .

MONK & MORRGGH, P. B. KR.
 

COUR DU BANC LU ROU,
Lundi, le dix-septième jour de Février, 1840.

Présents :

L’Honorable Mr, le Jnge Pyke,
‘e Mr. le Juge Rolland,

Mr. le Juge Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, de la cité
de Montréal,dans le district de Montréal, écuyer,

Demandeurs ;

District de ¢
Montréal,

vs
JOSEPH TRUDEAU, de la seigneurie Deléry, dans le

district de Montréal, cultivateur,
Défendeur.

No. 224.
A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer,
Conseil du dit demandeur, en autant qu’:} parait par

le retour du Shérif au Writ émané en cette cause, que le
défendeur a lais:é son domicile en cette Province, et qu’il
ne peut être trouvé dans ce district, ordonne que le dé
fendeur soit notifié par deux avertissements qui seront
publiés dans les Gazettes de Qnébec et de Montréal, de pa-
raitre en cette cuur pour répondre à la demande du dit
demandeur sous deux mois après le premier de ces aver-
tissements, et qu’à défaut du défendeur de paraître et ré-
pondre à la dite demande dans l'intervalle susdit, il eoit
permis au demandeur de procéder au jugement, tel que
dans une action par défaut.

Par la Cuur,

MONK & MORROGH, P. B. R.
 

District de ?
Montréal. $ CQUR DU BANC DU ROI,

Lundi, le dix.septidme jour de Février, 1840.
Présents ;

L'Honorable Mr. le Juge Pyke,
be Mr. le Juge Rolland,
“ Mr. le Jnze Gale,

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, de la cité de
Montréal, dens le district de Montréal, écuyer,

Memandear;
vs,

AMABLE ETHIER pir DRAGON, de la sgignegrie Des
léry, dans le dietrictde Montréal, cultivateur,

Délendeur.
No. 282,

A Cour, sur motlop de William Badgley, écuyer,
4 Conseil du dit demandeur, eu autant qu’il parait

par le retour du Shérif au Writ émané en cette cause, que
le défendeur a laissé son domicile en cette Province, et
qu’il ne peut être trouvé dans ce district, ordonne quele
défendeur soit notifié par deux avertissements qui seront
publiés dans les Gazettes de Québec et de Montr£al, de
paraître en cette cour pour répondre à la demandeda dit
demandeur sous denx mois apièe le premier deces aver-
tissements, et qu’à défant du défendeur de paraitre et ré-
pondre à la dite demande dans l’intervalle eusdit, il soit
permis au demandeur de pracéder au jugement, tel que
dang une action par défaut. :

Par la Cour, MONK & MORROGH,P. B. R.
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District de
Montréal. COUR DU BANC DU ROI,

Luadi, le dix-septiéme jour de Février, 1840.
Présents-:

L'Honorable Mr. le Juge Pyke,
s Mr. le Juge Rolland,
s Mr. le Juge Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, de la cité
de Montréal, dans le district de Montréal, écuyer,

Demandeur .
vs.

JULIEN REMILLARD, de la seigneurie Deléry, dans le
district de Montréal, cultivateur,

Défendeur.
No. 230.
I A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer, Con.

seil du dit demandeur, en autant qu'il parait par le
retonr du Shérif au Writ émané en cette cause, quele dé-
fendeur a laissé son dousicile en ce te Province, et qu’il ne
peut être trouvé en ce district, ordonne que le défendeur
soit notilié par deux avertissemeuts qui seront publiés dans
les Gazettes de Québec et de Montréal, de paraitre en cette
cour pour répondre à la demande dn dit demandeur
sous denx mois après le premier de ces avertissements, et
qu'à défaut du défendenr de paraitre et répondre à la dite
demande dans Vintervalle susdit, il soit permis au deman-
deur de procéder au jugement, tel que dans une action par
défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P.B.R.
 

District de
Montréal. $. COUR DU BANC DU ROT,

Lundi, le dix-septième jour de Février, 1840,

Présents :

L’Honorable Mr. le Jnge Pyke,
“s Mr. le Juge Rolland,
‘ Mr. le Juge Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, des cité et
district de Montféal, dans la province du Bas Canada,
ecuyer, seigneufen possession de lu seigneurie Deléry,
dans le dit district,

Demandeur ;
vs.

JO-EPH MARCEAU. de la seigneurie Deléry, dans le
district de Montréal, cultivateur,

Défendeur.
No. 418

A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer,
À conseil du dit demardeur. en antant qu’il paraît par

le retour du Shérif au \Writ émané en cette cause, que le
défeudeur a laissé son domicile en cette province, et qu’il

ne peut être trouvé dans ce district, ordonne quele dé -
fendeur soit notifié par deux avertissement . qui seront pu-

bliés dans les Gazettes de Québec et de Montréal, de pa-
raitre en cette cour pour répondre à la demande du dit

demandeur sous deux mois après le premier de ces aver-
tissements, et qu’à dé’aut du défendeur de paraître et ré-
pondre à la dite demande dansl’intervalle susdit, il soit per-
mis au demandeur de procéder au jugement, tel que dans
Une action par défaut.

Pur la Cour.
MONK & MORROGH. P. B. R.

 

District de
Montréal. COUR DU BANC DU ROI,

Lundi, le dix-septième jour de Février, 1840.

Présents:
L’Honorable Mr. le Juge Pyke,

“ Mr. le Juge Rolland,
“ Mr. le Juge Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, de la cité
de Montréal, dans le district de Montréal, Ecuyer,

Demandeur ;
vs.

LOUIS RICHARD,de la seigneurie Deléry, dansle dis-
trict de Montréal, cultivateur,

’ Défendeur.
No. 229.

A cour, sur motion de William Badgley, écuyer, conseil
du dit demandeur, en autant qu’il parait par le retour du

Shérif au Writ émané en cette cause,que le défendeur a laissé
son domicile en cette province, et qu’il ne peut être trouvé
dans ce district, ordonne que le défendeursoit notifié par deux
avertissements qui seront publiés dans les Gazettes de
Québec et de Montréal, de paraitre en cette cour pour ré-
ondre à la demande du dit demandeur sous deux mois après
e premier de ces avertissements, et qu’à défaut du défendeur
de paraitre et répondre à la dite demande dans l’intervalle
susdit, il soit permis au dit demandeur de procéder au jugement,
tel que dans une action par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P.B.R.
 

COUR DU BANC DU ROI,
Lundi, le dix-septième jour de Février, 1840.

Présents :

L’Honorable Mr. le Juge Pyke,
« Mr. le Juge Rolland,
ce Mr. le Juge Gale-

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, de la cité de
Montréal, dansle district de Montréal, écuyer,

Demandeur;

District de
Montréal.

vs.
FRANCOIS GELINOUX prT NICOLAS,de la seigneurie De-

léry, dansle district de Montréal, cultivateur,
Défendeur.

No. 216.
“ A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer, Conseil
4 du dit demandeur, en autant qu’il parait par le retour du

Shérif au Writ émané en cette cause que le défendeur a laissé
son domicile en cette Province, et qu’il ne peut être trouvé dans
te district, ordonne que le défendeur soit notifié par deux aver-
tissements qui seront publiés dans les Gazettes de Québec et
de Montréal, de paraitreen cette cour pour répondre à la de-
mande du dit demandeur sous deux mois après le premier de ces
avertissements, et qu’à défaut du défendeur de paraitre et ré-
pondre à la dite demande dans l’intervalle susdit, il soit permis
a demandeur de procéder au jugement, télque dans une actior
par défaut-

Par la Ccur, |
MONK & MORROGH,P. B.R.

|

GAZETTE DR
District. de $
Montréal. COUR DU BANC DU ROI,

Lundi, le dix-septièine jour de Février, 1840.
Présents :

L’Honorable Mr. le Juge Pyke,
“e Mr. le Juge Rolland,
66 Mr. le Juge Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, dela cité de
~~... Montréal, dans le district de Montréal, écuyer,
5 Demandeur ;

| vs.
SCHUYLER RANDALL, de la seigneurie de Lacolle, dans le

district de Moutréal, cultivateur,

No. 223.
I A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer, Conseil
À du dit demandeur, en autant qu’il parait par le retour du

Shérif au Writ émané encette cause, que le défendeur a laissé
son domicile en cette Province, et qu’il ne peut être trouvé dans
ce district, ordonne que le défendeursoit notitié par deux aver-
tissements qui seront publiés dans les Gazettes de Québec et de
Montréal, de paraitre en cette cour pour répondre à la demande
du dit demandeur sous deux mois après le premier de ces aver-
tissements, et qu’à défaut du défendeur de paraître et répondre
à la dite demande dansl’intervalle susdit, il soit permis au de-
mandeur de procéder au jugement, tel que dans une action
par défaut.

Par la Cour,

Défendeur.

MONK & MORROGH, P.B.R.
 

District de ¢
Montréal. COUR DU BANC ROI, ..”

Lundi, le dix-septième jour de Février, 1840.
Présents :

L’Honorable Mr. I Juge Pyke,
“6 Mr, lé-Juge Roliand,
cs Mi{¢Juge Gale.

WILLIAM PLENDERLEATH CHRISTIE, de la cité de
Montréal, dans le district de Montréal, écuyer,

De:nandeur;
Vs.

WILLIAM PETRIE,de la seigneurie Deléry, dans le distriet
de Montréal, cultivateur,

No. 214.
i A Cour, sur motion de William Badgley, écuyer, Conseil
-4 du dit demandeur, en autant qu’il parait par le retour du

Shérif au Writ émané en cette cause, que le défendeur a laissé
son domicile en cette Province, et qu’il ne peut être trouvé dans
ce district, ordonne que le défendeur soit notifié par deux aver-
tissements qui seront publiés dans les Gazettes de Québec et de

Montréal, de paraitre en cette cour pour répondre à la demande
du dit demandeur sous deux mois après le premier de ces aver-
tissements, et qu’à défaut du défendeur de paraitre et répondre
À la dite demande dans l’intervalle susdit, il soit permis au
demandeur de procéder au jugement, tel que dans une action
par déjaut.

Défendeur.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.
 

Province du Bas Canada,
District de Québec. § DANS LE BANC DU ROI.

“ Dans les Causes consolidées—

No. 2196,

HENRY SHARPLES, et autres,
Demandeurs;

et
LAUGHLAN THOMAS McPHERSON, curatenr à

la succession vacante de feu Myron Beach
Farlin,

Défendeur ;
et

HENRY LE MESURIER et JAMES DEAN,

Garnishees.
No. 2197,

ALLAN GILMOUR,et autres,
Demandeurs ;

et
LAUGHLAN THOMAS McPHERSON, curateur i

la succession vacante de teu Myron Beach Far-
lin,

Défendeur ;
et

HENRY LE MESURIER et JAMES DEAN,
Garnishees.

“uNFORMEMENT À certains ordres interlocutoires ren-
dus dans les susdites causes, le 20e jour de Juin der

ter, avis public est par le présent donné, que les
créanciers de la dite succession vacate de fen MyRon
BeAca FARLIN, sont priés de filer lenrs réclamations
dûment su hentiquées au bureau du Protovotuire de la
Cour du Bune du Roi de Sa Majesté pour le district de
Québec, le on avant le QUINZIEME jour de SEP-
TEMBRE prochain, afin que telle distribution des argents
en les mains des susdis Garnishees puisse être tuite svi-
vant la loi. “ Duté, le Ide Juillet, 1240,

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

 
 

E soussigné prend la liberté de donner information
É4 qu'il s’est aujou:d'hni retiré des affaires en faveur de
Baird & Cie.

EBENEZER BAIRD,
Québec, ler Mai, 1840.

ES soussignés se sont anjourd’bui reunis en société
comme marchands à Commission, à Québec, sous la

raison de Baird et Ci. et à Montréal, sous la raison de

D ‘ugall, levine & Cie., la ci-devant société chotinuant les
affaires de Mr. E. Baird, de Québec, et la dernière citée

ceHes de Mr. Jantes Dougall, de Montréal.

WILLIAM K, BAIRD,

JAMES DOUGALL,

JOHN IRVINE,

Québec, ler Mai, 1840.

FOR SALE BY T. CARY & Co.,
Card Cases and Pocket-books.

Wax Tapers and Stauds,

Patent 1nk.stands for travellers,

Mathematical Instruments,

Partahle Desks,

  
Glazed: Tracing Peper. black and olied do.

C
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Cex qui p.uvent avoir des véclamatious contre la suc-
cessivn de feu Charles Maurice Jucherean Duchesoay,

écuyer, sont priés de les présenter, dûment attestées, au
bureau de Wr.Lram De Lery, écuyer, notaire public ; et
c:ux qui pebveut être endettés à la dite succession sout
priés de payer saus dél ii nux exécuteurs testamentaires sous-
signés, au bureau de E. B, LiNpsay, un d'eux.

+

: EULZR. DUCHESNAY,

OL. PERRAULT,

ê E. B. LINDSAY.

Québeé, 9e Juillet, 1840
A

 J

Sheriff's Sales.

DISTRICT OF MONTREAL
 

‘ro wir : ; i?' UBLIC NOTICE is hereby given. that the un. .
dermemion~d LaNvs and TENEMENTS have been seized, and will
be sold at the respective times and places as mentioned below,
All persona Linving clainis on the saine, are hereby required
to make them known according to law; all oppositions afin
d'annuler, afin de distraire, ur afin de charge, exvept in cases
of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by
law allowed, are required to be filed in our Office, previous to.
the fitieen days next preceding the day of sale; oppositions afin
de conserver may be filed at any time withiniwo duys next
afler (he seturn of the Writ,

ALIAS FIERI FACIAS.

Montreal. to wit: OHN McLEOD, of the city of
No. 372. Quebec, in the district of Quebec,

merchant, plaintiff; against the lands and {2nements of
ELIZABETH EVANS, of the borough of William Henry,
in the district of Montreal, widow of the late Isaac Jones,
in bis lifetime of the sad borough, esquire, and James
Jones, of the same place, trader, jointly and severally,
defendants : 4¢¢ Two emplacements being and situated im
tie said borough of Wiiliam Henry ; bounded in front by
Augustin street, in the rear by an emplacement, owner not
known, on .oté side by Prince street, on the other side by
the widow of the late Aaron Allen—each of the said em-
placements containing sixty six feet in front, by one hun-
dred and two feet in depth, more or less—with a house and
other buildings erected on each emplacement.” To be sold
at the church door of the parish of Sorel, on the SIXT:1
day of OCTOBER next, at TEN of the clock in the
forenoon. The Writ returnable on the seventeenth day of
October next.

BOSTON & BARRON, Sherik.
Sheriff ’s Office, Ist June, 1840.
[First published 4th June, 1840 ]

ALIAS FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : $ JfFIENNE ROY, esquire, mer-
No. 2472. chant, heretofore of the parish of

St. Joseph de Soulanges, in the said district of Montreal,
and now of the city of Montreal, said district, plaintiff;
against the lands and tenements of CHARLES RAPPIN, of

 

the parish of St. Timothé, in the said district, bailiff and '
trader, curator duly appointed in justice to Felix Laflêche,
heretofore of St. Timothé, said district, and now absent
from this province, yeoman, defendant : —** A lot or parcel
of land described as part of lot number forty five, on the
south side of river St. Louis, North George Town, sei-
goiory of Annfield, parish of St. Timothé, chmmonly called
Beauharnois, containing two arpents and three quarters ia
front by twenty five arpents and three perches in depth.
without any warranty of precise measure ; bounded in front
by river St. Louis, in rear by lot number thirty of the
fourth concession, on the east side by a part of the said lot
number forty five, and on the west side by the line dividing
the said township North George Town from Ormstown—
with a wooden house, stable and other buildings thereon
erected. Which said lot of land is umong other things, by
the deed of concession thereof, subject to the right of and in
favour of the seignior of the seigniory of Beauharnois in
the censive in which the said lot of land is situated, to take
six superficial arpents on any part of the said lot, for the
purpose of thereon erecting a saw or flour mill or a mill of
any other description, and to occupy and to dig trenches
and cut the earth in such parts of the said lot as the said
seignior shall find necessary for the purpose of conducting
water to the said mills and the construction thereof ; also
the said lot is subject to the droit de retrait as mentioned in
the said deed of concession, and on the conditions therein
set forth, and to the other clauses, conditions and servitudes
in the said deed of concession specified.” To be sold at the
church door of the said parish of St. Timothé, on the
FIFTH day of OCTOBER next, at the hour of TEN of the
clock in the forenoon, The Writ returnable on the twelfth
day of October next.

BOSTON & BARRON, Sherif.
Sheriff’s Office, 30th May, 1840,
[First published 4th June, 1840.]

FIERI FACIAS

Montreal, to vit} AMES LESLIE, of Montreal, in
No. 557. the district of Montreal, merchant;

Alexander Leslie, late of the same place, now of Aberdeen,
in that part of the united kingdom of Great Britain and
freland called Scotland, merchant; Charles Stewart. of
Quebec, in the district of Quebec, in the province of
Lower Canada, merchant; and Robert Hallowell, late of
Quebec aforesaid, now of Montreal aforesaid, merchant,
late copartners trading together at Montreal aforessid,
under the firm of James Leslie and company, plaintiffs ;
against the lands and tenements of WALTER McVICAR,
of the Chûâte Road, in the seigniory of Argenteuil, in the

 

said district of Montreal, yeoman, defendant : —“* A lot of |
land in the twelfth concession of the township of Chatham,
being lot number one, of six acres in front by sevenieen
acres in depth, the whole more or less ; bounded in front
by the clergy reserves, in the rear by the Clear Lake, onone
side by the seigniory line of Argenteuil, and on the other
side by Duncan McDougall—with a wooden house, log
barn and log stable thereon erected.” To be sold at our
offices in the city of Montreal. on the FIFTHday of
OCTOBER next, at the hour of TEN of the clock in the
forenoen. The Writ returnable onthe tenth day of October
next. 112

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff ’s Offices 30th May, 1840. :
[First published dth June, 1840.]
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FIBRIL FACIAS.
Montreal, to wit : ILLIAM PLENDERLEATH

No. 593. CHRISTIE, of the city of
Montreal, in the district of Montreal, esquire, scigniorin
possession of the seigniory of Sabrevois, in the said district
of Montreal. plaintiff; against the lands and tenements of
SAMUEL PETIT, of the said seigniory of Sabrevois,

yeoman, defendant :—** Three hundred and twenty two

arpents of land more or less, lying and being in the seventh
concession of the said seigniory of Sabrevois, known aslots
numbers twenty two, twentythree, twenty four ani twenty
five, being in all sixteen arpents in front by twenty arpents
and one perch in depth, more or less ; bounded to the west
in front by the sixth concession, to the east in depth bythe
eizhth concession of said seigniory, to the north un one
side by lot number twenty six, to the south on the other side
by lot number twenty one —without any buildings thereon
erected.’ To be sold at the door of the catholic chapel, in
the parish of St. George, on the FIFTH day of OCTOBER
next, nt the hour of TI.N of the clock in the forenoon.
The Writ returnable on the twelfth day of Octo»er next.

ROSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 30th May, 1540
{First published 4th June, 1840 ]

FIERI FACIAS.
Moitrenl, to wit : OUIS M\RTEAU, esquire,

No. 1348 § 4 notary publie, of Montreal, in
the district of Montreal, plaintiff; against the wusy/ruit
el lajouissance. enjoyment of the lands and tenements of
AUGUSTIN RICHER pyr LAFLECHE, yeoman, of
St, Laurent, in the said dis'rict of Montreal, and now in
the possession of Antoine Viger, of the city and said dis-
trict of M.ntreal, bailiff, curator duly appointed to the
délaissement in this cause made by the suid Augustin
Richer dit Laflêche, defendant—the said ysufruit el la

jouissance oltbe said lands andténements mentioned and
described in the schedule annexed to the eaid writ mark.
ed A, as follows :—* Theusulruct and enjoyment ofthe

lhnd mention d'nnd described in the plaintiffs declaru-
torr, as follows, ihalis to say :—A lund sitnate at Sr,
Lau ent, in the said district, containing three arpents in
front by twenty five arpents in depth ; bounded in front
by the king's highway, in rear parily by Jean Baptiste
Bertraud, and partly by the representatives Burns, on
ure side by George Hy polite Rois and on the other side
by Joseph Jérdme dit Latour—with a stone house of one
stary, a harn and other buildings thereon erected.” To

be suid nf the church door of the said parish of 81, Lan-
rent, on the FIFTH day of OCTOBER next, at the
hour of TEN ofthe clock in the forenvon. The Writ
returnable on the fifteenth day of Octuber next, .

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 30th May, 1840. :
{First published 4th June, 1840]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit +OTR CHAMARD. esquire,
No. 530. merchant, of St. Denis, in the

district of Montreal, and Francois Xavier Cadieux, esquire,
merchant, of $t. Simon, in the said district of Montreal,
heretofore merchants, trading tcgether as copartuers at St,
Simon aforesaid, nnder the name and firm of Chamard
and ‘adieux, plaintiffs 5 against the lands and tenements
of LOUIS ROBICHAUD, of St Simon aforesaid, defen-
dant : —*¢A land lying and situate in the parish of St Simon,
in the fief Bourchemin, in the seigniory of Ramsay, in the
said district of Montreal, in the second concession of the
said fief and seigniory, containing two arpents in front by
thirty in depth, more or less; bounded in front by the
road of the first range, in rear by the line of the third
range, towards the north east by tie land of Jean Baptiste
Charon, towards the south east by the land of François
Xavier Gagnon with a wooden house. a barn, a stable
and other dependencies thereon erected.” To be sold at
the church door of the said parish of St. Simon, oun the
FIFTil day of OCTORER next, at the hour of ELEVEN
of the clock in the forenoon. The Writ returnable on
the twelfth day of October next.

FOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 30th May, 1840.
[First published 4th June, 1840.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to vi} LIVIER CHAMARD, esquire,

 

 

No. 5-9. merchant. of St. Denis, in the
district of Montreal, and François Xavier Cadieux, esquire,
merchant, of St. Simon, in the said district. heretofore
merchant, trading together as copartners at St. Simon
aforesaid, under the name and firm of Chamard and Cadieux,
plaintiffs ; against the lands and tenements of URBAIN
ROIREAU, of St. Simon aforesaid, yeoman, defendant :—

$- A land lying and situate in the parish of St. Simon, in
the fief Bourchemin, in the seigniory of Ramsay, in the
said district, in the second concession of the said fief and
seigniory, containing two arpents in front by thirty arpents
in depth, more or less; bounded in front by the king's high-
way, in rear by the land of Nathaniel Robert Stride,
towards the north east by Alexis Laurence, and on the
south east side by Levi Ledoux wih a wooden house and
a barn thereon erected.” To be sold at the church door of
the said parish of St. Simon, on the FIFTH day of OCTO-
BER next, at the hour of TEN of the clork in the fore-
noon. The Writ returnable on the twelfth day of October
next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sherifi’s Office, 30th May, 1840.
[First published 4th June, 1840.]. -

 

JOTICE IS HEREBY GIVEN, that from this date,

MR. FREDERICK A: WILSON,
Superintendant of the News Room, Montreal, has been

appointed Agent in the District of Montreal, for the QUEBEC

GAZETTE, PUBLISHED BY AUTHORITY. Île is empowered

to collect and give receipts for all sums due, and to become

due in the said district ; and persons advertising in the

Official Gazette, are rcquested to forward their Advertise-

ments to the above named Agent.

 

J. CHARLTON FISHER ,
Editor, &. proses

WILLIAM KEMBLE, Re
Quebec, 12,h April, 1638.

 

 

VENTES PAR LE SHERIH
DISTRICT DE MONTREAL.
 

 

 

Savoir § A VIS PUPLIC est par la présent donré que
les TERRES et HERITAGES sous mentionrés ont é:é sami- et
seront vendus aux tems et lieux respectife, tel the menticané
ci*bas, Toutes personnes ayaut des reclginations surigrus,
sont ar le présent requises de les faire coni‘alire suivant in tui;
toutes opposi-ions afin d'annuler, afin de aistraire ou afin de
charge excepré dans les cas de Venditioni Exponas, duns
lesquels cas ln loi ne permet pas teiles oppositions, sout ys
quises d'être fées à notre bureau avant lès quinze jours qui
p écéderunt immédiatement le jour de veuts y les oppusitivin |
afin de conserver peuvent Être flé-s en aucuà tems duns les
deux jours apiès le retour de l'Ordre, Writ.

ALIAS FIERI FACIAS.

Montréal, Asavoir: HOHN McLEOD, de la cité de
No. 372. } Québec, dans le district de Qué-

bec, marchand, demandeur ; contre les terres et ténements
de ELIZABETH EVANS, du bourg de William Henry,
dans le district de Montréal, veuvede feu Isaac Jones, en
son vivant du dit bourg, écuyer, et James Jones, du même
lieu, commerçant, conjointement et individuellement, dé-
fendeurs :—‘“ Deux emplacements sis et étant dans le dit
bourg de William Henry ; bornés en devant par la rue St.
Augustin, en arrière par un emplacement dont le proprié-
taire n’est pas connu, d’un côté par la rue Prince, de l’autre
côté par ja veuve de feu Aaron Allen — chacun des cits ems
placements contenant soixanteet six pieds de front sur cent
deux pieds de profondeur, plus ou moins—avec une maison
et autres bâtisses érigées sur chaque emp'acement.” Pour
être vendus à la porte de l’eglise de la paroisse de Sorel, le
SIXIEME jour d'OUTOBRE prochain, à DIX heures du
matin. Le Writ rétournähle le dix-septième jour d’Octobre
prochain. bar

BOSTON & BARRON, Shérif,
Bureau du Shérif. ler Juin, 1840.
(Premièrepublication de -uin, 1:40. }

ALIAS TIER] FACIAS.

Montréal, 2 savoir: TIENNE ROY, écuyer, mar-
No. 2472. § chaod, ci-devaut de la parvisse

de St, Joseph de Soulavges, dans le dit di:trict de Mont-
réal, et maintenant de la cité de Montréal, dans le dit dis-
tret, demandeur ; coutre les terres et ténemeuts de

CHARLES RAPPIN, de la paroisse de S', Tumotté, dans
le dit district, bailli et commerçaut, curateur dûment
nommé en justice à Félix Lafiêche, ci-devant de St TimotLé,
dans le dit district, et maintenant absent de cette province,
cultivateur, défendeur :—‘* Un lot on morceau de terre dé-

signé comme partie dn lot luméro Quarante Cinq, au cd é

sud de la rivière St, Louis, North George Town, daus la
seigneurie d’Anufield, paroisse de St, Timotté, vnlgaire-
rement appelé Beanharnois, coutenant deux arpents ec trois
quarts de front sur vingt cinq arpents et trois perches de
profundeur, sans garantie de mesure précise ; borné en devant

par la rivière St. Lois, ev arrière par lot numéro trente de

la quatrième concession, an côté est par une partie du dit lot
numéro quarante cinq, et au cÔ é vuest par la ligue qui divise
le dit township de North George Town de Ormstown—avec
uve maison de bois, é:able et autres bi isses dessus érigées.
Lequel lot de terre est entre autres choses sujet par son cqu-
trat de coucession Au droit et en favenr du seigneur de la sei-
gneurie de Peaubarncis, en ln censive de laquelle le ditlot
de terre se trouve sitné, de prendre six arpents eu superficie,
sur aucune partie du dit lot, pour y ériger un moulin à scie
ou à farine, où au moulin de tonte autre description, et d'cc-
cuper, creuser des tranchées etouvrir la terre entelles parties
dudit lat que le seigueur trouvera nécessaire pour conduire
l’eau aux dits moulins et à leur construction ; le ditlot éant

de plus sujet an droit de retrait tel que mentionné daus le
dit contrat de concession, et ang autres clauses, conditions et
servitudes qui y sont spécifiées.” Pour &re vendo A la porte
de église de la dite paroisse de St, Timorhé, le CIN-
QUIEME jour d'OCTOBRE prochaiu, à DIX heures du
matio. Le Writ retournable le douzième jour d’isctobre pro-
chain,

 

BOSTON & BARRON, Shérif,
Bureau du Shérif, 30e Mai, 1840.
(Première publication 4e Juiv, 1840.] 

. FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: AMES LESLIE, de Montréal,

No. 557. t dans le district de Montréal, mar-
chand ; Alexander Leslie, ci devant du mêmelieu, main-
tenant d’Aberdeen, en cette partie du Royaume-Uni de la
Grande Bretagne et d'Irelande. appelée Ecosse, marchand;
Charles Stewart, de Québec, dans le district de Québec, en
la province du Bas Canada, marchand; et Robert tiallowell,
ci-devant de Québec susdit, Maintenaut de Montréal susd.t,
marchand, ci-devant associés à Montréal susdit, sous la
raison de James Leslie et compagnie, demandeurs ; contre
les terres et ténements de WALTER McVICAR, du Chemin
de La Châte, en la seigneurie d'Argenteuil. dansle dit dis-
trictde Montréal, cultivateur. défendeur :—““Un lot de terre
dans la douzième concession du township de Chatham, étant
lot numéro un. de six acres de front sur dix-sept acres de
profondeur, le tont plus ou moins ; borné en devant parles
réserves du clergé, en arrière par le Lac Claire ( Cleur Lake, )
d'un côté par la ligne seigneuriale d’Argenteuil, et de l'autre
côté par Duncan MeDougall—avec une maison de bois, une
grange et étable de pièce sur pièce dessus érigées.”” Pour être
vendu à notre bureau, en la cité de Montréal, le CINQ-

UIEME jour d’OCTOBRE prochain, à DIX heures du
matin. Le Writ retournab'e le dixième jour d'Octobre pro-
chaine

BOSTON & BARRON,Shérif.
Burean du Shérif, 30e Mai, 1840.
[Première publication 4e Juin, 1840.

FIERI FACIAS, :

Monti éal, à savoir : ILLIAM PLENDERLEATE
No, 593. } WwW CHRISTIE, de la cité de

Montréal, dansle distriet de Montréal, écuyer, seigneur en
possession de la seigneurie de Sebrevois, dans le dit district
de Montréal. demaudeur 5 contre les terres ct fénements de
SAMULL PETIT, de la dite seigneurie de Sabrevois, cul-

tivateur, défendeur :—‘* Trois cent vingt deux arpents de
terre plus ou moins, sis et étant dans la septième concession
de la dite seignenrie de Sabrevois, connus comme lots numé-
ros vingt deux, vingt trois, vingt quatre et vingt cinq,

 

| formant en tout seize arpents de front sur vingt arpents
et une perche de profondeur, plus ou moins ; borvés en
devant à l’uuest par la sixième concession, en arrière
à l’est par la huitième concession de la dite seigneurie,
au nord d'un côté par lot numéro vingt six, de l’autre cô'é

-

  
 

au sud par lot numéro vingt et un—sans aucune bâtisse des
sus érigée.” Pour être vendus à ln porte de Ja chapelle cu-
tholique; en la paroisse de St, George, le CINQUIEMEjour
d’OCTOBRE prochain, à DIX heures du maun. Le Writ
returnable lé douzième jour d’Octabre prochain,

BOSTON & BARRON, Suéiif.
Bureau du Shérif, 30e Mai, 1810
[Première puhlic+tion 4e Juin, 1440.)

FIFRI FACIAS.
Montréal, A savoir Ë OUIS M\RTEAU, écuyer,

No. 1348. notaire publie, de Montréal,
dans le district de Montiéal, demandeur 5 contre l’usu-
fruit et jouissance des terres et ténements d’AUGUSTIN
RICHER pit LAFLECHE, cultivateur, de St Lau
rent, dans le dit distrocr de Montréal, et maintenant en
la possession d’Antoine Vizer. des dits district et cité de
Montréal, bailli, curateur dû nent nommé au délaisse-

ment fait en celte cause par le dit Augustin Richer dit
Lafldche, défendenr—~les dits usufrnit et jouissance de
dits terres el lénements mentionné et désignés daus in

cédule annexée au dit wiit, marquée A. comme snit:—
** L’usufruit et la jouissance de la terre men-ionnée et
désignée dans la déclaration du demandeur, comme eu t,
savoir :—Une terie située à St, Laurent, dit district, de
la contenance de trois arpents de front sur vingt cinq
arpents de profondeur ; bornéu par devant au chemin da
roi, par derrière partie à Jean Baptste Bertrand, et
partie aux représentants Barns, d'un côté à George Hy-
polite Roi, et d’autre côté à Joseph Jé ôme dit Latour—
avec Une Maison en pierre à bn élage, grange et auires
bâtiments dessus construits.” Pour être vendus à la

porte de l’égiise de lu dite paroisse de St. Laurent, le

CINQUIEMEjour d’OCTOBREpruchaiv, à DIX heures
du matin, Le Writ retournable le quinzième jour d'Oca
tobre prochuiu. -

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bnreau du Shérif, 30e Mai, 1510.
[Premièe publication 4e Jn-n, 1840.]
 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir 4 LIVIER CHAMARD,écuyer,
No. 529. marchand,de St. Denis, dans le

district de Montreal, et François Xavier Cadieux. écuyer, mare
chand, de St. Simon, dans le dit district, ci-devant marchand,

commerçant ensemble comme assoc és, à St. Simon susdit,
sous fes noms et raison de Chamard et Cadieux, demandeurs ;
contre les terres et ténements de URSAIN ROIREAU, de
St. Simon susdit, cult vateur, défendeur :—‘° Une terre

sise et située en la paroisse de St. Simon, dans le fief de
Bourchemin, dans la seigneurie de Ramsay, dans le ditdis-

trict, dans la deuxième concession des dits fief et seigneurie,
contenant deux a'pents de front sur trente arpeuts de profon-
deur, plus ou moins ; borne en devant par le cbernin du roi,
en arrière par la terre de Nathaniel Robert Stride, au nord
est par Alexis laurence, et au côté sud est par Levi
Ledonx—avec une maison en bois, et une g ange Ces-
sus érigees.’”” Pour €tre vendue à la porte de Pégrlise de
Ja dite paroisse de St Simon, le CINQUIEME jourd Ot.
TOBRE prochain, 3 DIX heures du matin. Le Writ re-

tournable le douzieme jour d’t)ctobre prochain.
BOSTON & BARRON, Shérif.

Bureau du Shérif, 30e Viai, 1840,
[Première publication de Juin, 1540.)

FIERL FACIAS.

Montréal, à savoir: LIVIER CHAMARN, écuyer,
No. 530. ¢ {) marchand, de St. Denis, dans

le district de Montréal, et François Xavier Cadieux, ecuier,
marchand, de St. Simon, dars le dit district de Montré |,
ci-devant marchands, commerçant ensemble comme asso-
ciés à St Simon su-dit, sous les noms et raison de Chamard
et Cadieux, demandeurs ; contre les terres et ténements
de LOUIS ROBICHAUD, de St. Simon susdit, défens

deur :—‘* Une terre sise «t située en la paroisse de St. vi-
mon, dans le fief de Bourchemin. dans la se‘gneurie de
Ramsay, dans le dit district de Montréal, dans la deuxième
concession des dits fiefs et seigneur e, contenant deux ar
pent- de front sur tre:te arpyents de profondeur, plus où
moins ; bornée en devant parle chemin du premier ring,
en arrière par la ligne du troisième rang. au nord est par
la terre de Jean Baptiste haron, au côté sud est par la
terre de Franç is Xavier Gagnon —avec une maison en
bois, une grange, une étable et antres dépendan es dessus
construites l’our être vendue à la porte de | église de la
dite paroisse de St. Simon, le CINQUIEME jour d'OC-
TOBREprochain, à ONZE heuresdu matin. Le Writ re-
tournable le douzième jour d'Octobre prochain.

“BOSTON & BARKON, Shérif,
Bureau du Shérir, 30e Mai. 1840.
{Première pub:ication 4e Juin, 1740 ]
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CAA SEERCRIAak

CONDITIONS DE LA GAZETTE OFFICIELLE.
 

Souscrierion, en cette Cité,..........…Æ 3 4 % Annum,
FRAIS LE POSTE—4S. ADDITIONELS,
 

PRIX DES AVERTISSEMENS.,

Dansune Langue—Première insertion—Chaqueins. suivante.

Six lignes et au-dessous,.….….28. Gd..uuewee73d,
Dix lignes et au-dessous,....3s. 4du.uesere10d.
Au-de-là de dix lignes,.………sees4d. @ ligne... 1d. @ ligne.

Dans les deux Lungues—LE DOUBLE DES TAUX CI-DESSUS-

Les Avertissemens sans DIRECTIONS ECRITES Sont insérés dans les DEUX
LANGUFS JUSQU’A CONTRE ORDUE. et soul chargés en conséquence.

Les Ordres pour discontinuver les A vertissemens doivent être en RCRIT
et livrés MERCREDI A MIDI, AU PLUS TARD. .

Les Avertissemens longs, où qui demandent à être traduits, envoy és
après le MERCREDI, ne parotirout point daus les deux langues, dans
le Papier du lendemain.

@SII ne sera reçu aucun Avertissement après DIX heures,
LE JOUR DE LA PUBLICATION DE LA GAZETTE.
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